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La comm'IBmon des budgets et de ,l'administration, au cours de ses reunim'IB des 22 juin, 
11 septembre, 21 septembre, 30 octobre 1959 et 9 septembre 1960, a procede a l'examen de3 
problemes relatifs a l'elabaration du statut des fonctionnaires de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

Comme suite aux travaux qu'elle a entrepris au cours de ces reunions, la commission a pre
sente, au cours de la session plenwre de novembre 1960, un rapport interimaire etabli en son 
nom par M• .. De Riemaecker-Legot sur le projet de statut des fonctionnaires de la C.E.E. et 
de la C.E.E.A. (doc. 93/1960-1961). 

A la suite des debats qui ant eu lieu a cette occasion en seance pleniere et notamment sur 
la base de la resolution votee le 24 novembre 1960 par l' Assemblee, la commission a pres avoir 
ete saisie des documents completant le projet de statut et partant reglement relatif au regime 
applicable aux autres agents qui ont ete transmis par les Conseils a l'Assemblee, a poursuivi, 
au cours de ses reunions des 22 mars, 31 mai, 28 juiZlet et 26 septembre 1961, ses travaux 
relatifs a la preparation de l'avis a donner par l' Assemblee sur les dispositions reglementaires 
applicables aux fonctionnaires et autres agents de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

M'"• De Riemaecker-Legot avait ete nommee rapporteur le 15 mai 1959. Bon mandat de 
representant a l'Assemblee ayant pris fin, la commission a nomme le 31 mai 1961 M. Leemans 
comme rapporteur. M. Leemans a ete emp&:he, pour raisons de sante, de remplir son mandat. 

M. M.M.A.A. Janssen a ete nomme rapporteur le 28 juillet 1961. 

La commission, en sa reunion du 26 septembre 1961, a adopte a Z'unanimite Ze present 
rapport et l'ensemble de la proposition de resolution qui y fait suite. 

Etaient presents: MM. F. Vals, president, M.M.A.A. Janssen, rapparteur, G. Braccesi, 
A. De Block, suppleant M. A. Krier, G. Kreyssig, J. Illerhaus, S!tppleant M. H. Schild, A. Poher, 
G. Thorn, 0. Weinkamm. 
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RAPPORT 
ayant pour objet Ia consultation demandee par les Conseils de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. 

a I' Assembh~e parlementaire enropeenne sur le pro jet de statut des fonctionnaires de Ia Communaute 

par. M. M.M.A:A. Janssen 

Monsieur le President, Mes,dames, Messieurs, 

INTRODUCTION 

1. Comme suite a ses lettres en date des 
10 octobre, 3 novembre et 8 decembre 1960, le 
president du Conseil de Ia C.E.E. a transmis, le 
10 mars 1961, au president de l' Assemblee : 

« le projet de reglement relatif au regime 
applicable aux autres agents de Ia Commu
naute; 

« une liste des modifications qu'il convient 
d'apporter aux dispositions du projet de sta
tut des fonctionnaires de Ia Communaute 
ayant deja regu !'accord du Conseil, compte 
tenu de certaines dispositions du projet de 
reglement relatif au regime applicable aux 
autres agents de Ia Communaute ». 

Ces documents ont ete, aux memes dates, 
transmis egalement par le president du Conseil 
de !'Euratom. II y etait joint, en outre, « le pro
jet de titre VIIbis du statut des fonctionnaires 
de Ia Communaute fixant les dispositions parti
culieres applicables au personnel des cadres 
scientifiques ou techniques du centre commun 
de recherches nucleaires de Ia C.E.C.A. ». 

2. L'Assemblee s'est trouvee alors saisie de 
!'ensemble des projets sur lesquels elle est appe
lee a se prononcer conformement aux disposi
tions de !'article 212 (1) du traite de la C.E.E. 
et de !'article 186 du traite de !'Euratom . 

11 l Texte identlque des articles 212 1 C.E.E 1 et 186 
!Euratom! : 
« Le conse1l statuant a 1'unan1mitC arrete, en collaboration 
avec la Commission et apres consultation des autres instltu
tlons lnteressees, le statut des fonct!Onnalres et le regime 
applicable aux autres agents de Ia Commun,ute. 
» Apres l'expnation de la quatrieme annee suivant !'entree en 
vigueur du present trait€, ce statut et ce regime peuvent etre 
modifies par le Conseil, statuant a Ia majonte quallflee, sur 
propos1tion de la Commission et apres consultation des autres 
institutions interessees. » 

'' 

II s'agit des textes suivants : 

projet de statut des fonctionnaires de la 
Communaute transmis par les Conseils le 
10 octobre 1960 (doc. 73-74, I et II) 

additif a la consultation demandee sur le 
projet de statut (doc. 73-74, III) ; 

projet de reglement relatif au regime appli
cable aux autres agents transmis le 10 mars 
1961 (doc. 73-74, IV). 

3. Par ailleurs, le 11 mars 1961, le president 
des Conseils de la C.E.E. et de !'Euratom a 
transmis a 1' Assemblee le texte de la proposition 
des Commissions europeennes concernant un 
projet de reglement relatif a l'imp{)t communau
taire et lui a demande son « opinion » a ce sujet. 

Dans plusieurs resolutions, l'Assemblee avait 
deja souligne qu'il y avait lieu de considerer que 
le projet de statut des fonctionnaires, le projet 
de reglement applicable aux autres agents de la 
Communaute et le regime de l'imp{)t communau
taire devaient fo·rmer un tout et que l'examen 
de ces projets ne devait done pas se faire 
separement. 

4. Votre commission rappelle que, des novem
bre 1960, elle a presente a l'Assemblee, au cours 
d'une seance a laquelle assistaient le president 
en exercice des Conseils de la C.E.E. et de 
!'Euratom et les trois executifs, un rapport inte
rimaire etabli par Mm• De Riemaecker-Legot 
(doc. 93-1960). 

Dans ce rapport interimaire, votre commis
sion avait vivement regrette le retard apporte a 
!'elaboration du statut des fonctionnaires. 
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Tout en soulignant le caractere incomplet du 
pro jet de statut soumis alors a 1' Assemblt~e, votre 
commission avait degage dans ce rapport inte
rimaire un certain nombre de principes et for
mule un certain nombre de remarques. 

5. A la suite de la presentation et de la dis
cussion, en seance publique, du rapport fait au 
nom de la commission par Mm• De Riemaecker
Legot, l'Assemblee a adopte, a l'unanimite, le 
24 novembre 1960, une resolution presentee par 
les porte-parole des trois groupes politiques (1). 

6. II appartient maintenant a 1' Assemblee, 
comme elle en exprime !'intention sous le para
graphe 5 de la resolution susvisee « d'emettre 
definitivement son avis sur cette matiere». 

7. En transmettant, en octobre 1960, les pre
miers elements du projet de statut, les Conse.Us 
avaient indique leur intention de proceder a une 
deuxieme lecture des dispositions dont ils avaient 
deja etabli le projet. 

Le fait qu'une deuxieme lecture etait ainsi 
prevue fut une des raisons ayant incite, des 
1960, votre commission a presenter un premier 
rapport. Elle etait partie de l'idee que les 
Conseils, avant meme d'etablir !'ensemble des 
dispositions devant constituer et le statut et le 
regime applicable aux autres agents, pourraient 
prendre en consideration les principes degages 
dans ce premier rapport. Cela paraissait d'autant 
plus realisable que les remarques ainsi formulees 
l'ont ete a un moment ou de nombreuses dis
positions etaient encore a elaborer par les 
Conseils. On avait ainsi pu croire que, deja, en 
elaborant les dispositions qui manquaient, les 
Conseils examineraient les suites a donner aux 
remarques et principes formules a l'unanimite 
par votre commission et par 1' Assemblee. 

Les Conseils se sont en effet reserve la 
possibilite, avant meme d'avoir termine !'elabo
ration de !'ensemble du projet de statut et de 
ses annexes, d'apporter des modifications aux 

t 1 \ Texte de Ia resolution adoptee Je 24 novembre 1960 
par I' Assemblee . . 
« L'Assemblee parlementaire europeenne, 
1. Reafflrme Ia necessite d'aboutir, a tres bref deJa!, a 
l'etablissement et a Ia mise en vigueur d'un statut commun, 
applicable de fagon uniforme aux fonctlonnalres de toutes Jes 
institutions des Communautes europeennes ; 
2. Estlme Indispensable qu'un tel statut so it etabli sur la 
bas<::! de principes qui tiennent pleinement compte des carac
teristiques des Institutions et de Ia necessite d'assurer Je 
fonctionnement de leurs services dans un espnt communautaire ; 
3. Approuve le rapport intenmaire presente par sa commis
sion competente (doc. 93-1960) "t fait siennes les ·considerations 
qui y sont emlses ; 
4. Invite Jes Consel!s a tenir pleinement compte de ces 
considerations a ]'occasion de l'etablissement ctefmltif de 
!'ensemble de Ia reglementatlon applicable au personnel et 
notamment a !'occasion de Ia deuxieme lecture du projet de 
statut a laquelle Jes Consells ant lndlque qu'lls procederont ; 
5. Attend d'etre salsie, dans J~s mel!leurs ctelals, de !'ensemble 
de la rfglementatlon appllcable au personnel avant d'fmettre 
d€-finitivement son avis sur cette matiere. » 
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premiers textes qu'ils avaient etablis. Le 3 no
vembre 1960, les Conseils ont d'ailleurs transmis 
a 1' Assemblee - comme suite a la consultation 
demandee des octobre - certaines modifications 
a quelques dispositions. 

8. II ne semble pas que, des lors, les Conseils 
aient estime devoir tenir compte des suggestions 
de 1' Assemblee puisque les modifications qu'ils 
ont apportees a leurs textes n'ont ete que 
d'ordre secondaire ou purement methodologique. 

Votre commission le regrette et doit constater 
que, dans ces conditions, les preoccupations 
qu'elle avait manifestees dans son rapport pre
sente en novembre 1960 restent entierement 
valables. 

9. En s'inspirant des principes de,ja adoptes 
par l'Assemblee, votre commission a essentielle
ment procede a l'examen du projet de statut et 
de ses annexes, en partant d'une optique d'ordre 
politique. Cela ne l'a cependant pas empechee, 
a !'occasion de l'examen d'un certain nombre de 
dispositions, de prendre en cons,iseration le fait 
que l'Assemblee- qui aura a appliquer ce statut 
a son personnel - do-it egalement se placer sous 
l'optique d'un employeur voulant assurer a son 
personnel une situation equitable en echange des 
nombreuses obligations qu'il est en droit de lui 
imposer. 

Enfin, votre commission a eu sans cesse pre
sent le souci d'aboutir a un statut qui puisse 
etre commun aux trois Communautes et ainsi 
applicable a !'ensemble du personnel de toutes 
les institutions, qu'elles aient ete instaurees par 
les traites de Rome ou par le traite de Paris. 

Elle a poursuivi ses echanges de vues avec 
les executifs et a pris connaissance des avis que 
les representants du personnel, sur sa demande, 
lui ont adresses. 

10. La proposition de resolution qui fait suite 
au present rapport reprend le texte des docu
ments transmis par les Conseils et indique, en 
regard de chacune des dispositions, les proposi
tions d'amendement etablies par votre commis
sion. Cette proposition de resolution comprend, 
en outre, des recommandations adressees a la 
Commission des quatre presidents de la C.E.C.A. 
et aux Conseils de la C.E.E. et de !'Euratom 
pour la mise en vigueur tres rapprochee d'un 
statut commun. 

Les amendements formules par votre commis
sion n'ont trait qu'aux questions de principe. IIs 
ne peuvent etre consideres comme limitatifs, car 
votre commission est consciente du fait que sur 
certains points d'ordre plutot technique d'autres 
modifications sont a apporter au texte du projet 
de statut transmis par les Conseils. 
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PREMIERE PARTIE 

DONNEES ESSENTIELLES ET DISPOSITIONS FONDAMENTALES D'UN STATUT 
DES FONCTIONNAIRES DES INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES 

11. Votre commission tient a souligner !'im
portance que peut avoir un statut des fonction
naires : naturellement pour ceux-ci, mais aussi 
et surtout pour les institutions. 

Tout statut doit, en quelque sorte, etre, quant 

aux regles a appliquer aux fonctionnaires, un 
reflet des caracteristiques des institutions qui le 
mettent en vir;ueur et tenir pleinement compte 
des necessites de leurs services. Dans les Com
munautes, ces caracteristiques et necessites 
apparaissent clairement. 

CHAPITRE I 

Caracteristiques essentielles des institutions et donnees fondamentales 

A - lndependance dans l'exercice de f(Yftctions 
permanentes 

12. Les institutions des traites de Rome et 
du traite de Paris sont des institutions non pas 
intergouvernementales, mais d'ordre communau
taire. Elles ont des caracteristiques propres et, 
parmi celles-ci, soulignons le fait que les insti
tutions des Communautes ont a exercer, non pas 
des fonctions temporaires ou ayant trait a des 
domaines particuliers pour une duree determinee, 
mais des fonctions d'ordre general et surtout 
permanentes. 

Les membres des institutions ont, bien sur, 
une nationalite, et ils ont aussi leur conception 
de la societe et ont des opinions politiques. Per
sonne ne demande qu'ils ne changent leurs 
conceptions ou opinions sinon de leur propre 
arbitre. Mais il ne pourrait etre admis que les 
membres des executifs et de la Cour soient sen
sibles aux influences nationales ou a des influen
ces politiques qui n'iraient pas dans le sens des 
buts et ne reposeraient pas sur des fondements 
de la Communaute. 

Aussi, les membres des exe·cutifs et de la 
Cour, tout comme naturellement les fonction
naires qui sont au service de toutes les institu
tions des Communautes, doivent accomplir leurs 
fonctions en pleine independance et etre mis a 
l'abri de toute influence, qu'elle soit suscitee ou 
tout simplement determinee par !'ensemble des 
conditions qui leur sont faites. Ces faits sont 
inscrits en toutes lettres dans les trois traites 
ce nos Communautes. 

Independance dans l'exercice de fonctions 
permanentes, voila qui est, sans aucun doute, le 
trait principal et l'une des premieres caracteris-

tiques marquant le fonctionnaire d'institutions 
qui doivent fonctionner dans un esprit commu
nautaire. 

B- Necessite de disposer de fonctionnaires 
se consacrant entierement au service 

de la Communaute 

13. L'independance devant presider aux condi
tions dans lesquelles les fonctions sont a exercer, 
et les taches des Communautes etant a la fois 
generales et permanentes, il importe que les 
institutions puissent disposer de fonctionnaires 
qui se consacrent entierement au service de la 
Communaute. Pour les membres des executifs et 
de la Cour de justice, les traites prevoient for
mellement un certain nombre d'incompatibilites. 
Il en est ainsi egalement dans le statut des fonc
tionnaires de la C.E.C.A. - et de telles clauses 
se trouvent, de meme, reprises - comme nous 
le preciserons plus loin dans le texte du projet 
du statut des fonctionnaires de la C.E.E. et de 
!'Euratom. 

Ce n'est pas sans raison : et votre commis
sion tient a souligner !'importance qu'eUe attache 
a un tel principe. Par la, on a tres justement 
entendu que le fonctionnaire se donne a son 
institution et se voue entierement aux fonctions 
qu'en son sein il est appele a exercer. Les taches 
a remplir par les institutions sont trap conti
nues et aussi souvent trop complexes pour que 
les fonctionnaires qui sont a leurs services puis
sent encore consacrer une activite - qu'elle soit 
remuneree ou non - a d'autres choses. 

Les institutions doivent, d'ailleurs, exercer 
leurs fonctions avec un appareil administratif 
reduit. 
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C - Necessite de disposer d'un personnel 
hautement qualifie 

14. Si ces fonctions sont permanentes, elles 
sont aussi parfois complexes. li s'agit de refon
dre dans une Communaute : aujourd'hui, l'eco
nomie de six Etats hier divises et, demain, 
!'ensemble de leur vie politique. 

Ceci implique tout naturellement que les 
institutions des Communautes disposent d'un 

personnel hautement qualifie, sans parler meme 
encore des contingences linguistiques. 

Comme deja souligne sous le point 13 du pre
sent rapport, il importe, par ailleurs, que les 
institutions exercent leurs activites avec un 
appareil administratif reduit. Les differentes 
caracteristiques indiquees ci-dessus, et cet impe
ratif, impliquent que les institutions puissent, 
au moment du recrutement, faire appel a du 
personnel qualifie et qu'une fois ce personnel 
recrute, elles puissent le garder et, par la meme, 
Mneficier de !'experience qu'il acquerra dans la 
gestion des affaires europeennes. 

CHAPITRE II 

Tenir compte d'une donnee de fait : l'existence du statut du personnel de la C.E.C.A. 

15. Depuis plusieurs annees, il existe un statut 
applique aux fonctionnaires de la Communaute 
europeenne du charbon et de l'acier. 

Dans ses grandes lignes, ce statut a fait ses 
preuves et a montre qu'il repondait valablement 
aux exigences des services d'une Communaute 
dont les caracteristiques sont tout a fait voisines 
de celles des Communautes instituees par les 
traites de Rome. 

16. On ne pourrait concevoir que des diver
gences trop importantes existent entre les regles 
appliquees, d'une part, aux fonctionnaires des 
Communautes de la C.E.E. et de l'Euratom et, 
d'autre part, aux fonctionnaires de la C.E.C.A. 
Il s'agit, en effet, de fonctionnaires qui travail
lent pour de,s institutions tout a fait semblables 

et l'on ne comprendrait pas pourquoi il faudrait 
faire pour les unes un statut different des autres. 

17. Il apparait souhaitable, par ailleurs, de 
permettre le passage des fonctionnaires des 
institutions d'une Communaute dans les insti
tutions d'une autre Communaute, tout comme 
l'on realise, dans toutes nos administrations 
nationales, la mutation des fonctionnaires d'un 
service a un autre. 

18. Si, a l'heure actuelle, les Communautes 
sont encore separees juridiquement, il n'en reste 
pas moins que, dans leurs buts, et surtout dans 
leur evolution, elles ne consistent finalement 
qu'en divers elements d'un ensemble qui, politi
quement, forme un tout. 

CHAPITRE III 

Implications de ces caracteristiques, principes et faits sur les regles a appliquer au personnel 

19. La necessite d'assurer, conformement aux 
caracteristiques des institutions et aux buts 
qu'elles poursuivent, l'independance des fonction
naires dans l'accomplissement de leur service, le 
fait que les institutions ont des fonctions per
manentes et que cela impUque !'obligation de 
disposer d'un effectif stable de fonctionnaires 
se consacrant entierement au service de la Com
munaute, l'imperatif qui impose aux institutions 
d'exercer leurs activites avec un appareil admi
nistratif reduit et de disposer d'un personnel 
qualifie et, enfin, l'utilite d'avoir des regles iden
tiques pour le personnel de toutes les institutions 
des trois Communautes, tous ces elements essen-
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tiels sont, de l'avis de votre commission, deter
minants pour un certain nombre de dispositions 
fondamentales que le projet de statut des fonc
tionnaires de la C.E.E. et de !'Euratom doit 
contenir. 

A - Stabilite de l'effectif et recours, 
seulement dans des cas particuliers, 

a d1~ personnel non fonctionnaire 

20. Une des premieres implications de ces 
principes et faits est que les Communautes doi
vent disposer, en ordre essentiel non pas 
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d'« agents)) temporaires ou d'employes a courte 
duree, mais de, « fonctionnaires » permanents. 

En novembre 1960, votre commission souli
gnait que « g{meraliser, de fa~on systematique, 
l'exercice des fonctions au sein des institutions 
communautaires par des agents en detachement 
de leurs administrations nationales ou de leurs 
employeurs d'origine, est une methode a 
ecarter ». 

« D'autre part, ce systeme s'oppose au prin
cipe selon lequel le fonctionnaire ne peut depen
dre que de !'institution pour laquelle il travaille.» 

Sinon, on en arriverait, en outre, a un rou
lement d'agents qui compromettrait la continuite 
du service dans les institutions communautaires 
et l'on ne pourrait plus etre entierement assure 
que ce service soit effectue avec l'independance 
necessaire. 

Si le statut et ses annexes donnaient de trop 
larges possibilites de faire appel a des agents 
temporaires qui, ainsi, ne feraient que passer 
dans les institutions communautaires, ceux-ci 
resteraient necessairement attaches a leurs admi
nistrations d'origine ou ils devront reprendre 
leur place et faire carriere apres leur passage 
dans les institutions europeennes. 

Ceci signifierait entre autres que, des l'epo
que de leur detachement aupres de la Commu
naute, leur independance pendant leur prestation 
de service aupres de celle-ci risquerait d'etre 
compromise a cause des perspectives de leur 
carriere future dans !'administration nationale. 

Certes, votre commission est persuadee que, 
dans certains cas, il peut etre utile, pour les 
institutions des Communautes, de faire appel a 
du personnel detache d'administrations natio
nales ou du secteur prive. Il ne peut cependant 
alors s'agir que d'exercer des fonctions devant 
traiter des problemes particuliers pour lesquels 
une familiarite avec des legislations ou des 
reglementations nationales est indispensable ou 
bien encore de cas ou il s'agit de taches toutes 
particulieres demandant les connaissances d'un 
specialiste. De telles fonctions sont cependant 
d'une duree determinee et ne peuvent done faire 
l'objet d'un emploi permanent. 

21. Comme l'a si justement dit Mm• De Rie
maecker-Legot, dans le rapport interimaire 
qu'elle a fait au nom de votre commission, « il 
importe que le corps administratif des Commu
nautes soit le plus largement possible solidaiTe 
avec celles-ci afin que se cree la solide continuite 
administrative qui assure leur bon fonctionne
ment». 

B ~ Systeme des « positions » et systeme 
des « carrieres » 

22. Parce que les fonctions a e,xercer au sein 
des institutions communautaires sont perma
nentes, parce qu'il faut exiger que le fonction
naire se consacre entierement i). la vie de son 
institution, et ceci a temps plein, et afin d'assu
rer la stabilite de l'effectif, il convient de prevoir 
pour les fonctionnaires des possibilites de faire 
une carriere. 

Au sujet de l'avancement des fonctionnaires 
deux systemes sont possibles : le systeme dit 
des positions et le systeme dit des carrieres. 

23. Selon le systeme des positions, un seul 
grade correspond a chaque fonction. Il n'y a 
pas de carriere et pas de possibilite d'avance
ment sauf modification du paste et, par suite, 
creation d'un nouveau paste. 

Ainsi, il faudrait, selon le systeme des posi
tions, justifier chaque annee une revalorisation 
de la fonction ou la creation d'un nouveau paste, 
si l'on veut accorder des promotions. 

Notons enfin que le systeme des positions 
implique, budgetairement parlant, que les insti
tutions examinent les possibilites de promotion 
et prevoient celles-ci plus d'un an a l'avance. 
Mais, ce faisant, n'y a-t-il pas lieu de craindre 
que l'on change un peu artificiellement la des
cription des fonctions et qu'en y ajoutant des 
competences accessoires on aboutisse a des crea
tions de postes sans justifications profondes et 
sur lesquelles il n'est guere possible aux instan
ces budgetaires de se prononcer en toute connais
sance de cause ? 

Votre commission, dans son rapport presente 
en novembre 1960, a observe que les possibilites 
de carriere dans les institutions communautaires 
ne seraient de toute fa~on pas grandes du fait 
que ces institutions doivent exercer leurs acti
vites avec un appareil administratif reduit et 
qu'il faut tenir compte aussi de la repartition 
equitable des nationalites. 

24. Le systeme dit des « carrieres » se ramene 
a prevoir, comme c'est le cas dans beaucoup 
d'administrations nationales et a la C.E.C.A., 
l'exercice d'une meme fonction sur plusieurs 
grades. 

Des 1957, le Comite consultatif de la fonction 
publique europeenne, instaure au sein du Conseil 
de !'Europe, insistait sur la necessite d'organiser 
a long terme une fonction publique europeenne 
fondee sur la notion de carriere. Le rapport que 
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ce Comite a etabli a l'epoque admettait qu'une 
organisation internationale de caractere perma
nent doit, a un certain stade de son developpe
ment, penser en termes de «carriere». 

Le Comite consultatif indiquait aussi sa 
conviction « qu'un systeme d'avancement exclu
sivement pecuniaire (comme c'est le cas du sys
teme des positions) repondrait suffisamment aux 
necessites d'organisations qui ne recruteraient 
que des agents temporaires dont l'avenir est lie 
a celui de leur emploi, mais que le systeme de 
carriere devait prendre tout son sens au sein 
d'une fonction publique composee, en majeure 
partie, de fonctionnaires a vie ». 

Le Comite consultatif a confirme sa position 
dans le quatrieme rapport qu'il a etabli en 1960. 

25. V otre commission partage entierement ce 
point de vue du Comite consultatif de la fonction 
publique europeenne et estime que, admissible 
pour des organisations temporaires ou tres spe
cialisees ou pour des taches techniques deter
minees, le systeme des positions n'est pas recom
mandable pour des institutions qui ont a exercer 
des taches permanentes et de caractere suffi
samment general, comme les institutions des 
Communautes europeennes. 

De telles institutions doivent pouvoir s'as
surer les services de fonctionnaires qui sont 
determines a y consacrer pendant une longue 
periode leurs activites professionnelles et il im
porte done que les institutions, en accordant 
des possibilites de carriere, puissent faire appel 
a de tels agents et surtout qu'elles puissent les 
garder a leur service. 

Aussi votre commission opte-t-elle resolu
ment pour le systeme dit des carrieres. 

C'est d'ailleurs le systeme en usage a la 
C.E.C.A. 

C -- Procedure de recrutement. 

26. En matiere de recrutement, votre com
mission tient a ce que la procedure soit assortie 
de conditions severes. Il s'agit, en effet, de faire 
appel a du personnel que l'on se propose d'em
ployer pendant de tres longues periodes. 

Elle est persuadee que la repartition raison
nable par nationalite doit jouer pleinement au 
moment du recrutement, et aussi que le recru
tement doit etre reserve exclusivement a pour
voir aux pastes vacants ou nouvellement crees, 
qui correspondent aux grades de base de cha
que categorie. 
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Une fois en service, le fonctionnaire ne doit 
toutefois etre ni avantage ni desavantage en 
raison de sa nationalite. 

Dans des institutions communautaires, la 
nationalite ne peut ainsi etre prise en consi
deration. Les fonctionnaires sont a placer a 
egalite quant a leurs possibilites de carriere, 
seule la competence devant favoriser l'un ou 
l'autre et non pas la nationalite. Cette derniere 
ne devrait done pas jouer pour les promotions 
dans le cadre des carrieres ni non plus dans 
des cas de licenciement, notamment lorsqu'il 
s'avere necessaire de reduire le nombre des 
emplois. 

D - Conditions pecuniaires et sociales. 

27. Les conditions pecuniaires et sociales doi
vent permettre aux institutions de recruter et 
de s'attacher le personnel necessaire. Les bare
mes, tout comme les pensions, doivent etre 
fixes dans cette optique. De l'avis de votre 
commission, !'institution est en droit d'exiger 
de ses fonctionnaires qu'ils se consacrent entie
rement a son service et qu'ils n'exercent aucune 
autre activite, remuneree ou non. Cela implique 
que, tout naturellement, en echange, !'institu
tion accorde a ses fonctionnaires des conditions 
pecuniaires et sociales equitables. Ces conditions 
doivent d'autre part tenir compte des modifi
cations pouvant apparaitre dans !'evolution du 
cout de la vie, du niveau de la vie et de !'evo
lution du niveau des emoluments de la fonction 
publique et du secteur prive. De meme, le 
bareme des traitements, ainsi que le niveau des 
pensions, doivent etre assortis de modalites pre
voyant un certain mecanisme, en cas de modi
fications des taux de change. 

E - Alignement entre les dispositions 
du statut C.E.C.A. et le projet de statut C.E.E. 

et Euratom. 

28. Enfin, votre commission considere que, 
dans tous les cas ou des divergences existent 
entre le projet de statut des fonctionnaires de 
la C.E.E. et de !'Euratom, d'une part, et le 
statut du personnel de la C. E. C. A., d'autre 
part, qui creeraient ou bien des difficultes pour 
une revision du statut C.E.C.A. - car elles 
toucheraient des principes fondamentaux ct des 
droits acquis essentiels - ou bien rendraient 
difficile le passage des agents C.E.C.A. dans 
le nouveau regime unifie, sans que, pour cela, 
il y ait des justifications appropriees ou des 
ameliorations, il importe de les attenuer, voire 
de les supprimer. 
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DEUXIEME PARTIE 

LES CARACTERISTIQUES DU PROJET TRANSMIS PAR LES CONSEILS ET LES 
PRINCIP ALES PROPOSITIONS D' AMENDEMENTS PRESENTEES PAR LA COMMISSION 

PARLEMENTAIRE 

29. Le projet de statut des fonctionnaires 
contient a plusieurs egards un certain nombre 
de dispositions tenant compte des caracteristi
ques essentielles des institutions de nos Com
munautes et des principes et faits mentionnes 
dans la premiere partie du present rapport.. A 
quelques dispositions, votre commission a du 
cependant proposer des amendements. 

A - Obligations principales 
dzt fonctionnaire en activite de service. 

30. Votre commission se felicite de constater 
que !'article 10 du projet reprend pour les fonc
tionnaires les termes des traites prevoyant que 
les membres des executifs doivent exercer leurs 
fonctions en pleine independance. Cet article 10 
dispose en effet que. « le fonctionnaire doit s'ac
quitter de ses fonctions et regler sa conduite 
en ayant uniquement en vue les interets de la 
Communaute, sans solliciter ni accepter d'ins
tructions d'aucun gouvernement, autorite, orga
nisme ou personne exterieurs a son institution». 

L'article 11 prescrit que « le fonctionnaire 
ne peut conserver ou acquerir directement ou 
indirectement, dans les entreprises soumises au 
controle de !'institution a laquelle il appartient 
ou en relations avec celle-ci, des interets de 
nature et d'importance telles qu'ils seraient 
susceptibles de compromettre son independance 
dans l'exercice de ses fonctions. Il ne doit avoir 
aucune activite exterieure, exercer aucune occu
pation ou remplir aucun mandat qui soit incom
patible avec l'exercice normal de ses fonctions ». 

31. Depuis un certain temps, votre commis
sion a estime necessaire d'examiner les condi
tions dans lesquelles les membres des executifs 
et de la Cour sont appeles a exercer leurs 
fonctions. 

Apres une etude approfondie, et sur la base 
des travaux etablis pa.r un de ses membres, 
votre commission est arrivee a la conclusion que 
les dispositions des traites concernant les mem
bres des executifs et de la Cour devaient etre 
entendues comme excluant pour ces membres 
toute possibilite d'exercer, en dehors de leurs 
fonctions, quelque activite que ce soit, remu
neree ou non. 

A cela deux motifs principaux : la sauve
garde entiere de l'independance, d'une part et, 

d'autre part, !'obligation de se consacrer entie
rement et a temps plein au service de la Com
munaute. 

Dans cet ordre d'idees, votre commission ne 
peut considerer qu'une charge, meme honoraire, 
lorsqu'elle est reguliere et soumise a un horaire 
prealablement etabli, soit conciliable avec les 
dispositions des traites. 

De tels principes etant naturellement appli
cables aussi aux fonctionnaires, votre commis
sion a estime devoir renforcer, en les precisant 
en ce sens, les dispositions prevues par le troi
sieme alinea de !'article 11 du projet de statut. 

Elle propose, en consequence, de les modifier 
comme suit (1) : 

« Il ne doit avoir aucune activite exterieure, 
ni exercer aucune occupation ou remplir aucun 
mandat, remunere ou non, qui soient incompa
tibles avec l'exercice (2) de ses fonctions ou 
qui pourraient l' empecher de se consacrer entie
rement a celles-ci. )) 

L'attention de votre commission a, certes, 
ete attiree sur le cas que peut, a ce· sujet, poser 
le personnel des cadres scientifiques ou techni
ques de !'Euratom. Mais elle pense que la pro
position d'amendement formulee ci-dessus a suf
fisamment de souplesse pour que de tels cas 
puissent etre regles sans difficulte lorsque ces 
agents exerceraient des activites qui ne sont 
pas incompatibles avec leurs fonctions a !'Eu
ratom, mais qui ne seraient que le prolonge
ment de celles-ci. 

B - Obligations du fonctionnaire 
apres la cessation de ses fonctions. 

32. Apres la cessation de ses fonctions, le 
fonctionnaire est tenu, aux termes de !'arti
cle 15, de respecter les devoirs d'honnetete et 
de delicatesse quant a !'acceptation de certaines 
fonctions ou de certains avantages. 

Il reste aussi soumis a !'obligation selon 
laquelle il ne peut faire etat, en justice, sauf 

. autorisation expresse, a quelque titre que ce 
soit, des constatations qu'il a faites en raison 
de ses fonctions. 

11) Les parties modlf!ees sont en 1talique. 
(..!) Ici le mot « normal » a ete suppnme. 
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33. Pour !'application de la regie selon la
quelle le fonctionnaire ne doit pas accepter 
certaines :Donctions ou certains avantages, apres 
la periode de service passee aux. Communautes, 
le projet de statut prevoit que « chaque insti
tution determine les emplois dont les titulaires 
ne pourront, pendant trois ans a partir de la 
cessation de leurs fonctions, exercer aucune acti
vite professionnelle, remuneree ou non, dans les 
affaires, entreprises ou associations dont la liste 
sera arretee par !'institution». 

S'il est necessaire - et sans doute aise -
de determiner la nature des emplois pour les
quels les titulaires seront soumis a une telle 
obligation, il apparalt difficilement realisable et, 
en tout cas, peu pratique d'arreter judicieuse
ment la liste de toutes les affaires, entreprises 
ou associations dans lesquelles un tel fonction
naire ne pourrait exercer aucune activite pro
fessionnelle. Le domaine couvert par les traites 
de Rome, et notamment par la Communaute 
economique europeenne est, en effet, beaucoup 
trop vaste. Aussi votre commission preconise
t-elle plutot le systeme selon lequel le titulaire 
d'un emploi, qui a cesse ses fonctions, est tenu 
de declarer a !'institution de la Communaute a 
laqueile i1 a appartenu les fonctions ou charges 
qu'il pourrait etre appele a exercer pendant la 
periode de trois ans a compter de son depart 
de la Communaute. 

L'institution, apres avis conforme de la com
mission paritaire, ferait savoir a !'interesse, dans 
un delai, par exemple, de deux semaines, a comp
ter de la date de la reception de la demande, 
si elle a des objections a formuler. 

Votre commission propose d'amender en ce 
sens la fin de !'article 15 du projet de statut. 

C - Conditions d'emploi d'autres agents. 

34. A cote du statut des fonctionnaires, i1 
existe ce que le traite a appele « le regime 
applicable aux autres agents ». 

L'article 1 er de ce regime prevoit, en plus 
des fonctionnaires qui relevent du statut : 
- des agents temporaires, 
- des agents auxiliaires, 

des agents locaux, 
des agents d'etablissement du Centre com
mun de recherche nucleaire, 
des conseillers speciaux de la Communaute. 

i) Conseillers speciaux. 

35. Votre commission est persuadee de !'uti
lite de pouvoir faire appel a des conseillers spe
ciaux qui sont, d'apres la definition qui en est 
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donnee a !'article 6 du projet de regime, « les 
agents qui, en raison de leur qualification excep
tionnelle, et nonobstant d'autres activites pro
fessionnelles, sont engages pour preter leur con
cours a la Communaute, soit de fagon reguliere, 
soit pendant des periodes determinees et qui 
sont remuneres sur les credits globaux ouverts 
a cet effet a la section du budget afferente a 
!'institution». 

La remuneration du conseiller special est 
fixee par entente directe entre !'interesse et 
l'autorite competente de !'institution qui doit 
cependant informer le Conseil du recrutement 
d'un tel agent et lui preciser le montant de Ia 
remuneration envisagee. 

ii) Agents auxiliaires. 

36. On peut egalement concevoir la necessite 
de faire appel a des agents auxiliaires, en cas 
de pointe ou pour remplacer un fonctionnaire 
qui est provisoirement hors d'etat d'exercer ses 
fonctions. Il s'agit la d'ailleurs d'usages cou
rants dans toutes les institutions et, notam
ment, a l'Assemblee, a !'occasion de ses sessions. 

iii) Agents locaux. 

37. Quant aux agents locaux, i1 est prevu 
qu'ils peuvent etre engages en vue d'executer 
des taches materielles ou de service. 

38. Les emplois auxquels peuvent etre enga
ges les agents auxiliaires, les agents locaux et 
les conseillers speciaux ne sont pas prevus au 
tableau des effectifs. Ces agents ne peuvent 
etre engages que pour une courte duree et dans 
des conditions nettement determinees. 

Votre commission n'a pas d'observations a 
emettre a ce sujet. 

iv) Agents du. Centre commu.n de recherches 
nu.cleaires. 

39. Votre commission a pu constater avec 
satisfaction que Ie projet de statut prevoit 
quelques dispositions derogatoires pour le per
sonnel scientifique qui tiennent compte de la 
nature particuliere des activites de ce personnel. 

Par contre, elle a du egalement constater 
que le regime des « autres agents » prevoyait 
quant a lui des dispositions speciales pour ceux 
qu'on appelle des agents du Centre commun de 
recherches nucleaires, c'est-a-dire dans le cas 
d'espece des agents des categories C et D. 
Votre commission ne congoit pas les raisons 
pour lesquelles un tel personnel ne serait pas 
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regi par les memes dispositions que celles appli
cables au personnel scientifique, dispositions pre
vues par le statut. C'est la et non dans le 
regime des « autres agents » que de telles dis
positions ont leur place normale. Les agents 
du Centre exercent des fonctions permanentes. 
Leur contrat est d'ailleurs conclu pour une 
duree indeterminee. Les dispositions prevues 
pour ce personnel dans le regime des « autres 
agents» semblent enfin donner la possibilite de 
discriminations nationales. 

Aussi, votre commission est-elle d'avis qu'il 
y a lieu de supprimer dans le regime des « au
tres agents » toutes les dispositions ayant trait 
au personnel de l'etablissement du Centre com
mun de recherches nucleaires, et ainsi accorder 
a ce personnel le benefice du statut. 

v) Agents temporaires. 

40. Votre commission estime par ailleurs de
voir particulierement attirer !'attention sur les 
dispositions relatives aux agents temporaires. 

D'apres !'article 2 du projet de regime appli
cable aux autres agents, est considere comme 
temporaire : 

a) « L'agent engage en vue d'occuper un em
ploi compris dans le tableau des effectifs 
annexe a la section du budget afferente a 
chaque institution et auquel le Conseil a 
confere un caract ere temporaire; 

b) L'agent engage en vue d'occuper, a titre 
temporairc) un emploi permanent compris 
dans le tableau des effectifs annexe a la 
section du budget afferente a chaque insti
tution; 

c) L'agent engage en vue d'exercer des fonc
tions aupres d'une personne remplissant un 
mandat prevu par le traite instituant la 
Communaute ou aupres du president elu 
d'une institution ou · d'un organisme de la 
Communaute et qui n'est pas choisi parmi 
les fonctionnaires de la Communaute. » 

41. Votre commission n'a aucune observation 
a emettre au sujet de la derniere categoric visee 
ci-dessus d'agents temporaires. II s'agit, en fait, 
du personnel des cabinets des membres. 

42. Pour les deux autres categories, elle es
time, de fac;on generale, qu'il importe de limiter 
serieusement l'appel a du personnel temporaire 
qui occuperait un emploi pourtant prevu a l'or
ganigramme. A cet egard, elle rappelle le carac
tere general et permanent des taches des Com
munautes, la necessite pour elles d'avoir done 
essentiellement du personnel permanent et, enfin, 
le fait que le personnel au service des Commu-

nautes doit normalement n'avoir de lien qu'avec 
celles-ci. 

Ensuite, il lui parait qu'il faille toujours 
examiner en premier lieu les possibilites de 
faire appel aux fonctionnaires en service pour 
occuper, soit par interim, soit a la suite d'une 
promotion, soit a la suite d'une mutation, ou 
encore, d'un concours, un emploi de l'organi
gramme qui viendrait a etre cree ou qui serait 
vacant. 

Enfin, et surtout, votre commission ne peut 
concevoir que ce soit le Conseil qui, seul, serait 
habilite a determiner les emplois de l'organi
grammc auxquels il confererait momentanement 
(et ceci sans qu'il soit dit pendant quelle duree) 
un caractere temporaire. 

Votre commission est d'avis que si, dans 
certains cas, qui doivent necessairement etre 
limites, il y a lieu de conferer, pour une, duree 
determinee, un caractere tempo,raire a un em
ploi de l'organigramme, ceci ne doit pouvoir 
etre fait par le Conseil que sur proposition de 
!'institution interessee. On ne pourrait accepter 
!'ingerence d'une autorite externe dans la ges
tion interne d'une institution. Celle-ci, d'ailleurs, 
est la seule capable de determiner, en toute 
connaissance de cause, les emplois auxquels il 
serait utile de conferer un caractere temporaire 
et tout natureUement de choisir les agents a 
engager a titre temporaire. 

Quant au point b) de I' article du projet, il 
convient de souligner que ce n'est qu'a titre 
exceptionnel qu'un emploi permanent aurait pu 
etre occupe momentanement par un agent tem
poraire. 

En tout etat de cause, il convient, avant de 
faire appel a un agent temporaire, d'examiner 
les possibilites de promotion, de mutation et 
d'interim parmi les fonctionnaires de !'institu
tion. 

En raison des principes deja enonces en 
novembre 1960, approuves alors a l'unanimite 
par I' Assembll~e et brievement resumes dans la 
premiere partie du present rapport, ainsi que 
pour les motifs complementaires indiques ci
dessus, votre commission propose des amende
ments aux alineas a et b de !'article 2 du projet 
de regime applicable aux « autres agents». 

D - Introduction du systeme des «carrieres». 

43. Le projet de statut ne mentionne pas 
formellement le principe du systeme dit des 
carrieres. Peut-etre cela se realisera-t-il nean
moins a !'usage. En tout etat de, cause, votre 
commission, pour les motifs qu'elle a indiques 
deja dans son rapport interimaire de novem-
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bre 1960 et qu'elle a repris dans Ia premiere 
partie du present rapport, estime indispensable 
de prevoir formellement, dans le pmjet de sta
tut, le systeme dit des carrieres. Elle ajoute 
que ce systeme est en usage a Ia C.E.C.A. et 
qu'il parait impossible et non souhaitable de 
modifier ce systeme dans la C.E.C.A. ou, d'ail
leurs, il a fait ses preuves. Enfin, le Comite 
consultatif instaure au sein du Conseil de !'Eu
rope et charge d'etudier un statut type pour 
Ies organisations non nationales a valablement 
demontre que, pour Ies organisations qui ont 
des taches permanentes, le systeme dit des car
rieres etait largement recommandable. 

44. A Ia lecture du quatrieme rapport pre
sente par ce Comite consultatif, votre commis
sion a constate que, parmi Ies experts qui ont 
participe, soit a quelques-unes seulement, soit 
a toutes les reunions du Comite consultatif et 
de ses commissions, figurent des representants 
de Ia Commission centrale pour Ia navigation 
du Rhin, de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne, de Ia Commission de 
!'Euratom, du Conseil de !'Europe, de l'O.E.C.E., 
de l'U.E.O. ainsi que des experts des gouverne
ments de I' Autriche, de Ia Belgique, de la France, 
de l'ltalie, des Pays-Bas et de la Turquie. 

45. Notons aussi que, logiquement, dans un 
systeme de positions, Ies grades devraient nor
malement correspondre respectivement aux dif
ferentes echelles de vat'eur pour toutes les fonc
tions. Ainsi, a un emploi d'une valeur determi
nee, correspondrait un grade. Mais dans Ie 
projet des Conseils, on ne retrouve pas cette 
notion. 

Ainsi, par exemple, pour la categorie A, la 
grille des remunerations prevoit 8 grades; or, 
il parait difficile, sinon impossible, de preciser 
parmi les fonctions de conception ou de res
ponsabilite, 8 echelles de valeurs differentes. 
On peut en distinguer cinq ou six, mais cer
tainement pas davantage. Des lors, si l'on ne 
veut pas s'exposer a la necessite, pour permet
tre Ie jeu de promotions justifiees et meritees, 
de surevaluer ou de reevaluer Ia valeur des 
emplois sans rapport avec !'importance reelle 
des fonctions, il y a lieu, soit de regrouper les 
grades en carrieres selon des criteres et des 
limites bien precis, soit de diminuer Ie nombre 
de grades pour Ie ramener au nombre cor
respcmdant a celui des valeurs differentes de 
l'echelle des fonctions. Qui ne, verrait Ie danger 
d'un tel systeme pour toutes les institutions? 

Des Iors, il n'existe qu'un moyen, parfaite
ment logique : c'est d'abandonner Ie systeme 
des positions et d'opter pour le systeme des 
carrieres. 

46. A la base de tous ces elements, et en 
tenant compte ainsi pleinement des caracteris-
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tiques des institutions des Communautes, et des 
principes mentionnes ci-dessus, votre commission 
a opte resolument pour le systeme dit des car
rieres. 

En consequence, elle propose deux amende
ments principaux aux dispositions des articles 5 
et 6 du projet de statut. 

De ces amendements, votre commission a 
ete conduite a tirer les consequences au sujet 
d'un certain nombre d'autres dispositions du 
statut et de son annexe I. 

E - Organisation du recrutement 
et du pourvoi des postes. 

47. En ce qui concerne Ie recrutement, votre 
commission approuve entierement Ies principes 
enonces a !'article 26 du projet de statut, aux 
termes duquel (( le recrutement doit viser a 
assurer a !'institution Ie concours de fonction
naires possedant les plus hautes qualites de 
competence, de rendement et d'integrite, recru
tes sur une base geographique aussi large que 
possible parmi Ies ressortissants des Etats mem
bres de la Communaute. 

Les fonctionnaires sont choisis sans distinc
tion de race, de croyance ou de sexe ». 

Par ailleurs, !'article 27 prevoit un certain 
nombre de conditions pour etre nomme fonc
tionnaire. 

Avant de pouvoir etre nomme fonctionnaire, 
il faut passer un concours sur titres ou sur 
epreuves ou sur titres et sur epreuves, dans les 
conditions prevues a l'annexe III au projet de 
statut. On ne devient titulaire qu'apres un stage. 

48. Comme elle a deja eu !'occasion de l'in
diquer, votre commission s'est preoccupee d'as
surer une certaine priorite au recrutement dit 
interne. 

Dans cet ordre d'idees, elle constate avec 
satisfaction que }'article 28, en son paragraphe 1, 
prevoit que les institutions n'ouvrent Ia pro
cedure de concours qu'apres avoir prealablement 
examine: 

a) Les possibilites de mutation au sein de !'ins
titution. 

b) Les possibilites de promotion au sein de !'ins
titution. 

c) Les demandes de transfert portees a sa con
naissance par les fonctionnaires des autres 
institutions des Comm1mautes ou par ces 
institutions. 

Se declarant d'accord avec les principes qui 
sont a Ia base de ces dispositions, votre com
mission a cependant estime devoir y apporter 
un amendement qui a essentiellement pour objet 

' ' 
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de prevoir, d'une part que, avant de proceder 
a des concours generaux faisant un appel public 
aux candidatures, on examine d'abord les pos
sibilites d'organisation de concours internes et, 
d'autre part que, afin de pouvoir recevoir toutes 
les demandes de transfert d'une institution ou 
de !'autre, et aussi de pouvoir faire un large 
appel dans le public, !'institution publie les 
emplois qui restent vacants immediatement apres 
l'examen des possibilites de mutation et de pro
motion et d'organisation de concours internes. 

En ce qui concerne les cas de licenciement, 
votre commission a estime que ceux-ci devaient 
etre assortis d'un certain nombre de conditions 
severes et elle a notamment prevu, dans une 
proposition d'amendement, que les institutions, 
avant de se prononcer sur des cas d'une telle 
importance, prendront l'avis de la commission 
paritaire. 

F - Niveau des traitements. 

49. A !'occasion de l'examen des budgets au
que! votre commission a procede chaque annee, 
elle a constate que, depuis la mise en vigueur 
des traites de Rome, le bareme des traitements 
des fonctionnaires de la C.E.C.A. a ete, par 
decision des Conseils, applique provisoirement, 
aux agents des institutions des nouvelles Com
munautes. 

Pourtant, a !'occasion de: !'elaboration du 
projet de statut de la C.E.E. et de l'Euratom, 
la question des baremes a fait !'objet de dis
cussions amples et parfois meme animees. C'est 
d'ailleurs par la que les Conseils ont, en mars 
1959, commence leurs travaux relatifs a !'ela
boration du statut. 

Finalement, la grille qui est sortie de ces 
deliberations est, au point de vue des traite
ments nets, inferieurs d'environ 6 % a celle de 
la C.E.C.A. 

50. Les traitements de base de la C.E.C.A. 
ont, en fait, ete fixes des 1952 et n'ont, depuis, 
subi aucune modification. Pourtant, un ensem
ble d'elements que l'on peut trouver dans les 
publications officielles tant de !'Office des sta
tistiques de la Cbmmunaute que des Offices 
statistiques nationaux font apparaitre que : 

a) Depuis 1953, annee de mise en vigueur du 
re::rime des remunerations a la C.E.C.A., les 
remunerations de la fonction publique ont 
ete ajustees en valeur reelle dans tous les 
pays de la Communaute. 

Selon les donnees rassemblees notamment par 
la commission chargee de la preparation de 
la revision du statut C.E.C.A., l'augmenta-

tion en valeur reelle en moyenne pour la 
Communaute s'eleverait, en janvier 1961, a 
28%. 

b) Les traitements des organisations internatio
nales ont ete releves a plusieurs reprises. 

c) L'evolution du niveau de vie moyen de la 
Communaute et celle des traitements qui a 
ete constatee, tant dans le secteur public que 
dans le secteur prive, ont pour consequence 
que les traitements reels C.E.C.A. sont depre
cies a defaut d'adaptation adequate. 

Par ailleurs, dans les avis que, sur sa de
maude, les associations du personnel des diffe
rentes institutions des Communautes lui ont 
fournis, votre commission a constate que tous 
observent que les remunerations prevues par le 
projet de statut sont nettement inferieures a 
celles des fonctionnaires de la C.E.C.A. et font 
valoir que l'adoption de la grille des traitements 
actuellement proposes creerait des situations 
difficilement acceptables. 

Les representants du personnel insistent pour 
que l'on examine une adaptation de la grille 
des traitements. 

51. A plusieurs reprises, les presidents des 
trois executifs, tant dans des declarations pu
bliques, en seance pleniere de l'Assemblee qu'en 
reunion de commission, ornt attire !'attention 
sur les difficultes de plus en plus grandes qu'ils 
rencontraient pour pouvoir, avec les possibilites 
de remuneration dont ils disposent actuellement, 
recruter le personnel ayant les qualifications 
necessaires. 

52. Selon les declarations des presidents des 
trois executifs, le niveau actuel, selon le, bareme 
C.E.C.A. des remunerations, cree des difficultes 
pour recruter le personnel qualifie. Il y a plus 
grave encore : a la Haute Autorite, par exem
ple, la rotation du personnel pour cause de 
demission a atteint, au cours des derniers 30 
mois, la moyenne generale de pres du quart de 
l'effectif en service. 

53. Une telle situation est eloquente : elle 
n'est pas faite pour assurer la permanence dans 
l'exercice des fonctions, ce que pourtant votre 
commission estime indispensable. 

54. Enfin, les Conseils ont reconnu, d'accord 
avec l'Assemblee, qu'il fallait rechercher les 
moyens permettant d'aboutir a un statut com
mun pour les trois Communautes. Il n'est pas 
concevable que l'on puisse y arriver en obligeant 
(on ne voit d'ailleurs juridiquement pas com
ment) les fonctionnaires de la C.E.C.A. a rece
voir a l'avenir des traitements nets reduits en 
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moyenne de 6 % par rapport a la situation 
consideree comme etant deja depreciee. 

55. Votre commission observe que le projet 
de statut prevoit, en son article 64, que « le 
Conseil procede annuellement a un examen du 
niveau des remunerations des fonctionnaires et 
agents de la Communaute ». 

Comme deja indique, la grille des traitements 
a ete etablie par les Conseils des le debut de 
leurs travaux, c'est-a-dire en mars 1959. II en 
resulte que, si le statut etait entre en vigueur 
des l'etablissement de la grille, en mars 1959, 
il aurait ete procede, a la fin de l'annee 1961 
deja, deux fois a un examen du niveau des 
remunerations. 

Ces dispositions et ces faits permettent a 
votre commission d'inviter les Conseils a ouvrir, 
des maintenant, la procedure d'examen du mon
tant a fixer pour les coefficients correcteurs en 
tenant compte non seulement de3 variations des 
traitements dans les secteurs publics et prives 
et de !'evolution economique intervenues depuis 
au moins le debut de l'annee 1959, mais encore 
des necessites du recrutement. 

II parait juste que le resultat de cet examen 
puisse etre realise avec effet retroactif a la 
date d'entree en vigueur du statut de la C.E.E. 
et de !'Euratom, ce qui faciliterait aussi la mise 
en vigueur a une meme date du statut commun. 

56. Par ailleurs, il est apparu que les dispo
sitions des articles 63 et 64, qui determinent les 
conditions d'une revision des traitements, man
quaient de clarte et de precision. C''est pour
quoi votre commission a propose quelques amen
dements a apporter a ces articles. 

G - Conditions du droit a pension. 

57. Quant aux pensions, votre commission 
considere que les coefficients correcteurs pre
vus pour les traitements doivent jouer dans les 
memes conditions pour les pensions. Elle estime, 
en effet, qu'il convient d'aligner automatique
ment le regime des pensions sur toutes les varia
tions que pourrait subir le regime des remune
rations. 

58. Les fonctionnaires ont droit a pension, 
d'apres le projet de statut, lorsqu'ils ont atteint 
l'age de 60 ans ou qu'ils comptent 33 annees 
de service. 

Deja, dans son rapport presente en novem
bre 1960, votre commission avait considere qu'il 
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importait de prevoir, pour le pemonnel feminin, 
la mise a la retraite a un age moins avance. 

Par aileurs, elle observe que le regime des 
pensions applicable a la C.E.C.A. prevoit non 
pas 33 annuites, mais 30. 

Les Conseils n'ont pas expose les raisons 
qui pourraient justifier un changement dans le 
nombre des annuites par rapport au regime en 
vigueur a la C.E.C.A. Votre commission n'y a 
pas vu de raisons profondes. 

En consequence, elle propose d'apporter des 
amendements a un certain nombre d'articles 
tendant, d'une part, a prevoir la possibilite, 
pour le fonctionnaire feminin, de prendre sa 
retraite a 55 ans, au lieu de 60 et, d'autre 
part, de ramener, comme a la C.E.C.A., le nom
bre d'annuites necessaires pour la pension com
plete de 33 a 30. 

59. La pension de survie destinee a la veuvc 
ainsi qu'aux orphelins ne correspond qu'a une 
faible part de la pension d'anciennete du fonc
tionnaire. 

Votre commission reste persuadee que re
duire la pension de survie de la veuve et des 
orphelins a une telle proportion releve d'une 
conception perimee. Aussi propose-t-elle de rele
ver de 50 a 60 % de la pension d'anciennete du 
fonctionnaire decede la pension de survie de la 
veuve et d'augmenter aussi celle des orphelins. 

60. Par ailleurs, votre commission observe 
que le projet de statut en ses premiers articles 
pose le principe de l'egalite entre fonctionnaires 
feminins et masculins. Quant aux pensions, ce 
principe n'a pas paru correctement applique. 
D'un cote, il y a egalite entre le fonctionnaire 
u~minin_ et masculin : c'est le cote contribution 
personnelle a la pension. 

D'un autre cote, il n'y a pas entierement 
egalite : c'est le cote des droits a tirer de la 
contribution a la pension. Ainsi, le fonction
naire masculin peut, dans les conditions pre
vues, permettre a sa veuve de beneficier d'une 
pension de survie. Le fonctionnaire feminin, 
dont la contribution a la pension est pourtant 
la meme que le fonctionnaire masculin, ne peut 
cependant pas permettre a son veuf de Mne
ficier d'une pension de survie. 

De meme, votre commission constate que 
d'apres les dispositions, dont le projet a ete 
etabli par les Conseils, il n'est prevu une pen
sion de survie pour les enfants orphelins que 
dans le cas ou c'etait le marl qui etait au 
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service de !'institution. Pour les enfants orphe
lins de la femme qui etait au service de la 
Communaute : pas de pension. 

Or, rappelons-le encore une fois, le fonction
naire feminin paie pour sa pension la meme som
me que le fonctionnaire masculin. 

Devant ces faits, votre commission a estime 
devoir proposer a ce sujet quelques amende
ments .aux dispositions ayant trait au regime 
des pensions. 

H - Repartition des fonctionnaires 
en categories 

61. Soucieuse, dans un autre domaine, de faci
liter le passage du statut ~actuei de la C.E.C.A. 
dans un nouveau regime qui serait identique 
pour les trois Communautes, votre commiss,ion 
eut encore a se preoccuper de la repartition des 
fonctionnaires en differentes categories. 

Le projet de statut prevoit la repartition des 
fonctionnaires en quatre categories. A la C.E. 
C.A., il n'est prevu que trois categories. 

Le systeme des trois categories, applique a 
La C.E.C.A. depuis plusieurs annees a, de l'avis 
de votre commission, fait ses preuves et a permis 
de classer dans les g:mdes appropries toutes les 
fonctions. On ne voit pas pourquoi il serait 
necessaire de prevoir une quatrieme categorie -
la categorie D - pour les fonctionnaires de l.a 
C.E.E. et de !'Euratom. D'apres l~ projet de 
statut, s,erait dans cette derniere categorie le 
personnel ayant a effectuer des trav:aux manuels 
ou de service. De tels cas doivent etre assez 
rares et il parait preferable, tant du point de vue 
administratif que du point de vue budgetaire, de 
faire appel, pour de tels t:mvaux, a des entre
prises avec lesquelles on peut conclure des con
trats. Si, neanmoins, il devait s'averer necessaire 
de disposer de quelques agents techniques, il est 
alors toujours possible soit de les dasser dans 
la categorie C, ou ils le sont actuellement a la 
C.E.C.A., soit de constituer un c'adre technique -
si l'on veut leur donner une classification speciale 
- comme le permettent les dispositions du der
nier .alinea, § 1, de !'article 5 du projet de statut. 
Aussi, votre commission propose-t-elle de suppri
mer, dans le projet de statut de la C.E.E. et de 
!'Euratom, les dispositions prevoyant une cate
gorie D, tout en maintenant cette categorie pour 
les auxiliaires dans le regime des «autres agents». 

I - Autres propositions d'amendements. 

62. Enfin, avant de terminer ses travaux, 
votre commission a eu le souci de tirer sur cer-

tains points le resultat des expenences acquises 
par plusieurs annees d'application du statut de 
la C.E.C.A. 

a) C'est ainsi que, en ce qui concerne les 
horaires de travail, votre commission a estime 
devoir indiquer clairement dans le projet de sta
tut les faits reels que l'on a vecus depuis, si long
temps. En ce sens, elle propose un amendement 
a !'.article 54, tendant a mentionner que « les 
fonctionnaires en activite sont a tout moment a 
la disposition de leur institution». 

Un deuxieme amendement a cet article a pour 
objet de creer une oblig;ation a !'institution 
d'organiser le plus rationnellement possible dans 
le temps, et en tenant compte des possibilites 
humaines, les travaux de ses services. 

Aux termes de cet amendement, « l'autorite 
investie du pouvoir de nomination prend les 
mesures necessaires pour que la duree normale 
du travail n'excede pas 42 heures par semaine 
accomplie, conformement a un horaire gene:ml ». 

b) En ce qui concerne les procedures de 
recours, la commission a estime devoir souligner 
que la Cour de justice a une competence de 
pleine juridiction pour tout litige. 

Avant d'entamer cependant une procedure 
fort longue, et aussi fort couteuse, devant la 
Cour de justice, votre commission a estime utile 
que l'on prevoit, a un stade prealable, une sorte 
d'arbitrage en instituant un recours interne a 
cet effet. 

63. En proposant ces differents. amendements, 
qu'elle a serieusement limites au strict minimum 
necessaire, dans le but d'une mise en vigueur 
rapide du statut, votre commission croit avoir 
fait reuvre utile. Elle souligne que les amende
ments qu'elle a formules ne sont pas limitatifs, 
mais portent sur des questions de principe. 

Elle pense que, ainsi 'amende, le projet de 
statut, ses annexes et le regime applicable aux 
autres agents sont plus completement le reflet 
d'un certain nombre de donnees resultant des 
caracteristiques essentielles des institutions des 
Communautes. 

Par ailleurs, elle considere que le projet de 
statut ainsi amende devrait faciliter les, travaux 
de la Commission des quatre pres,idents de la 
C.E.C.A., en vue de la revision du statut actuelle
ment applique dans cette Communaute et qui, 
ainsi, pourrait devenir un statut identique a celui 
des fcnctionnaires de la C.E.E. et de !'Euratom. 
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TROISIEME PARTIE 

VERS UN STATUT COMMUN 

64. Dans le present rapport, lorsque l'on a 
parle de la necessite d'appliquer des regles iden
tiques au personnel des trois Communautes, on 
a generalement employe !'expression « statut 
commun ». Votre commission est cependant 
consciente du fait que, juridiquement, d'apres les 
dispositions actuelles des traites, il y aura trois 
statuts. 

Il est cependant hautement souhaitable que 
ces trois statuts soient, en fait, la photocopie 
l'un de l'autre, etant entendu que des dispositions 
speciales, comme cela est prevu, seront appliquees 
au personnel scientifique de la Communaute de 
l'Euratom. 

65. Votre commission est d'avis qu'il est possi
ble d'aboutir rapidement a un statut commun. 

Elle a pu constater avec satisfaction que le 
comite paritaire, qui a ete charge par Ia Com
mission des quatre presidents de la C.E.C.A. 
~ proceder a une revision du statut des fonction
naires de cette Communaute, a deja termine, en 
juillet dernier, ses travaux et que ceux-ci ont ete 
effectivement orientes par un souci constant 
d'apporter au statut de la C.E.C.A. - tout en 
sauvegardant un certain nombre de principes 
auxquels votre commission tient egalement - les 
modfications necessaires a son adaptation au 
projet de statut etabli par les Conseils pour les 
fonctionnaires de la C.E.E. et de !'Euratom. 

Votre commission considere ensuite que les 
amendements qu'elle propose a uncertain nombre 
de dispositions du statut des fonctionnaires de 
la C.E.E. et de l'Eumtom devraient pouvoir etre 
acceptes sans grande difficulte par les Conseils 
de la C.E.E. et de l'Euratom et, par la meme, 
faciliter un rapprochement entre, d'une part, le 
statut des fonctionnaires de la C.E.E. et de 
!'Euratom et, d'autre part, le statut a reviser 
des fonctionnaires de la C.E.C.A. 

66. Aussi, votre commission suggere-t-elle a 
l' Assemblee d'inviter ,avec insistance les Conseils 
de la C.E.E. et de !'Euratom a adopter les amen
dements repris dans la proposition de resolution 
ci-jointe et, au meme moment, d'inviter la Com
mission des quatre presidents a adopter le pro
jet de statut amende par votre commission com
me statut revise de la C.E.C.A., etant entendu 
que le statut ainsi revise de la C.E.C.A. contien
dra des dispositions trnnsitoires assurant la pro
tection des droits acquis des fonctionnaires 
actuellement beneficiaires de ce statut. 
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67. Mais il ne suffit pas qu'il existe trois sta
tuts qui, en fait, seraient la photocopie l'un de 
l'autre et que l'on arrive ainsi a un statut com
mun. Il faut, en plus, assurer une application 
uniforme de ce statut par des autorites qui juri
diquement restent cependant distinctes. 

68. Le projet de statut de la C.E.E. et de 
l'Euratom prevoit, dans bien des cas, pour !'appli
cation de ce statut et, en particulier, lorsqu'il 
s'agit de questions importantes, !'intervention 
d'un comite du statut charge de donner un avis 
aux autorites competentes. 

Ce comite du statut est compose en nombre 
egal de representants des institutions de la Com
munaute et de representants de leur comite du 
personnel. 

Par ailleurs, il est prevu une commission 
d'invalidite. 

De l'avis de votre commission, il est souhai
table et possible que les autorites competentes 
des trois Communautes conviennent que le 
comite du statut qui, dans l'etat actuel des tra
vaux de revision du statut C.E.C.A., est egale
ment prevu dans les regles applicables au person
nel de cette Communaute, soit commun et com
pose en consequence. De meme, la commission 
d'invalidite, afin d'assurer !'application de crite
res uniformes, doit etre commune aux institu
tions des trois Communautes. 

Au moment ou, sur l'avis du comite commun 
du sta.tut unique, les autorites competentes seront 
appelees a prendre des decisions, il conviendrait 
qu'elles se consultent et qu'ainsi, agissant chacu
ne dans le cadre de leurs competences respectives, 
elles prennent leurs decisions d'un commun 
accord. 

69. Enfin, pour completer le caractere commun 
du statut du personnel de la Communaute, il 
importe que l'on ne procede a sa revision qu'apres 
s'etre concerte et que, la revision etant decidee, 
elle soit realisee du commun accord des autorites 
competentes des trois Communautes, chacune 
agissant toujours dans le cadre de ses compe
tences respectives et conformement aux disposi
tions du traite dont elles relevent. 

Comme le statut C.E.C.A. revise devra nean
moins prevoir quelques dispositions transitoires 
particulieres applicables seulement aux fonction
naires de la C.E.C.A., il est clair que, a ce sujet, 
seule la Commission des quatre presidents sera 
entierement competente. 
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70. A la base de ces considerations, votre 
commission a presente, dans la proposition de 
resolution qu'elle soumet a l'Assemblee, des 
recommandations a l'adresse de la commission 
prevue a l'article 78 du traite C.E.C.A. et des 
deux Conseils de la C.E.E. et de !'Euratom. 

Aux termes de ces recommandations : 

la Commission des quatre presidents. est invi
tee a proceder encore, avant le 1 er j.anvier 
1962, a la revision du statut C.E.C.A., de 
sorte que, ainsi revise, ce statut soit identique 
au projet de statut des fonctionnaires de la 
C.E.E. et de !'Euratom, compte tenu des 
amendements que votre commission a estime 
devoir y apporter ; 

les · Conseils de la C.E.E. et de l'Euratom sont 
invites a adopter les amendements qui, sur 
proposition de votre commission, ont ete rete
nus par l'Assemblee comme devant etre appor
tes au texte du projet de statut des fonction
naires de la C.E.E. et de l'Euratom ; 

la Commission des quatre presidents, d'une 
part, et les Conseils de la C.E.E. et de !'Eura
tom, d'autl"e part, sont invites, en agissant 
chacun dans le cadre des competences qui 
leur sont confiees par les traites, a convenir : 

i) De mettre en vigueur, au meme moment, 
le texte identique d'un statut, de ses anne-

xes et d'un regime applicable aux « autres 
agents » de la Communaute, et ceci au 
plus tard le 1 er janvier 1962 ; 

ii) D'assurer, de fa<;on uniforme, !'application 
de ce statut, de ses annexes et que, en 
consequence, chaque fois qu'il est mention
ne dans ces textes des pouvoirs du Conseil 
ou de la Commission des quatre presidents, 
il soit entendu qu'il s'agit des autorites 
competentes qui, dans les conditions pre
vues par chacun des traites, agiront d'un 
commun accord; 

iii) De se concerter pour la revision de ce sta
tut commun. 

71. Votre commission croit avoir ainsi tenu 
pleinement compte des principes qui ont ete adop
tes a l'unanimite par l'Assemblee en novembre 
1960, a !'occasion de la presentation et de la 
discussion du rapport interimaire de wne De 
Riemaecker-Legot, ainsi que des preoccupations 
que, au cours de plusieurs sessions, l'Ass1emblee 
avait manifestees au sujet d'un statut des 
fonctionnaires de la Communaute. 

72. Elle prie l'Assemblee d'adopter la proposi
tion de resolution ci-jointe. 
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Proposition de resolution 

ayant pour objet Ia con.o;;ultation demandee par les Conseils de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. sur le projet de 
statut des fonctiounaires de Ia Communaute et le projet de regime applicable aux autres agents 

L' Assemblee parlementaire europeenne) 

consultee par les ConseHs de la C.E.E. et de 
la C.E.E.A., en application des articles 212 
(C.E.E.) et 186 (Euratom) ; 

vu le rapport interimaire etabli par sa com
mission competente (doc. 93, 1960-1961) ; 

vu sa resolution du 24 novembre 1960 ; 

vu le rapport de sa commission competente 
(doc. 66, 1961-1962) ; 

A 

a) Considerant que le projet de statut des fonc
tionnaires de la C.E.E. et de la C.E.E.A. doit 
tenir pleinement compte des caracteristiques 
et des institutions de ces Communautes ; 

b) Rappelant que les institutions des Commu
nautes ont a assumer des activites qui ont 
un caractere permanent, que l'independance 
doit presider a l'exercice des fonctions et que 
les fonctionnaires doivent se consacrer entie
rement a leur service au sein des Commu
nautes; 
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c) soulignant que les institutions des Commu
nautes doivent exercer leurs activites avec un 
appareil administratif reduit ; 

d) Tenant a ce que les institutions puissent faire 
appel au personnel ayant pleinement les qua
lifications necessaires; 

e) Estimant indispensable que le' corps adminis
tratif des Communautes soit le plus large
ment possible solidaire avec celles-ci, afin que 
se cree et se developpe la solide continuite 
administrative qui assure leur bon fonction
nement; 

f) Soucieuse d'aboutir rapidement a des regles 
identiques pour le personnel des institutions 
des trois Communautes et tenant compte du 
fait de !'existence d'un statut en vigueur 
depuis plusieurs annees a la C.E.C.A. et qui 
a fait ses preuves, 

est d)avis 

que le projet de statut des fonctionnaires et 
le projet de regime applicable aux autres agents 
de la Communaute sont a modifier comme suit : 
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PROJET DE STATUT DES FONCTIONNAffiES 

ETABLI PAR LES 

CONSEILS DE LA C.E.E. ET DE LA C.E.E.A. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

TITRE I 

Dispositions gem'irales 

Article 1 

Est fonctionnaire de la Communaute au sens 
du present statut toute personne qui a ete nom
mee dans les conditions prevues a ce statut dans 
un emploi permanent d'une des institutions de 
la C'ommunaute par un acte ecrit de l'autorite 
investie du pouvoir de nomination de cette insti
tution. Elle a la qualite de fonctionnaire sta
giaire pendant la duree du stage prevu a !'arti
cle 33 du present statut. 

Sauf dispositions contraires, le Comite eco
nomique et social est assimile, pour !'application 
du present statut, aux institutions de la Commu-· 
naute. 

Article 2 

Chaque institution determine les autorites qui 
exercent en son sein les pouvoirs devolus par le 
present statut a l'autorite investie du pouvoir 
de nomination. 

(Les autorites qui exercent a l'egard du 
Comite economique et social des pouvoirs devo
lus par le present statut a l'autorite investie du 
pouvoir de nomination sont determinees par le 
reglement interieur du Comite.) 

Article 3 

L'acte de nomination du fonctionnaire pre
cise la date a laquelle cette nomination prend 
effet ; en aucun cas cette date ne peut etre 
anterieure a l'entree en fonctions de !'interesse. 

Article 4 

Toute nomination ou promotion ne peut avoir 
pour objet que de pourvoir a la vacance d'un 
emploi dans les conditions prevues au present 
statut. 

Toute vacance d'emploi dans une institution 
est portee a la connaissance du personnel. 

Article 5 

1. Les emplois auxquels peuvent etre nommes 
les fonctionnaires relevant du present statut sont 
classes, suivant la nature et le niveau des fonc
tions auxquelles ils correspondent, en quatre 
categories designees dans l'ordre hierarchique 
decroissant par les lettres A, B, C, D. 
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Article 1 

Inchange. 

Article 2 

Inchange. 

Article 3 

Inc hang e. 

Article 4 

Toute nomination ne peut avoir pour objet 
que de pourvoir a la vacance d'un emploi dans 
les conditions prevues au present statut. 

Toute creation et toute vacance d'emploi 
dans un'e institution est portee, en vue de l'ap
plica.tion des dispositions de l'article 28, a Ia 
connaissance du personnel de cette institution 
des que l'autoritii investie du pouvoir de nomi
nation a decide qu'il _ y avait lieu de pourvoir 
a cet emploi. 

Article 5 

1. Les emplois auxquels peuvent etre nommes 
les fonctionnaires relevant du present statut sont 
classes, suivant la nature et le niveau des fonc
tions auxquelles ils correspondent, en trois 
categories designees dans l'ordre hierarchique 
decroissant par les lettres AI, B, C. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 5 (suite) 

La cab~gorie A comporte huit grades corres
pondant a des fonctions de direction, de concep
tion et d'etude, necessitant des connaissances de 
niveau universitaire ou une experience profes
sionnelle d'un niveau equivalent. 

La categoric B comporte cinq grades cones
pondant a des fonctions d'application et d'enca
drement necessitant des connaissances du niveau 
de l'enseignement secondaire ou une experience 
professionnelle d'un niveau equivalent. 

La categoric C comporte cinq grades corres
pondant a des fonctions d'execution ou de mai
trise, necessitant des connaissances du niveau 
de l'enseignement moyen inferieur ou une expe
rience professionnelle d'un niveau equivalent. 

La categoric D comporte quatre grades cor
respondant a des fonctions manuelles ou de ser
vices necessitant des connaissances du niveau de 
l'enseignement primaire, eventuellement com
plete par des connaissances techniques. 

Toutefois, dans les conditions prevues pour 
la revision du present Statut et par derogation 
aux dispositions qui precedent, les emplois d'une 
meme specialite professionnelle peuvent etre 
constitues en cadres groupant un certain nombre 
de grades d'une ou plusieurs des categories 
ci-dessus. 

2. Les emplois de traducteurs et d'interpretes 
sont groupes dans le cadre linguistique designe 
par l'indice L/ A comprenant six grades. 

3. Les fonctionnaires appartenant a une meme 
categoric ou a un meme cadre sont soumis a des 
conditions identiques de recrutement et de derou
lement de carriere. 

1. La correspondance entre les emplois types 
et les grades est etablie au tableau firrurant en 
annexe I au present statut. 

Sur la base de ce tableau chaque institution 
arrete, apres avis du comite du statut vise a 
l'article 9 ci-apres, la description des fonctions 
et attributions que comporte chaque emploi. 

Article 6 · 

Le nombre des emplois de chaque grade dans 
chacune des categories et chacun des cadres est 
determine par 'Un tableau des effectifs annexe 
a la section du budget afferente a chaque insti
tution. 

TEXTE MODIFIE 

Article 5 (suite) 

Inohange. 

Inchange. 

La categorie C comporte cinq grades corres· 
pendant a des fonctions de services, d'execution 
ou de maitrise, necessitant des connaissances du 
niveau de l'enseignement primaire, ou de l'ensei
gnement moyen inferieur ou une experience 
professionnelle d'un niveau equivalent. 

Supprimer le cinquieme alinea. 

Inchange. 

In change. 

Inchange. 

"· 1 er alinea 
La correspondance entre les emplois types et 

les grades est etablie au tableau figur:ant en 
annexe I au present statut qui determine les 
emplois correspondant a des carrieres etalees sur 
un ou plusieurs grades. 

2' alinea 
Inchange. 

Article 6 

Le nombre des emplois de chaque carriere, 
dans chacune des categories et dans chacun des 
cadres est determine par un tableau des effectifs 
annexe a l'etat previsionnel des depenses de 
chaque institution et fixe conformement a la 
procedure budgetaire. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 7 

1. L'autorite investie du pouvoir de nomina
tion affecte, par voie de nomination ou de muta
tion, dans le seul interet du service, et sans 
consideration de nationalite, chaque fonction
naire a un emploi de sa categorie ou de son cadre 
correspondant a son grade. 

2. Le fonctionnaire peut etre appele a occuper, 
par interim, un emploi d'une categorie ou d'un 
cadre correspondant a son grade ou a un grade 
superieur a celui qu'il detient. A compter du 
quatrieme mois de son interim, il re<;oit une 
indemnite differentielle egale a la difference 
entre la remuneration afferente a son grade et 
a son echelon et celle correspondant au grade 
et a !'echelon qu'il obtiendrait s'il etait nomme 
dans l'emploi dont il assure !'interim. 

L'interim est limite a un an, sauf s'il a pour 
objet de pourvoir au remplacement d'un agent 
detache dans !'interet du service, d'un agent 
appele sous les drapeaux ou en conge de maladie 
de longue duree, ou s'il est destine a permettre 
a !'interesse a exercer des fonctions aupres d'une 
personne remplissant un mandat prevu par le 
traite instituant la Communaute. 

3. Le fonctionnaire qui a ete detache dans une 
autre institution des Communautes peut, a !'is
sue d'un delai de six mois, demander a etre 
transfere dans cette institution. 

S'il est fait droit a cette demande, du 
commun accord de !'institution d'origine du fonc
tionnaire et de !'institution ou il a ete detache, 
le fonctionnaire est alors repute avoir accompli 
toute sa carriere communautaire au sein de cette 
derniere institution. Il ne Mneficie au titre de 
ce transfert d'aucune des dispositions financieres 
prevues au present statut a !'occasion de la ces
sation definitive des fonctions ou de !'entree en 
fonctions d'un fonctionnaire dans une institu
tion de la Communaute. 

Article 8 

1. Il est institue aupres de chaque institution 
un comite du personnel, eventuellement subdivise 
en secteurs correspondant a chaque lieu d'affec
tation du personnel, une ou plusieurs commis
sions paritaires, un ou plusieurs conseils de 
discipline, si le nombre des fonctionnaires dans 
les lieux d'affectation le rend necessaire, une 
commission d'invalidite et eventuellement un 
comite des rapports, qui exercent les attributions 
prevues au present statut. 

2. La composition et les modalites de fonc
tionnement de ces organes sont determinees par 
chaque institution conformement aux disposi
tions de l'annexe II du present statut. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 8 (suite) 

La liste des membres composant ces organes 
est publiee au bulletin mensuel du personnel des 
Communautes. 

3. Le comite du personnel represente les inte
rets du personnel aupres de !'institution et 
assure un contact permanent entre celle-ci et le 
personnel. 11 coopere au bon fonctionnement des 
services en permettant a !'opinion du personnel 
de se faire jour et de s'exprimer. 

Il porte a la connaissance des or-ganes compe
tents de !'institution toute difficulte de portee 
generale relative a !'interpretation et a !'appli
cation du present statut. Il peut etre consulte 
sur toute difficulte de cette nature. 

Le comite soumet aux organes competents de 
!'institution toute suggestion concernant !'orga
nisation et le fonctionnement des services et 
toute proposition visant a ameliorer les condi
tions de travail du personnel ou ses conditions 
de vie en general. 

Le comite participe a la gestion et au controle 
des organes de caractere social crees par !'insti
tution dans !'interet du personnel. Il peut, avec 
!'accord de }'institution, creer tout service de 
cette nature. 

4. Independamment des fonctions qui lui sont 
conferees par le present statut, la ou les com
missions paritaires peuvent etre consultees par 
l'autorite investie du pouvoir de nomination ou 
par le comite du personnel sur toute, question de 
caractere general que celles-ci jugent utile de 
lui soumettre. 

5. Le comite des rapports est appele a emettre 
son avis: 
- sur Ia suite a donner aux stages, 

sur les mutations, promotions, affectations 
ad interim, recrutement a un grade autre que 
le grade de base, 

sur les mesures de licenciement pour insuf
fisance professionnelle, et 
sur l'etablissement de la liste des fonction
naires touches par une mesure de reduction 
d'emploi. 
11 veille a !'harmonisation de la notation des 

agents au sein de !'institution. 

Article 9 

11 est institue un comite du statut compose 
en nombre egal de representants des institutions 
de la Communaute et de representants de leur 
comite du personnel. Les modalites de composi
tion du comite de statut sont arretees du commun 
acco,rd des institutions. 

TEXTE MODIFIE 

Article 8 (suite) 

In change. 

Article 9 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 9 (suite) 

Independamment des fonctions qui lui sont 
attribuees par le present statut, ce comite peut 
formuler toute suggestion en vue de la revision 
du statut. Le comite se reunit a la demande de 
son president, d'une institution ou du comite du 
personnel d'une institution. 

TITRE II 

Droits et obligations du fonctionnaire 

Article 10 

Le, fonctionnaire doit s'acquitter de ses fonc
tions et regler sa conduite en ayant uniquement 
en vue les interets de la Communaute, sans 
solliciter ni accepter d'instructions d'aucun ·gou
vernement, autorite, organisation ou personne 
exterieure a son institution. 

Le fonctionnaire ne peut accepter d'un gou
vernement ou de toute source exterieure a 
!'institution a laquelle il appartient, sans auto
risation de l'autorite investie du pouvoir de 
nomination, une distinction honorifique, une 
decoration, une faveur, un don, une remuneration 
de quelque nature qu'elle soit, sauf pour services 
rendus soit avant sa nomination soit au cours 
d'un conge special pour service militaire ou na
tional, et au titre de tels services. 

Article 11 

Le fonctionnaire doit s'abstenir de tout acte 
et, en particulier, de toute expression publique 
d'opinions qui puisse porter atteinte a la dignite 
de ses fonctions. 

11 ne peut conserver ou acquerir, directement 
ou indirectement, dans les entreprises soumises 
au controle de !'institution a laquelle il appar
tient, ou en relations avec celle-ci, des interets 
de nature et d'importance telles qu'ils seraient 
susceptibles de compromettre son independance 
dans l'exercice de ses fonctions. 

11 ne doit avoir aucune activit€ exterieure, 
exercer aucune occupation ou remplir aucun 
mandat qui soit incompatible avec l'exercice nor
mal de ses fonctions. 

Article 12 

Lorsque le conjoint d'un fonctionnaire exe,rce, 
a titre professionnel, une activit€ lucrative, de
claration doit en etre faite par le fonctionnaire 
a l'autorite investie du pouvoir de nomination 
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In change. 

Article 11 

In change. 

In change. 

11 ne doit avoir aucune activit€ exterieure, ni 
cxercer aucune occupation ou remplir aucun 
mandat remuneres ou non qui soient incompati
bles avec l'exercice de ses 
fonctions ou qui pourraient l'empecher d'exercer 
ses fonctions a temps plein et de se consacrer 
entierement a celles-ci. 

Article 12 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 12 (suite) 

de son institution. Dans le cas oil cette activite 
se revele incompatible avec celle du fonction
naire, et si ce dernier n'est pas: en mesure de se 
porter fort qu'il y sera mis fin dans un delai 
determine, l'autorite investie du pouvoir de no
mination, apres avis de la commission paritaire 
prevue a !'article 8 du present statut, apprecie 
si le fonctionnaire doit etre maintenu dans ses 
fonctions, mute dans un autre emploi ou demis 
d'office. 

Article 13 

Tout fonctionnaire, qui risque dans l'exercice 
de ses fonctions d'etre amene a se prononcer sur 
une affaire au traitement ou a la solution de 
laquelle il a un interet personnel de nature a 
compromettre son independance, doit en infor
mer l'autorite investie du pouvoir de nomination. 

Article 14 

Le fonctionnaire qui est candidat a des fonc
tions publiques electives doit solliciter un conge 
de convenance personnelle pour une periode ne 
pouvant exceder trois mois. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
apprecie la situation du fonctionnaire qui a ete 
elu a ces fonctions. Suivant !'importance des
dites fonctions et les obligations qu'elles impp
sent a leur titulaire, l'autorite investie du pou
voir de nomination decide si le fonctionnaire 
peut etre maintenu en situation d'activite ou s'il 
doit demander un conge de convenance person
neUe. Dans ce cas, ce conge est d'une duree 
egale a celle du mandat du fonctionnaire. 

Article 15 

Le fonctionnaire est tenu, apres la cessation 
de ses fonctions, de respecter les devoirs d'hon
netete et de delicatesse, quant a }'acceptation de 
certaines fonctions ou de certains avantages. 

En outre, chaque institution determine les 
emplois dont les titulaires ne pourront, pendant 
une periode de trois ans a partir de la cessation 
de leurs fonctions, exercer aucune activite pro
fessionnelle, remuneree ou non, dans les affaires, 
entreprises ou associations dont la liste sera 
arretee par }'institution. Toutefois, a la demande 
du fonctionnaire interesse, l'autorite investie du 
pouvoir de nomination peut accorder une dero
gation a cette regie. 

TEXTE MODIFIE 

Article 12 (suite) 

Inchange. 

Article 13 

Inchange. 

Article 14 
In change. 

Article 15 

Inchange. 

En outre, chaque institution determine les 
emplois dont les titulaires ne pourront pas, pen
dant une duree de trois ans a partir de la ces
sation de leurs fonctions, exercer une activite 
professionnelle, remuneree OU non, S®nS Se SOU
mettre aux dispositions ci-apres : 

Le titulaire d'un tel emploi qui a cesse ses 
fonctions est tenu de declarer chaque fois et 
immediatement a !'institution de Ia Communaute 
a IaAJ.uelle il a appartenu Ies fonctions ou charges 
qu'il pourrait etre app,ele a exercer, pendant toute 
la periode de 3 ans suivant son depart de Ia 
Communaute. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 16 

1. Le fonctionnai~e est tenu d'observer Ia plus 
grande discretion sur tout ce qui concerne les 
faits et informations qui viendraient a sa 
connaissance dans l'exercice ou a !'occasion de 
l'exercice de ses fonctions; il ne doit communi
quer, sous quelque forme que ce· soit, a une per
sonne non qualifiee pour en avoir connaissance, 
tout document ou toute information qui n'aurait 
pas ete rendu public. n reste soumis a cette 
obligation apres Ia cessation de ses fonctions. 

2. Le fonctionnaire ne doit ni publier, ni faire 
publier, a titre personnel ou en collaboration, un 
texte quelconque dont l'objet releve de l'activite 
de Ia Gommunaute sans l'autorisation de !'auto
rite investie du pouvoir de nomination. Gette 
autorisation ne peut etre refusee que si Ia publi
cation envisagee est de nature a mettre en jeu 
les interets de Ia Communaute. 

Article 17 

Tous les droits afferents a des travaux effec
tues par le fonctionnaire dans l'exercice de ses 
fonctions sont devolus a la Communaute. 

Article 18 

Le fonctionnaire ne peut faire etat en justice, 
a quelque titre que ce soit, des constatations 
qu'il a faites en raison de ses fonctions, qu'avec 
l'autorisation de l'autorite investie du pouvoir 
de nomination. 

Cette autorisation ne peut etre refusee que si 
les interets de Ia Communaute l'exigent, et si 
cette decision n'est pas susceptible d'entrainer 
des consequences penales pour le fonctionnaire 
interesse. 

Le fonctionnaire reste soumis a cette obliga
tion meme apres Ia cessation de ses fonctions. 

Les dispositions du premier alinea du present 
article ne s'appliquent pas au fonctionnaire ou 
ancien fonctionnaire cite comme temoin devant 
la Cour de justice des Communautes, ou devant 
le Conseil de discipline d'une institution, pour 
une affaire interessant un agent ou un ancien 
agent des Communautes. 
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Article 15 (suite) 

L'institution, apres avis confonne de Ia com
mission paritaire, fait savoir a !'interesse dans 
un delai de 15 jours apres reception de Ia decla
ration de l'interesse si elle a des objections a 
fonnuler. 

Article 16 

Inchange. 

Article 17 

In change. 

Article 18 

Inchange. 
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TEXTE TRi\NSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C E.E.A . 

Article 19 

Le fonctionnaire est tenu de resider au lieu 
de son affectation ou a une distance telle de 
celui-ci qu'il ne soit pas gene dans l'exercice de 
ses fonctions . 

Article 20 

Le fonctionnaire, quel que soit son rang dans 
la hierarchie, est tenu d'assister et de conseiller 
ses superieurs; il est responsable de !'execution 
des taches qui lui sont confiees. 

Le fonctionnaire charge d'assurer la marche 
d'un service est responsable a l'egard de ses 
chefs de l'autorite qui lui a ete conferee et de 
!'execution des ordres qu'il a donnes. La respon
sabilite propre de ses subordonnes ne le degage 
d'aucune des responsabilites qui lui incombent. 

Dans le cas ou un ordre re<;u lui paraitrait 
entache d'irregularite, ou s'il estime que son 
execution peut entrainer des inconvenients gra
ves, le fonctionnaire doit exprimer, au besoin 
par ecrit, son opinion a son superieur hierar
chique. Si celui-ci le confirme, le fonctionnaire 
doH l'executer, a moins que cet ordre soit 
contraire a la loi penale. 

Article 21 

Le fonctionnaire peut etre, tenu de reparer, 
en totalite ou en partie, le prejudice subi par la 
Communaute en raison de fautes personnelles 
graves qu'il aurait commises dans l'exercice ou 
a !'occasion de l'exercice de' ses fonctions. 

La decision motivee est prise par l'autorite 
investie du pouvoir de nomination, apres obser
vation des formalites prescrites en matiere 
disciplinaire . 

La Cour de justice des Communautes euro
peennes a une competence de pleine juridiction 
pour statuer sur les litiges nes de la presente 
disposition . 

Article 22 

Les privileges et immunites dont beneficient 
les fonctionnaires sont conferes exclusivement 
dans !'interet de la Communaute. Sans prejudice 
des dispositions du protocole sur les privileges 
et immunites, ils ne dispensent pas les interesses 
de s'acquitter de leurs obligations privees, ni 
d'observer les lois et reglements de police en 
vigueur. 

Chaque fois que ces privileges et immunites 
sont en cause, le fonctionnaire interesse doit 
immediatement en rendre compte a l'autorite 
investie du pouvoir de nomination . 

TEXTE MODIFIE 

Article 19 

In change. 

Article 20 

In change. 

Article 21 

Inchange. 

Article 22 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 22 (suite) 

Les laissez-passer prevus au protocole sur les 
privileges et immunites sont delivres aux fonc
tionnaires des grades A 1 a A 4, L/ A 3 et L/ A 4. 

Article 23 

La Communaute assiste le fonctionnaire, no
tamment dans toute poursuite contre les auteurs 
de menaces, outrages, injures, diffamations ou 
attentats contre Ia personne et les biens, dont 
il est ou dont ses -proches sont I' objet, en raison 

' de sa qualite et de ses fonctions. 

La Communaute repare les dommages subis 
de ce fait par le fonctionnaire dans Ia mesure ou 
celui-ci ne se trouve pas, intentionnellement ou 
par negligence grave, a l'origine de ces derniers 
et n'a pu obtenir reparation de l'auteur des 
dommages. 

Article 24 

Toute decision individuelle prevue par le pre
sent statut doit etre communique par ecrit, sans 
delai, au fonctionnaire interesse. Toute decision 
faisant grief doit etre motivee. 

Les decisions individuelles relatives a Ia 
nomination, a Ia titularisation, a Ia promotion, a 
Ia mutation, a Ia fixation de Ia position adminis
trative et a la cessation des fonctions d'un fonc
tionnaire sont publiees au Bulletin mensuel du 
personnel des Communautes. 

Article 25 

Le dossier individuel de fonctionnaire doit 
contenir : 

1. Toutes pieces interessant sa situation admi
nistrative et tous rapports concernant sa 
competence, son rendement ou son compor
tement; 

2. Les observations que le fonctionnaire peut 
avoir a formuler a l'egard desdites pieces. 

Toute piece doit etre enregistree, numerotee 
et classee sans discontinuite ; !'institution ne 
peut opposer a un fonctionnaire, ni alleguer 
contre lui des pieces visees au paragraphe 1 
ci-dessus qui, avant classement, ne lui ont pas 
ete communiquees. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 25 (suite) 

Aucune mention faisant etat des opmwns 
politiques, philosophiques ou religieuses d'un 
fonctionnaire ne peut figurer a ce dossier. 

Il ne peut etre ouvert qu'un dossier adminis
tratif pour chaque fonctionnaire. 

Tout fonctionnaire a droit, meme apres ces
sation de ses fonctions, de prendre connaissance 
de !'ensemble des pieces figurant a son dossier. 

Le dossier personnel a un caractere confi
dentiel et ne peut etre consulte que dans les 
bureaux de !'administration. Il est toutefois 
transmis a la Cour de justice des Communautes 
europeennes lorsqu'un recours interessant ce 
fonctionnaire est foTme devant la Cour. 

TITRE III 

De Ia carriere du fonctionnaire 

Article 26 

Le recrutement doit viser a assurer a !'ins
titution le concours de fonctionnaires posse
dant les plus hautes qualites de competence, 
de rendement et d'integrite, recrutes sur une 
rase geographique aussi large que possible 
paTmi les ressortissants des Etats membres 
de Ia Communaute . 

Les fonctionnaires sont choisis sans distinc
tion de race, de croyance ou de sexe . 

Article 27 

Nul ne peut etre nomme fonctionnaire : 

a) S'il n'est ressortissant d'un des Etats mem
bres de Ia Communaute, sauf derogation 
accordee par l'autorite investie du pouvoir 
de nomination, et s'il n'y jouit de ses droits 
civiques; 

b) S'il ne se trouve en position reguliere au 
regard des lois de recrutement qui lui sont 
applicables en matiere militaire; 

c) S'il n'offre les garanties de moralite requi
ses pour l'exercice de, ses fonctions; 

d) S'il n'a satisfait, sous reserve des disposi
tions de !'article 28, § 2, ci-apres, a un con
cours sur titres ou sur epreuves ou sur 
titres et sur epreuves dans les conditions 
prevues a l'annexe III au present statut; 

e) S'il ne remplit les conditions d'aptitude phy
sique requises pour l'exercice de ses fonc
tions; 

TEXTE MODIFIE 

Article 25 (suite) 

In change. 

Article 26 

Inchange. 

Article 27 

In change. 

27 

mwg13
Text Box



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA CE.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 27 (suite) 

f) S'il ne justifie posseder une connaissance 
approfondie d'une des Jangues de la Com
munaute et une connaissance satisfaisante 
d'une autre langue de la Communaute dans 
la mesure necessaire aux fonctions qu'il est 
appele a exercer. 

Article 28 

1. En vue de pourvoir aux vacances d'emplois 
dans une institution, l'autorite investie du pou
voir de nomination, apres avoir examine : 

a) Les possibilites de mutation au sein de !'ins
titution ; 

b) Les possibilites de promotion au sein de 
!'institution; 

c) Les demandes de transfert portees a sa 
connaissance par les fonctionnaires des au
tres institutions des Communautes ou par 
ces institutions; 

ouvre la procedure de concours sur titres ou 
sur epreuves ou sur titres et sur epreuves. La 
procedure de concours est determinee par l'an
nexe III au present statut. 

Cette procedure peut etre ouverte egalement 
en vue de constituer une reserve de recrutement. 

2. Une procedure de recrutement autre que 
celle du concours pourra etre· adoptee par l'au
torite investie du pouvoir de nomination pour 
le recrutement des fonctionnaires des grades 
A 1 et A 2, ainsi que, dans des cas exceptionnels, 
pour des emplois necessitant des qualifications 
speciales. 

Article 29 

Pour chaque concours, un jury est nomme 
par l'autorite investie du pouvoir de nomina
tion. Le jury etablit la liste d'aptitude des 
candidats. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
choisit sur cette liste le ou les candidats qu'elle 
nomme aux postes vacants. 

Article 30 

1. Les candidats ainsi choisis sont nommes : 

- fonctionnaires de la categorie A ou du ca
dre linguistique : au grade de base de leur 
categorie ou de leur cadre; 

28 

fonctionnaires des autres categories : au 
grade de base correspondant a l'emploi pour 
lequel. ils ont ete recrutes. 

TEXTE MODIFIE 

Article 27 (suite) 

Inchange. 

Article 28 

1. En vue de pourvoir aux vacances d'emploi 
dans une institution, l'autorite in.vestie du pou
voir de nomination, apres avoir examine : 

a) Les possibilites a la fois de promotion et de 
mutation au sein de l'institutil)n ; 

b) Les possibilites d'organisation de concours 
internes. · 

Inchange. 

Inchange. 

In change. 

Article 29 

Inchange. 

Article 30 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E E.A. 

Article 30 (suite) 

2. Toutefois l'autorite investie du pouvoir de 
nomination peut deroger aux dispositions ci
dessus dans les limites suivantes : 

a) Pour les grades A 1, A 2, A 3 et L/ A 3, a 
raison : 

de la moitie s'il s'agit de postes rendus 
disponibles; 

des deux tiers s'il s'agit de pastes nouvel
lement crees. 

b) Pour les autres grades, a raison : 

d'un tiers s'il s'agit de postes rendus dis
ponibles; 

de la moWe s'il s'agit de postes nouvelle
ment crees. 

Sauf pour le grade L/ A 3 cette disposition 
s'applique par series de six emplois a pourvoir 
dans chaque grade . 

Article 31 

Le fonctionnaire recrute est classe au pre
mier echelon de son grade. 

Toutefois, l'autorite investie du pouvoir de 
nomination peut, pour tenir compte de la for
mation et de !'experience professionnelle speci
fique de !'interesse, lui acco.rder une bonifica
tion d'anciennete dans ce grade; cette bonifica
tion ne peut exceder 72 mois dans les grades 
A 1 a A 4, L/ A 3 et L/ A 4 et 48 mois dans 
les autres grades. Aucune bonification ne peut 
etre accordee dans les grades de debut des 
categories A, B, C et D et du cadre linguistique. 

Article 32 

Avant qu'il ne soit procede a sa nomination, 
le candidat retenu est soumis a l'examen medi
cal d'un medecin-conseil de !'institution afin de 
s'assurer qu'il remplit les conditions exigees a 
!'article 27 e) du present statut. 

Article 33 

1. Tout fonctionnaire, a !'exception des fonc
tionnaires des grades A 1 et A 2, est tenu d'ef
fectuer un stage de six mois avant de pouvoir 
etre titularise par l'autorite investie du pou
voir de nomination. 

2. Un mois au plus tard avant !'expiration 
de sa periode de stage, !'interesse fait l'objet 
d'un rapport sur ses aptitudes a s'acquitter des 
attributions que comportent ses fonctions, ainsi 

TEXTE MODIFIE 

Article 30 (suite) 

Inchange. 

Article 31 

Le fonctionnaire recrute est classe au premier 
echelon du grade de base de sa carriere. 

Inchange. 

Article 32 

In change. 

Article 33 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 33 (suite) 

que sur son rendement et sa conduite dans le 
service. Le fonctionnaire qui n'a pas fait preuve 
de qualites professionnelles suffisantes pour etre 
titularise est licencie. 

Dans des cas exceptionnels, l'autorite inves
tie du pouvoir de nomination peut toutefois 
decider de prolonger le stage pour une periode 
de trois mois au maximum avant de se pronon
cer definitivement. 

Le fonctionnaire a !'engagement duquel il 
est mis fin beneficie d'une indemnite corres
pondant a deux mois de son traitement de base, 
sauf si !'interesse se trouvait en position de 
detachement ou de conge au regard de son 
administration d'origine et a la faculte de 
reprendre sans delai ses fonctions dans cette 
dernh~re. 

Article 34 

Tout fonctionnaire est place dans une des 
positions suivantes : 

1) L'activite; 

2) Le detachement; 

3) Le conge de convenance personnelle ; 

4) La disponibilite; 

5) L'appel so us les drapeaux. 

Article 35 

L'activite est la position du fonctionnaire 
qui exerce, dans les conditions prevues au 
titre IV du present statut, les fonctions cor
respondant a l'emploi auquel il a ete affecte. 

Article 36 

Le detachement est la position du fonction
naire qui dans !'interet de service est designe 
par son institution pour occuper temporaire
ment un emploi en dehors de celle-ci ou qui, 
sur sa demande, est mis a la disposition d'une 
autre institution des Communautes. 

Dans cette position, le fonctionnaire conti
nue a beneficier, dans les conditions prevues 
aux articles 37 et 38 ci-apres, de tous ses droits 
et reste soumis aux obligations qui lui incom
bent en raison de son appartenance a son insti
tution d'origine. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 33 (suite) 

In change. 

Article 34 

In change. 

Article 35 

L'activite est la position du fonctionnaire qui 
exerce, dans les conditions prevues au titre IV 
du present statut, les fonctions correspondant a 
l'emploi auquei il a ete ,affecte ou dont il assure 
!'interim. 

Article 36 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 31 

Le detachement dans !'interet du service 
oMit aux regles suivantes : 

1) II est decide par I'autorite investie du pou
voir de nomination, !'interesse ayant ete 
entendu; 

2) Sa duree est fixee par I'autorite investie du 
pouvoir de nomination; 

3) A !'expiration de chaque periode de six 
mois, !'interesse peut demander qu'il soit 
mis fin a son detachement; 

4) Le fonctionnaire detache a droit a un trai
tement differentiel lorsque I'emploi de deta
chement comporte une remuneration globale 
inferieure a celle afferente a son echelon, 
dans son grade,. dans son institution d'ori
gine; il a droit egalement au remboursement 
de Ia totalite des charges supplementaires 
qu'entraine pour lui son detachement; 

5) Le fonctionnaire continue de verser a son 
institution d'origine sa contribution au re
gime de pensions sur Ia base du traitement 
d'activite afferent a son grade et a son 
echelon dans cette institution d'origine; 

6) Le fonctionnaire detache conserve son em
ploi; 

7) A !'expiration du detachement, le fonction
naire reintegre immediatement l'emploi qu'il 
occupait anterieurement . 

Article 38 

Le detachement sur demande du fonction
naire oMit aux regles suivantes : 

1) II est decide par l'autorite investie du pou
voir de nomination qui en fixe Ia duree; 

2) Endeans un delai de six mois, le fonction
naire peut demander qu'il soit mis fin a ce 
detachement ; dans ce cas, il reintegre imme
diatement l'emploi qu'il occupait anterieure
ment; 

3) A !'expiration de ce delai, il peut etre rem
place dans son emploi; 

4) A !'expiration du detachement, le fonction
naire est obligatoirement reintegre, a Ia pre
miere vacance, dans un emploi de sa cate
gorie ou de son cadre correspondant a son 
grade. S'il refuse I'emploi qui lui est offert, 
il conserve ses droits a reintegration, lors 
de Ia deuxieme vacance, dans un emploi de 
sa categorie ou de son cadre correspondant 

TEXTE MODIFIE 

Article 31 

Inchange. 

1) II est decide par l'autorite investie du pou
voir de nomination avec l'assentiment de !'inte
resse; 

Inchange. 

3) A !'expiration de chaque periode de six 
mois, Ie detachement prend fin si !'interesse Ie 
demande; 

In change. 

In change. 

In change. 

Inchange. 

Article 38 

In change. 

In change. 

Inchange. 

In change. 

4) A !'expiration du detachement, le fonction
naire est obligatoirement reintegre, a Ia pre
nuere vacance, dans un emploi de sa categorie 
ou de son cadve correspondant a sa carriere. S'il 
refuse l'emploi qui lui est offert, il conserve ses 
droits a reintegration, lors de Ia deuxieme 
vacance, dans un emploi de sa categorie ou de 
son cadre correspondant a sa carriere. En cas 
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TEXTE TRANSMIS PAR I ES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 38 (suite) 

a son grade. En cas de second refus, il peut 
etre demis d'office. Jusqu'a sa reintegration, 
il demeure en position. de detachement sans 
remuneration. 

Article 39 

Le fonctionnaire peut, a titre exceptionnel 
et sur sa demande, etre mis en conge sans 
remuneration pour des motifs de convenance 
personnelle. 

Sans prejudice des dispositions de !'arti
cle 14 ci-dessus, la duree du conge est limitee 
a un an. 

Le conge peut etre renouvele a deux repri
ses pour une annee. 

Pendant la duree de son conge, le fonction
naire cesse de participer a l'avancement d'eche
lon et a la promotion de grade. 

Le conge de convenance personnelle obeit aux 
regles suivantes : 

1) II est accorde sur demande de !'interesse 
par l'autorite investie du pouvoir de nomi
nation; 

2) Son renouvellement doit etre sollicite deux 
mois avant !'expiration de la periode en 
cours; 

3) Le fonctionnaire peut etre remplace dans 
son emploi; 

4) A !'expiration du conge de convenance per
sonnelle, le fonctionnaire est obligatoirement 
reintegre, a la premiere vacance, dans un 
emploi de sa categorie ou de son cadre cor
respondant a son grade ; son affiliation au 
regime de securite sociale, prevu aux articles 
71 et 72 ci-dessous, ainsi que la couverture 
des risques respectifs sont suspendues. 

S'il refuse l'emploi qui lui est offert, il con
serve ses droits a reintegration, lors de la 
deuxieme vacance, dans un emploi de sa 
categorie ou de son cadre correspondant a 
son grade'. En cas de second refus, il est 
demis d'office. 

Jusqu'a sa reintegration, le fonctionnaire 
demeure en conge de convenance personnelle 
sans remuneration. 

Article 40 

1. La disponibilite est la position du fonc
tionnaire touche par une mesure de reduction 
du nombre des emplois dans son institution. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 38 (suite) 

de second refus, il peut etre demis d'office a.pres 
consultation de Ia commission paritaire. Jusqu'a 
sa reintegration, il demeure en position de deta
chement sans remuneration. 

Article 39 

Inchange. 

Inchange. 

Inchange. 

4) Inchange. 

ll a priorite pour etre affecte a l'emploi qu'il 
occupait avant son conge au cas oil cet emploi 
deviendrait vacant dans les cinq annees qui 
suivent sa reintegration. S'il refuse l'emploi qui 
lui est offert, il conserve ses droits a reintegra
tion, lors de la deuxieme vacance, dans un emploi 
de sa categorie ou de son cadre correspondant 
a sa carriere. En cas de second refus, il peut, 
apres consultation de Ia commission paritaire, 
etre demis d' office. 

1. 

Article 40 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E E 
ET DE LA C.E.E.A 

Article 40 (suite) 

2. La reduction du nombre des emplois dans 
un grade est decidee par le Conseil dans le 
cadre de la procedure budgetaire. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination, 
apres avis de la commission paritaire, determine 
la nature des emplois qui seront affectes par 
cette mesure. 

La liste des fonctionnaires touches par cette 
mesure est fixee par l'autorite investie du pou
voir de nomination, en prenant en consideration 
la competence, le rendement, la conduite dans 
le service, la situation de famille, l'anciennete, 
ainsi que la repartition geographique du per
sonnel. Tout fonctionnaire occupant un des em
plois vises a l'alinea ci-dessus et qui exprimerait 
le desir d'etre mis en disponibilite est inscrit 
d'office sur cette liste. 

Les fonctionnaires figurant sur cette liste 
sont mis en disponibilite par decision de !'auto
rite investie du pouvoir de nomination . 

3. Dans cette position, ces fonctionnaires ces
sent d'exercer leurs fonctions et de beneficier 
de leurs droits a la remuneration et a l'avan
cement d'echelon, mais continuent, pendant une 
periode ne pouvant exceder cinq annees, a acque
rir de nouveaux droits a pension d'anciennete 
sur la base du traitement afferent a leur grade 
et a leur echelon. 

Pendant une duree de deux ans a compter 
de leur mise en disponibilite, ces fonctionnaires 
ont un droit de priorite pour etre reintegres 
dans tout emploi de leur categorie ou de leur 
cadre correspondant a leur grade qui devien
drait vacant ou viendrait a etre cree, sous re
serve qu'ils possedent les aptitudes requises. 

Le fonctionnaire mis en disponibilite bene
ficie d'une indemnite calculee en prenant en 
consideration son age et la duree' de ses ser
vices, dans les conditions fixees par l'annexe IV 
au present statut. 

Les revenus per<;us par !'interesse dans ses 
nouvelles fonctions durant cette periode vien
nent en deduction de l'indemnite prevue a l'ali
nea precedent dans la mesure ou ces revenus 
cumules avec cette indemnite depassent la der
niere remuneration globale per<;ue par le fonc
tionnaire dans l'exercice de ses fonctions. 

4. A l'issue de la periode pendant laquelle 
l'indemnite a ete per<;ue, le fonctionnaire est 
demis d'office. Il beneficie eV'entuellement d'une 
pension d'anciennete dans les conditions prevues 
au regime des pensions. 

TEXTE MODIFIE 

Article 40 (suite) 

2. La reduction du nombre des emplois est 
decidee dans le cadre de la procedure budge
taire. 

In change. 

Supprimer les mots : 
« ainsi que la repartition geographique du 

personnel ». 

In change. 

Inchange. 

In change. 

In change. 

Inchange. 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 40 (suite) 

5. Le fonctionnaire auquel a ete offert, avant 
!'expiration de la periode de deux ans prevue 
au paragraphe 3 ci-dessus, un emploi correspon
dant au grade dont il etait titulaire, et qui a 
refuse· de I' accepter sans motif valable, perd le 
benefice des dispositions ci-dessus et est demis 
d'office. 

Article 41 

1. Le fonctionnaire incorpore dans une for
mation militaire pour effectuer son service legal 
est place dans la position speciale « appel sous 
les drapeaux ». 

Il cesse de beneficier de son traitement, 
mais continue de beneficier des dispositions du 
present statut concernant l'avancement d'eche
lon, la promotion ainsi que la retraite, s'il effec
tue apres liberation de ses obligations militaires 
le versement retroactif de sa contribution au 
regime de pensions. 

2. Le fonctionnaire astreint a accomplir une 
periode d'instruction militaire ou rappele sous 
les drapeaux heneficie, pour la duree de cette 
periode, d'un conge avec remuneration, cette 
derniere etant toutefois reduite du montant de 
la solde militaire per~ue par !'interesse au cours 
de cette periode. 

Article 42 

La competence, le rendement et la conduite 
dans le service de chaque fonctionnaire, a !'ex
ception de ceux des grades A 1 et A 2, font 
l'objet d'un rapport periodique etabli au moins 
tous les deux ans, dans les conditions prevues 
par chaque institution. 

Ce rapport est communique au fonctionnaire. 
Celui-ci a la faculte d'y joindre toutes obser
vations qu'il juge utiles. 

Article 43 

Le fonctionnaire comptant deux ans d'an
ciennete dans un echelon de son grade accede 
automatiquement a !'echelon suivant de son 
grade. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 40 (suite) 

In change. 

Article 41 

In change. 

Article 42 

Inchange. 

Article 43 

Inchange. 

Ajouter le nouvel alinea suivant : 
Les fonctionn.aires faisant preuve de merites 

exceptionnels peuvent, une fois dans chaque 
grade, beneficier d'un double avancement 
d'echelon. 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 44 

1. La promotion est attribuee par decision de 
l'autorite investie du pouvoir de nomination. 
Elle entraine pour le fonctionnaire la nomina
tion au grade superieur de la categorie ou du 
cadre auquel il appartient. Elle se' fait exclu
sivement au choix parmi les fonctionnaires jus
tifiant d'un minimum d'anciennete dans leur 
grade, apres examen des merites comparatifs 
des fonctionnaires ayant vocation a la promo
tion ainsi que des rapports dont ils ont fait 
I' objet. 

Ce minimum d'anciennete est, pour les fonc
tionnaires nommes au grade de base de leur 
categorie, de 6 mois a compter de leur titula
risation, et pour les autres fonctionnaires de 
deux ans. 

2. Le passage d'un fonctionnaire d'une cate
gorie a une categorie superieure ne peut avoir 
lieu qu'apres concours. 

Article 45 

Le fonctionnaire nomme a un grade supe
rieur obtient, dans son nouveau grade, l'ancien
nete correspondant a !'echelon virtue} egal ou 
immediatement superieur a !'echelon virtue! at
teint dans son ancien grade, majore du montant 
d'une augmentation biennale d'echelon de ce 
grade. Pour !'application de la presente dispo
sition, chaque grade est dote d'une serie d'eche
lons virtuels, correlative a une serie d'ancienne
tes mensuelles et progressant du premier au 
dernier des echelons reels, a raison d'un vingt
quatrieme de !'augmentation biennale d'echelon 
de ce grade. En aucun cas, le fonctionnaire 
n'obtient, dans son nouveau grade, un traite
ment de base inferieur a celui dont il eut 
beneficie dans son ancien grade. 

Le fonctionnaire nomme a un grade supe
rieur est classe au moins au premier echelon 
de ce grade. 

Article 46 

La cessation definitive des fonctions resulte : 
de la demission, 
de la demission d'office, 
du retrait d'emploi dans }'interet du service, 
du licenciement pour insuffisance profession
neUe, 

- de la revocation, 

de la mise a la retraite, 
du deces. 

TEXTE MODIFIE 

Article 44 
In change. 

Article 45 

Inchange. 

Article 46 

In change. 
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ET DE LA C.E E.A. 

Article 47 

La demission offerte par le fonctionnaire ne 
peut resulter que d'une demande ecrite de !'in
teresse marquant sa volonte non equivoque de 
cesser definitivement toute activite dans !'ins
titution. 

La decision de l'autorite investie du pouvoir 
de nomination rendant la demission definitive 
doit intervenir dans le delai d'un mois a comp
ter de la reception de la lettre de demission. 

La demission prend effet a la date fixee 
par l'autorite investie du pouvoir de nomination, 
sans que celle-ci puisse etre posterieure de trois 
mois a la date proposee par le fonctionnaire 
dans la lettre de demission pour les fonction
naires de la categorie A et du cadre linguisti
que, d'un mois pour les fonctionnaires des autres 
categories. 

Article 48 

Le fonctionnaire ne peut etre demis d'office 
de ses fonctions que dans le cas oil il cesse de 
satisfaire aux conditions fixees a l'article 27, 
a, et dans les cas prevus aux articles 38, 39 
et 40, § 4 et 5. 

La decision motivee est prise par l'autorite 
investie du pouvoir de nomination, apres avis 
de la commission paritaire, !'interesse ayant ete 
entendu. 

Article 49 

Tout fonctionnaire pourvu d'un emploi des 
grades A 1 et A 2 peut se voir retirer cet emploi 
dans !'interet du service par decision de l'au
torite investie du pouvoir de nomination. 

Ce retrait d'emploi n'a pas le caractere d'une 
mesure disciplinaire. 

Le fonctionnaire ainsi prive de son emploi, 
et qui n'est pas affecte a un autre emploi de 
sa categorie ou de son cadre correspondant a 
son grade, beneficie d'une indemnite calculee 
dans les conditions fixees a l'annexe IV au pre
sent statut, en prenant en consideration son 
age et la duree de ses services. 

Les revenus per<;us par !'interesse dans ses 
nouvelles fonctions durant cette periode vien
nent en deduction de l'indemnite prevue a l'ali
nea precedent dans. la mesure oil ces revenus 
cumules avec cette indemnite depassent la der
niere remuneration globale per<;ue par le fonc
tionnaire dans l'exercice de ses fonctions. 
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ArticZe 47 

Inchange. 

Article 48 

In change. 

Article 49 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C E.E A. 

Article 49 (suite) 

A l'issue de la periode de perception de cette 
indemnite, le benefice du droit a pension lui 
est acquis, sous reserve qu'il ait atteint l'age 
de 55 ans. 

Article 50 

1. Le fonctionnaire qui fait preuve d'insuf
fisance professionnelle dans l'exercice de ses 
fonctions peut etre licencie . 

Toutefois, l'autorite investie du pouvoir de 
nomination peut proposer a !'interesse son clas
sement dans un grade inferieur . 

2. Toute proposition visant au licenciement 
d'un fonctionnaire doit exposer les raisons qui 
la motivent et etre communiquee a !'interesse. 
Celui-ci a la faculte de presenter toutes obser
vations qu'il juge utiles . 

La decision motivee est prise par l'autorite 
investie du pouvoir de nomination apres obser
vation des formalites prevues a l'annexe IX 
au present statut. 

Article 51 

Sans prejudice des dispositions de !'arti
cle 49 du present statut, le fonctionnaire est 
mis a la retraite lorsqu'il atteint l'age de 65 ans . 

Article 52 

Le fonctionnaire reconnu par la commission 
d'invalidite comme remplissant les conditions 
prevues a !'article 76 ci-apres cesse definitive
ment d'exercer ses fonctions. 

Article 53 

Le fonctionnaire qui cesse definitivement 
d'exercer ses fonctions peut se voir conferer 
l'honorariat soit dans son grade, soit dans le 
grade immediatement superieur par decision de 
l'autorite investie du pouvoir de nomination. 

Cette mesure est depourvue de tout avan
tage pecuniaire. 

TITRE IV 

Des conditions de tra\·ail du fonctionnaire 

Article 54 

La duree normale' du travail ne peut exceder 
45 heures par semaine, accomplies conforme
ment a un horaire general etabli par l'autorite 
investie du pouvorir de nomination. Toutefois, 

TEXTE MODIFIE 

Article 49 (suite) 

Inchange. 

Article 50 

Inchange. 

Article 51 

Inchange. 

Article 52 

Inchange . 

Article 53 

Inchange. 

Article 54 

Les fonctionnaires en activite sont a tout 
moment a Ia disposition de leur institution. 

L'autorite iuvestie du pouvoir de nomination 
prend, en application des dispositions de l'arti-
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 54 (suite) 

dans la meme limite, cette auorite peut, apres 
consultation du comite du personnel, etablir des 
horaires appropries pour certains groupes de 
fonctionnaires occupes a des taches particu
lieres. 

Article 55 

1. Les fonctionnaires ne peuvent etre tenus 
d'accomplir des heures supplementaires que dans 
les cas d'urgence ou de surcroit exceptionnel de 
travail; le travail de nuit, le dimanche ou un 
jour ferie, ne peut etre autorise que selon la 
procedure arretee par l'autorite investie du pou
voir de nomination. En aucun cas, le total des 
heures supplementaires demandees a un fonc
tionnaire et compensees ou payees a celui-ci ne 
peut exceder 40 heures effectives par mois, 
ni 150 heures par semestre civil. 

2. Les heures supplementaires effectuees par 
les fonctionnaires des categories A et B et du 
<:adre linguistique ne donnent pas droit a remu
neration ou compensation. 

S. Dans les conditions fixees a l'annexe VI 
au present statut, ces heures supplementaires 
effectuees par les fonctionnaires des categories 
C et D donnent droit a l'odroi d'un repos com
pensateur ou, si les necessites de service ne 
permettent pas la compensation dans le mois 
qui suit celui en cours duquel les heures sup
plementaires ont ete effectuees, a l'octroi d'une 
remuneration. 

Article 56 

Le fonctionnaire a droit, par annee civile, 
a un conge annuel de 24 jours ouvrables au 
minimum et de 30 jours ouvrables au maximum. 
En dehors de ce conge, il peut se voir accorder, 
a titre exceptionnel, sur sa demande, un conge 
special. Les conditions d'octroi de ces conges 
sont fixees a l'annexe v au present statut. 

Article 57 

Independamment des conges prevus a !'ar
ticle 56 ci-dessus, les femmes enceintes ont 
droit, sur production d'un certificat medical, a 
un conge commen~ant six semaines avant la 
date indiquee sur le certificat comme datP 
prevue de !'accouchement et se terminant six 
semaines apres la date de !'accouchement sans 
que ce conge puisse etre inferieur a douze 
semaines. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 54 (suite) 

cle 96 du present statut, les mesures necessa.ires 
pour que Ia duree normale du travail n'excede 
pas 42 heures par semaine, accomplies confor-
mement it un horaire general. Toutcfois ..... . 
(in change). 

Article 55 

1. Les fonctionnaires ne peuvent etre tenus 
d'accomplir des heures supplementaires it Ia 
duree normale du travail que dans les conditions 
d'urgence ou de surcroit exceptionnel de travail ; 
(le reste inchange). 

2. Inchange. 

3. 
Supprimer la reference a la categorie D. 

Article 56 

Inchange. 

Article 57 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 58 

1. Le fonctionnaire qui justifie etre empecM 
d'exercer ses fonctions par suite de maladie 
ou d'accident beneficie de plein droit d'un con::re 
de maladie. 

L'interesse doit aviser, par les voies les plus 
rapides, son institution de son indisponibilite en 
precisant le lieu oil il se trouve immobilise. II 
peut etre Soumis a tout controle medical organise 
par !'institution. 

Lorsque le conge de maladie s'cst prolonge 
pendant une annee, l'autorite investie du pouvoir 
de nomination doit saisir Ia commission d'invali
dite prevue a !'article 8 du present statut, du 
dossier de !'interesse. 

2. Le fonctionnaire peut etre mis en conge 
d'office a Ia suite d'un examen par le medecin
conseil de !'institution, si son etat de sante l'exige 
ou en cas de maladie contagieuse declaree dans 
son foyer . 

3. En cas de contestation, Ia commission d'in
validite est saisie pour avis . 

Article 59 

Sauf en cas de maladie ou d'accident, le 
fonctionnaire ne peut s'absenter sans y avoir 
ete preaJablement autorise par son superieur 
hierarchique. Sans prejudice de !'application 
eventuelle des dispositions prevues en matiere 
disciplinaire, toute absence irreguliere dument 
constatee est imputee sur Ia duree du conge 
annuel de !'interesse. En cas d'epuisement de ce 
conge, le fonctionnaire perd le benefice de sa 
remuneration pour Ia periode correspondante . 

Article 60 

La liste des jours feries est arretee d'un com
mun accord des institutions. 

TITRE V 

Du regime pecuniaire et des avantages sociau..x 
du fonctionnaire 

Article 61 

Dans les conditions fixees a l'annexe VII au 
present statut, et sauf dispositions expresses 
contraires, ie fonctionnaire a droit a la remu
neration afferente a son grade et a son echelon 
du seul fait de sa nomination . 

n ne peut renoncer a ce droit. 

TEXTE MODIFIE 

Article 58 

Inchange. 

Article 59 

Inchange. 

Article 60 

Inchange. 

Article 61 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 61 (suite) 

Cette remuneration comprend un traitement 
de base, des allocations familiales et des indem
nites. 

Article 62 

La remun.eration du fonctionnaire est expri
mee dans la monnaie du pays du siege provisoire 
de la Communaute. 

Elle est payee dans la monnaie du pays oil le 
fonctionnaire exerce ses fonctions. 

La remuneration payee en une monnaie autre 
que celle du pays du siege provisoire de ,Ia Com
munaute est calculee sur Ia base des parites 
acceptees par le Fonds monetaire international 
qui etaient en vigueur a Ia date du 7 septembre 
1960. 

Article 63 

La remuneration du fonctionnaire exprimee 
dans la monnaie du pays :du siege provisoire de 
la Communaute, apres deduction des retenues 
obligatoires visees au pres.ent statut ou aux 
reglements pris pour son application aux fonc
tionnaires, est affectee d'un coefficient correc
teur superieur, inferieur ou egal a 100 %' selon 
Ies conditions de vie aux differents lieux d'af
fectation. 

Ces coefficients sont fixes par le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee prevue a !'article 
148 C.E.E. [art. 118 C.E.E.A.] paragraphe 2, 
alinea 2, premiere alternative, sur proposition de 
Ia Commission. Le coefficient correcteur, applica
ble au fonctionnaire affecte au siege provisoire 
de 1a Communaute, sera, a Ia date du 7 septembre 
1960, egal a 100 %. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 61 (suite) 

Inchange. 

Article 62 

Inchange. 

Article 63 

1. La remuneration des fonctionnaires est 
affectee, apres deduction des retenues obliga
toires visees au present Statut et aux autres 
reglementations applicables aux fonctionnaires, 
de coefficients correcteurs superieurs, inferieurs 
ou egaux a 100, selon Ies conditions, de vie aux 
differents lieux d'affectation. 

- Le Conseil, apres avis du comite du sta
tut, fixe les coefficients correcteurs. sur Ia base 
des donnees statistiques et en tenant compte, le 
cas echeant, de conditions particulieres propres 
au lieu d'affectation. 

Le coefficient correcteur applicable aux fonc
tionnaires affectes aux sieges provisoires de Ia 
Communaute est, a la date du 7 septembre 1960, 
egal a . . . . . . ( ce chiffre reste a determiner par 
les Conseils comme suite aux considerations 
exprimees sons le point 55 du rapport et aux 
recommandations formulees sons le point B, § 1, 
de Ia presente resolution). 

2. a) Chaque annee le Conseil procede a !'adap
tation des coefficients correcteurs a 
l'evolution des prix des biens de consom
mation et se·rvices. 

Cette revision s'effectue en septembre 
sur Ia base des indices des prix du mois 
de mai dans chacun des pays membres 
de Ia Communaute. 

b) En cas de variations sensibles du coot 
de Ia vie et des taux de change, le 
Conseil decide, en outre, dans un delai 
maximum de deux mois, des mesures 
d'adaptation des coefficients correcteurs, 
et, le cas echeant de Ia retroactivite a 
adopter. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 61, 

1. Le Conseil procede annuellement a un exa
men du niveau des remunerations des fonctionnai
re;; et agents de la Communaute. Cet examen 
aura lieu en septembre sur base d'un rapport 
presente par la Commission et fonde sur Ia situa
tion, au 1"" juillet et dans chaque pays de la 
Communaute, d'un indice commun etabli par le 
service commun des statistiques en accord avec 
les services nationaux de statis.tiques des Etats 
membres. 

Au cours de cet examen, le Conseil, sur pro
position de la Commission, examine s'il est appro
prie dans le cadre de la politique economique et 
sociale de Ia Communaute de proceder a une 
adaptation des remunerations. Sont notamment 
prises en consideration !'augmentation eventuelle 
des traitements publics et les necessites du recru
tement. 

2. En cas de variation sensible du cm1t de la 
vie, le Conseil, sur proposition de la Commission, 
decide, dans un delai maximum de deux mois, a 
la majorite qualifiee, prevue a :!'article 148 C.E.E. 
[118 C.E.E.A.] paragraphe 2, alinea 2, premiere 
alternative, des mesures d'adaptation des coeffi
cients correcteurs et, le cas echeant, de la retro
activite a adopter. 

Article 65 
Les traitements mensuels de ba::e sont fixes 

pour chaque grade et echelon, conformement au 
tableau ci-dessous : 

Grades 

1 2 3 

A1 44.550 47.150 49.750 
A2 39.400 41.750 44.100 
A3 L/A3 34.300 36.300 38.300 
A4 L/A4 29.250 30.800 32.350 
A5 L/A5 24.200 25.600 27.000 
A6 L/A6 20.700 21.850 23.000 
A7 L/A7 17.300 18.300 19.300 
A8 L/A8 15.050 15.850 -

B 1 20.750 21.900 23.050 
B 2 17.450 18.400 19.350 
B 3 14.250 15.050 15.850 
B4 11.900 12.550 13.200 
B5 10 .. 1.00 10.650 11.200 

c 1 11.900 12.550 13.200 
C2 10.100 10.650 11.200 
c 3 8.600 9.100 9.600 
C4 7.500 7.950 8.400 
c 5 6.600 7.000 7.400 

D1 8.450 8.950 9.450 
D 2 7.200 7.650 8.100 
D 3 6.300 6.700 7.100 
D 4 5.600 5.950 6.300 

TEXTE MODIFIE 

Article 61, 

1. A !'occasion de l'examen prevu a l'article 
63 - 2, le Conseil procede a une analyse du niveau 
des remunerations des fonctionnaires et agents 
de Ia Communaute. 

A Ia suite de cette analyse, il decide apres 
consultation du comite du statut, de Ia mesure 
dans laquelle il y a lieu de procooer a une adap
tation des remunerations pour tenir compte, 
dans le cadre de la politique economique et sociale 
de la Communaute, de !'evolution du produit 
national brut par habitant dans la Communaute, 
de '!'augmentation des traitements publics et des 
necessites du 'recrutement. 

2. Pour !'application des articles 63 et 64 le 
Conseil statue sur proposition de la Commission 
a la majorite qualifiee, prevue a !'article 148 
C.E.E. (article 118 C.E.E.A.) § 2, alinea 2, pre
miere alternative. 

Article 65 
Supprimer dans le tableau la oategorie D. 

( cf. amendement propose .au cinquieme alinea 
du paragraphe 1 de l'article 5), et prevoir Ies 
echelons 5 - 6 - 7 et 8 pour le grade c 5 . 

Echelons 

4 5 6 7 I 8 

52.350 54.950 57.550 - -
46.450 48.800 51.150 - -
40.300 42.300 44.300 46.300 48.300 
33.900 35.450 37.000 38.550 40.100 
28.400 29.800 31.200 32.600 34.000 
24.150 25.300 26.450 27.600 28.750 
20.300 21.300 22.300 - -
- - - - -

24.200 25.350 26.500 27.650 28.800 
20.300 21.250 22.200 23.150 24.100 
16.650 17.450 18.250 19.050 19.850 
13.850 14.500 15.150 15.800 16.450 
11.750 - -· - -

13.850 14.500 15.150 15.800 16.450 
11.750 12.300 12.850 13.400 13.950 
10.100 10.600 11.100 11.600 12.100 

8.850 9.300 9.750 10.200 10.650 
7.800 - - - -

9.950 10.450 10.950 11.450 11.950 
8.550 9.000 9.450 9.900 10.350 
7.500 7.900 8.300 8.700 9.100 
6.650 - - - -
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 66 

Les allocations familiales comprennent : 

a) L'allocation de chef de famille egale a 5 % 
du traitement de base et ne peuvent etre 
inferieure a 625 frb. par mois ; 

b) L'allocation pour enfants a charge egale a 
1000 frb. par mois et par entant; 

c) L'allocation scolaire. 

Article 67 

La totalite deG allocations familiales reste due 
dans Ies cas oil Ie fonctionnaire per<;oit ,J'indem
nite prevue aux articles 40 et 49 du present 
statut. 

Article 68 

L'indemnite de depaysement est egale a 16 % 
du traitement de base. 

Article 69 

En cas de deces d'un fonctionnaire, I'epoux 
survivant ou les enfants a charge continuent a 
beneficier de la remuneration globale du defunt 
jusqu'a Ia fin du troisii~me mois suivant celui du 
deces. Le benefice de cette remuneration peut 
etre accordee au conjoint d'un fonctionnaire de 
sexe feminin pour autant que s'appliquent les 
dispositions de !'article 23 de :l'annexe VIII au 
present statut. 

Article 70 

Dans les conditions fixees a I'annexe VII au 
pre3ent statut, le fonctionnaire a droit au rem
boursement des frais qu'il a exposes a !'occasion 
de son entree en fonctions, de sa mutation ou de 
Ia cessation de ses fonctions, ainsi que de ceux 
qu'il a expos.es dans l'exercice ou a !'occasion de 
I' exercice de ses fonctions. 

Article 71 

1. Dans la limite de 80 % des frais exposes et 
sur la base d'une reglementation etablie de com
mun accord par Ies institutions, le fonctionnaire, 
son conjoint et ses enfants et les autres person
ne3 a sa charge au sens des dispositions de !'arti
cle 2 de I'annexe VII au present statut sont cou
verts contre les risques de maladie. Le tiers de 
Ia contribution necessaire pour assurer cette cou
verture est mis a la charge de l'affilie sans que 
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TEXTE MODIFIE 

Article 66 

Inchange. 

Article 67 

Inchange. 

Article 68 

Inchange. 

Article 69 

Rayer la derniere phrase comme suite a la 
proposition de supprimer l'article 23 de l'annexe 
VIII. 

Article 70 

Inchange. 

Article 71 

1. Dans la limite de 80 % des frais exposes 
et sur la base d'une reglementation etablie d'un 
commun accord des institutions, apres avis du 
comite du sta.tut, le fonctionnaire, son conjoint 
et ses enfants et les autres personnes. a sa char
ge au sens des dispositions de !'article 2 de I'an
nexe VI au present statut, sont couverts contre 
les risques de maladie. Le tiers de la contribu
tion necessaire pour as.surer cette couverture 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 71 (suite) 

cette participation puisse depasser 2 % de son 
traitement de base. 

2. Le fonctionnaire reste au service des Com
munautes jusqu'a l'age de 60 ans, ou titulaire 
d'une pension d'invalidite beneficie apres la cessa
tion de ses fonctions des dispositions prevues a 
l'alinea precedent. 

Le titulaire d'une pens.ion de survie resultant 
du deces d'un fonctionnaire en activite ou reste 
au service de:; Communautes jusqu'a l'age de 
60 ans beneficie des memes dispositions:. La con
tribution est calculee sur la base de la pension. 

3. Si la partie des frais non rembourses pour 
une periode de douze mois depasse le montant 
d'un demi mois de traitement de base du fonction
naire, un remboursement special peut etre accor
de par l'autorite investie du pouvoir de nomina
tion, compte tenu de la situation de familJe de 
!'interesse. 

4. Le beneficiaire est tenu de declarer les 
remboursements de frais qu'il percevrait par 
ailleurs. Dans la mesure ou !'ensemble des rem
boursements dont il pourrait beneficier viendrait 
a depasser le montant des frais reellement expo
ses, ,Ja difference sera deduite du montant a rem
bourser au titre des paragraphes, precedents . 

Article 72 

1. Dans le conditions fixees par une regie
mentation arretee d'un commun accord des insti
tutions, le fonctionnaire est couvert, des le jour 
de son entree en service, contre les risques de 
maladie professionnelle et les risques d'accident. 
·n participe obligatoirement, dans la limite de 
0,1 % de son traitement de base, a la couverture 
des risques de la vie privee. 

Les risques non couverts sont precises dans 
Ie reglement. 

2. Les prestations garanties sont les sui-
vantes: 

a) En cas de deces : 

paiement aux personnes s.uivantes d'un capital 
egal a cinq fois le traitement de base annuel 
de !'interesse calcule sur la base des traite
ments mensuels alloues pour les douze mois 
precedant !'accident : 

TEXTE MODIFIE 

Article 71 (suite) 

est mis a la charge de l'affilie sans que cette 
participation puisse depasser 2 % de son traite
ment. 

2. Le fonctionnaire reste au service des Com
munautes jusqu'a l'age de 60 ans (55 ans pour 
le personnel fenunin) ou titulaire d'une pension 
d'invalidite beneficie, apres la ces:sation de ses 
fonctions, des dispositions prevues a l'alin.ea pre
cedent. Les contributions sont calculees sur la 
base de la pension. 

Le titulaire d'une pension de survie resul
tant du deces d'un fonctionnaire en activite ou 
reste au service des Communautes jusqu'a l'age 
de 60 ans (55 ans pour le personnel feminin) 
beneficie des memes dispositions. Les contribu
tions sont calculees s.ur la base de la pension. 

3. Si la partie des frais rembourses pour une 
periode de douze mois depasse le montan.t d'un 
demi-mois de traitement de base du fonction
naire ou de Ia pension versee, un remboursep1en.t 
special est accorde par l'autorite investie du pou
voir de nomination, compte tenu de la, situation 
de famille de !'interesse, sur base de Ia regie
mentation prevue au paragraphe 1 ci-dessus . 

Inchange. 

Article 72 

1. Dans les conditions fixees par une reglemen
tation arretee d'un commun accord des institu
tions et apres avis du comite du statut, le fonc
tionnaire est couvert, des le jour de son entree 
en service, contre les risques de maladie profes
sionnelle et les risques d'accident. II participe 
obligatoirement, dans la limite de 0,1 % de son 
tra:itement de base, a la couverture des risques 
de la vie privee . 

2. 
In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 12 (suite) 

le conjoint et Ies enfants du fonctionnaire 
decede, conformement aux dispositions du 
droit de succession applicable au fonction
naire; 
le montant a verser au conjoint ne peut 
toutefois etre inferieur a 25 % du capital ; 

a defaut de personnes de la categorie visee 
ci-dessus, les autres descendants directs 
qui etaient a la charge du fonctionnaire ; 

a defaut de personnes des deux categories 
visees ci-dessus, les ascendants qui etaient 
a la charge du fonctionnaire. 

b) En cas d'invalidite permanente to tale : 
paiement a !'interesse d'un capital egaJ a huit 
fois son traitement de base annuel calcule sur 
la base des traitements mensuels alloues pour 
les douze mois precedant !'accident. 

c) En cas d'invalidite permanente partielle : 
paiement a !'interesse d'une partie de J'indem
nite prevue a l'alinea b) ci-dessus, calculee 
sur la base du bareme figurant au reglement 
prevu au paragraphe 1 ci-dessus. 

Dans les conditions fixees par cette regie
mentation une rente viaG"ere pourra etre substi
tuee aux paiements prevus ci-dessus. 

Le3 prestations enumerees ci-dessus sont 
cumulables avec celles prevues au chapitre 3 ci
apres. 

3. Sont en outre couverts les frais medicaux, 
pharmaceutiques, d'hospitaJisation, chirurgicaux, 
de prothese, de radiographie, de massage, d'or
thopedie, de clinique et de transport, ainsi que 
tous les frais similaires necessite par !'accident 
ou la maladie professionnelle dans les conditions 
fixee3 par la reglementation prevue au paragra
phe 1 ci-dessus. 

Toutefois, ce remboursement n'interviendra 
qu'apres epuisement et en supplement de ceux 
que Ie fonctionnaire percevra par application des 
dispositions de !'article 71 du pres.ent statut. 

Article 13 

En cas de naissance d'un enfant de fonction
naire, ce dernier r~oit une allocation de 5.500 
frb. 

En cas d'interruption de la grossesse apres 
au moin3 7 mois, l'indemnite ci-dessus est 
acquise. 

Si le pere, et la mere sont employes dans les 
Communautes, !'allocation n'est versee qu'au 
chef de famille. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 12 (suite) 

Inchange. 

Inchange. 

Article 13 

Inchange. 
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TEXrE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C E E 
ET DE LA C.E.E A. 

Article 74 

En cas de deces d'un fonctionnaire, !'institu
tion prend a sa charge les frais necessih~s par le 
transport du corps jusqu'au lieu d'origine du 
fonctionnaire. 

Article 7 4 bis 

Un secours peut etre accorde, a un fonction
naire, a un ancien fonctionnaire ou a des ayants 
droit qui se trouvent, sans faute de leur part, 
dans une situation financiere particulierement 
difficile, notamment par suite d'une maladie 
gmve ou prolongee ou en raison de leur situation 
de famille. 

Article 75 

1. Le fonctionnaire qui a accompli au moins 
dix annees de service a droit a une pension d'an
ciennete. Toutefois, il a droit a cette pension sans 
condition de duree de service s'il est age de plus 
de 60 ans, s'il n'a pu etre redasse au cours de la 
periode de sa mise en disponibilite, ou en cas 
de retrait d'emploi dans l'interet du service. 

2. Le montant maximum de la pension d'an
ciennete est fixe a 60 % du traitement moyen 
final du fonctionnaire. Il est acquis au fonction
naire comptant 33 annuites calculees sur base 
des dispositions de l'article 3 de l'annexe VIII au 
present statut. Si le nombre de ces annuites est 
inferieur a 33, le montant maximum ci-dessus est 
reduit proportionnellement. 

3. Le traitement moyen final du fonctionnaire 
est defini comme etant egal a la moyenne des 
traitement annuels de base afferents au grade 
et a l'echelon de ce fonctionnaire au cours des 
trois dernieres annees precedant la cessation de 
ses fonctions. 
4. Le montant de la pension d'anciennete ne 
peut etre inferieur a 4 % du minimum vital par 
annee de service. 

5. Le droit a pension d'anciennete est acquis 
a l'age de 60 ans. 

Article 76 

Dans les conditions prevues aux articles 13 a 
16 de l'annexe VIII au present statut, le fonction
naire a droit a une pension d'invalidite, lorsqu'il 
est atteint d'une invalidite permanente conside
ree comme totale le mettant dans l'impossibilite 
d'exercer des fonctions correspondant a un emploi 
de son grade. 

Le taux de la pension d'invalidite est fixe a 
60 % du dernier traitement du fonctionnaire sans 
que le montant de cette pension puisse etre infe-

TEXTE MODIFIE 

Article 74 

Inchange. 

Article 7 4 bis 

Des dons, prets ou avances peuvent etre 
accordes a un fonctionnaire, a un ancien fonc
tionn.aire ou a des ayants droit d'un fonction
naire decede qui se trouvent dans une situation 
particulierement difficile, notamment par suite 
d'une maladie grave ou prolongee ou en raison 
de leur situation de famille. 

Article 75 

1. Le fonctionnaire qui a accompli au moins 
dix annees de service a droit a une pens!ion d'an
ciennete. Toutefois, il a droit a cette pension 
sans condition de duree de service s'il est age de 
plus de 60 ans (55 ans pour le pe,rsonnel femi
uin), s'il n'a pu etre reclasse au cours de la 
periode de disponibilite, ou en cas de retrait 
d'emploi dans l'interet du service . 
2. Le montant maximum de la pension d'an
ciennete est fixe a 60 % du traitement moyen 
final du fonctionnaire. Il est acquis au fonction
naire comptant 30 annuites calculees sur base 
des dispositions de l'article 3 de l'annexe VIII au 
present statut. Si le nombre de ces 1annuites est 
inferieur a 30, le mont,ant maximum ci-dessus 
est reduit proportionnellement . 

In change. 

Inchange . 

5. Le droit a pension d'anciennete est acquis 
a l'age de 60 ans eta l'age de 55 ans pour le per
sonnel femiuin . 

Article 76 

Inchange. 

45 

mwg13
Text Box



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 76 (suite) 

rieur a 120 % du minimum vital ou au montant 
de la pension d'anciennete que !'interesse avait 
acquis a l'epoque de !'entree en jouissance de sa 
pension d'invalidite. Si l'invalidite est due a une 
faute lourde du fonctionnaire, l'autorite investie 
du pouvoir de nomination peut decider que ce 
dernier ne percevra qu'une pension d'anciennete. 

Article 77 

Dans les conditions prevues au chapitre IV 
de I'annexe VIII au present statut, la veuve d'un 
fonctionnaire ou d'un ancien fonctionnaire bene
ficie d'une pension de survie egale a la moitie 
de la pension d'anciennete ou d'invalidite dont 
son conjoint beneficiait ou dont il aurait bene
ficie s'il avait pu y pretendre, sans condition de 
duree de service, au moment de son deces. 
· Le montant de la pension de survie dont 

beneficie la veuve d'un fonctionnaire decede 
avant l'age de 60 ans ne peut etre inferieur au 
minimum vital ni a 25 % du dernier traitement 
du fonctionnaire. 

Article 78 

Lorsque le fonctionnaire ou le titulaire d'une 
pension d'anciennete ou d'invalidite est decede 
sans Iaisser de conjoint ayant droit a une pen
sion de survie, les enfants reconnus a sa charge, 
au sens de !'article 2 de l'annexe VII au present 
statut, ont droit a une pension d'orphelin dans 
les conditions prevues a !'article 21 de l'an
nexe VIII au present statut. 

Le meme droit est reconnu aux enfants rem
plissant les memes conditions en cas de deces 
ou de remariage d'une veuve titulaire d'une 
pension de survie. 

Article 79 

Le titulaire d'une pension d'anciennete 
acquise a l'age de 60 ans ou apres cet age, 0)1 
d'une pension d'invalidite, a droit, pour chacun 
des enfants consideres comme a sa charge, au 
sens de !'article 2 I'annexe VII du present statut, 
a une majoration de pension egale au montant 
de !'allocation pour enfant a charge. 

Le titulaire d'une pension de survie a droit, 
pour chacun des enfants consideres comme a 
sa charge, a une majoration de pension egale 
au double du montant de !'allocation pour enfant 
a charge. 

Article 80 

1. Les pensions prevues ci-dessus sont eta
blies sur la base des echelles de traitement en 
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TEXTE MODIFIE 

Article 76 (suite! 

Inchange. 

Article 77 

Dans les conditions prevues au chapitre IV 
de l'annexe VIII au present statut, le conjoint 
survivant d'un fonctionnaire ou d'un ancien fonc
tionnaire beneficie d'une pension de survie egale 
a 60 % de la pension d'anciennete ou d'invalidite 
dont son conjoint beneficiait ou dont il aurait 
beneficie s'il avait pu y pretendre, sans condition 
de duree de service, au moment de son deces. 

Le montant de la pension de survie dont bene
ficie le conjoint survivant d'un fonctionnaire 
decede en activite de service ne peut etre infe
rieur au minimum vital ni au tiers du dernier 
traitement du fonctionnaire. 

Article 78 

1" alinea : Inchange. 

2' alinea : Remplacer le mot « veuve » par 
les mots : « conjoint survivant ». 

Article 79 

Le titulaire d'une pension d'anciennete acquise 
a l'age de 60 ans (55 ans pour le personnel 
feminin). 

(le reste inchange) 

Article 80 

1. Les pensions prevues ci-dessus sont etablies 
sur la base du niveau et des echelles de traite-
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 80 (suite) 

vigueur le premier jour du mois de !'entree en 
jouissance de la pension. 

Elles sont affectees du coefficient correcteur 
fixe en application des articles 63 et 64, § 2, 
et payees dans les conditions prevues a !'arti
cle 62 pour le paiement des remunerations. 

2. En cas de modification generale du niveau 
ou des echelles de traitements, le Conseil deter
mine simultanement, sur proposition de la Com
mission, les consequences qu'entraine une telle 
modification pour les pensions acquises. 

Article 81 

1. Le paiement des prestations prevues au 
regime de pensions constitue une charge du 
budget de fonctionnement de la Communaute; 
les Etats membres garantissent collectivement 
le paiement de ces prestations sur base de la 
cle de repartition fixee pour le financement de 
ces depenses . 

2. Les fonctionnaires contribuent pour un 
tiers au financement de ce regime de pensions. 
Cette contribution est fixee a 6 % du traite
ment de base de !'interesse, compte non tenu 
des coefficients correcteurs prevus a l'article 63 
ci-dessus. Cette contribution est deduite men
suellement du traitement de !'interesse . 

3. Si !'evaluation actuarielle du regime de 
pension effectuee par un ou plusieurs experts 
qualifies a la demande du Conseil revele que le 
montant de la contribution des fonctionnaires 
est insuffisant pour assurer le finaneement du 
tiers des prestations prevues au regime de pen
sions, le Conseil, statuant selon la procedure 
budgetaire et apres avis du comite du statut 
prevu a l'article 9 ci-dessus, fixe les modifica
tions a apporter au taux des contributions ou 
a l'age de la retraite. 

Article 82 

Les modalites du regime de pensions prevu 
ci-dessus sont fixees a l'annexe VIII du present 
statut. 

TEXTE MODIFIE 

Article 80 (suite) 

ments en vigueur le premier jour du mois de 
l'entree en jouissance de la pension. 

Elles sont affectees du coefficient correcteur 
applicable a cette date sur Ia base de I'article 63. 
pour l'endroit ou le pensionne fixe son domicile 
dans Ia Communaute et varient dans Ia suite 
comme ce coefficient; elles sont payees dans les 
conditions prevues a l'article 62 pour le paiement 
des remunerations. 

2. Toute modification ulterieure du niveau 
general des remunerations, en application de l'ar
ticle 64, affecte, dans la meme proportion, le 
montant des pensions acquises. 

3. Le Conseil, apres avis du comite du statut, 
et dans les conditions prevues pour l'application 
des articles 63 et 64 du present statut, fixe les 
consequences. qu'entraine, pour les pensions ac
quises, toute majoration des remunerations au
tres que celles prevues sons 1 et 2 . 

Article 81 

Inchange. 

In change. 

3. Si !'evaluation actuarie11e du regime de pen
sion effectuee par un ou plusieurs experts qua
lifies a la demande du Conseil revele que le mon
tant de la contribution des fonctionnaires est 
insuffisant pour assurer le financement du tiers 
des prestations prevues au regime de pensions, 
Ie Conseil, statuant selon la procedure budge
taire et apres avis du comite du statut prevu a 
!'article 9 ci-dessus, fixe les mesures necessaires 
pour remooier a cette sitnation. 

Article 82 

Inchange . 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 83 

Toute somme indfi.ment perc;ue peut donner 
lieu a repetition si le ooneficiaire a eu connais
sance de l'irregularite du versement ou si celle
ci etait si evidente qu'il ne pouvait manquer d'en 
avoir connaissance. 

TITRE VI 

Du regime disciplinaire 

Article 84 

1. Tout manquement aux obligations auxquel
les le fonctionnaire ou !'ancien fonctionnaire est 
tenu au titre du present statut, commis delibe
rement ou par negligence, }'expose a une sanc
tion disciplinaire. 

2. Les sanctions disciplinaires sont les sui
vantes : 
a) L'avertissement par ecrit; 
b) Le blame; 
c) La suspension temporaire de l'avancement 

d'echelon; 
d) L'abaissement d'echelon; 
e) La retrogradation ; 
f) La revocation, avec le cas echeant, reduc- · 

tion ou suppression du droit a pension; 
g) Lorsque le fonctionnaire a cesse definitive

ment ses fonctions, la decheance totale ou 
partielle a titre temporaire ou definitif du 
droit a pension. 

3. Une meme faute ne peut donner lieu qu'a 
une seule sanction disciplinaire . 

4. La Cour de justice des Commuautes euro
peennes a une competence de pleine juridiction 
pour statuer dans les cas prevus aux alineas 
c) a g) inclus du paragraphe 2 ci-dessus. 

Article 85 

1. L'autorite investie du pouvoir de nomina
tion peut appliquer la sanction d'avertissement 
et la sanction de blame, sans consultation du 
conseil de discipline, sur proposition du chef 
responsable du fonctionnaire ou de sa propre 
initiative. L'interesse doit etre prealablement 
entendu. 

2. Les autres sanctions sont infligees par 
l'autorite investie du pouvoir de nomination 
apres accomplissement de la procedure discipli
naire prevue a l'annexe IX au present statut. 
Cette procedure est engagee a !'initiative de 
l'autorite investie du pouvoir de nomination, 
!'interesse ayant ete prealablement entendu. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 83 

Inchange. 

Article 84 

Inchange. 

Article 85 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E A. 

Article 86 

En cas de faute grave allt'~guee a l'encontre 
d'un fonctionnaire, qu'il s'agisse. d'un manque
ment a ses obligations professionnelles ou d'une 
infraction de droit commun, !'auteur de cette 
faute peut etre immediatement suspendu par 
l'autorite investie du pouvoir de nom'ination. 

La decision prononQant la suspension d'un 
fonctionnaire doit preciser si !'interesse con
serve, pendant le temps oil il est suspendu, le 
beneficie de sa remuneration ou determiner la 
quotite de la retenue qu'elle subit et qui ne 
peut etre superieure a la moitie de son traite
ment de base. 

La situation du fonctionnaire suspendu doit 
etre definitivement reglee dans le' delai de qua
tre mois a compter du jour oil la decision de 
suspension a pris effet. Lorsque aucune decision 
n'est intervenue au bout de quatre mois, !'inte
resse reQoit a nouveau l'integralite de son trai
tement. Lorsque !'interesse n'a subi aucune 
sanction ou n'a ete l'objet que d'un avertisse
ment par ecrit, un bH'tme ou une suspension 
temporaire de l'avancement ou si, a !'expiration 
du delai prevu a l'alinea precedent, il n'a pu 
etre statue sur son cas, il a droit au rembour
sement des retenues operees sur son traitement. 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire fait !'ob
jet de poursuites penales, sa situation n'est 
definitivement reglee qu'apres que la decision 
rendue par la juridiction saisie est devenue 
definitive. 

Article 87 

Le fonctionnaire frappe d'une sanction dis
ciplinaire autre que la revocation peut, apres 
trois ans s'il s'agit d'un avertissement ou d'un 
blame, apres six ans s'il s'agit de toute autre 
peine, introduire une demande tendant a ce 
qu'aucune mention de cette sanction ne subsiste 
dans les pieces de son dossier. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
decide, apres avis du conseil de discipline, s'il 
doit etre fait droit a la demande de !'interesse, 
auquel cas le dossier de celui-ci doit lui etre 
communique dans sa nouvelle composition . 

TITRE VII 

Des voies de vec.ours 

Article 88 

Tout fonctionnaire peut presenter une de
mande ou formuler une plainte aupres de l'au-

TEXTE MODIFIE 

Article 86 

Inchange. 

• 

Article 87 

Inchange. 

Article 88 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA CE.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 88 (suite) 

torite investie du pouvoir de nomination. Cette 
demande ou cette plainte doit etre presentee 
par la voie hierarchique. Toutefois, lorsque la 
plainte conceme son chef direct, le fonction
naire peut la porter directement a l'autorite. 
immediatement superieure. 

Article 89 

1. Toute litige opposant la Communaute a l'une 
des personnes visees au present statut et por
tant sur la legalite d'un acte faisant grief a 
cette personne est soumis a la Cour de justice 
des Communautes europeennes. Dans les cas 
mentionnes au present statut et dans les litiges 
de caractere pecuniaire opposant la Communaute 
a l'une des personnes visees au present statut, 
la Cour de justice a une competence de pleine 
juri diction. 

2. Les recours vises au present article doi
vent etre formes dans le delai de trois mois. 

Ce delai court du jour de la publication de 
l'acte de l'autorite competente de !'institution 
s'il s'agit d'une mesure de caractere general, 
du jour de la notification de la decision a 
!'interesse s'il s'agit d'une mesure de caractere 
individuel. 

Le defaut de decision de l'autorite compe
tente de !'institution en reponse a une demande 
d'une des personnes visees au present statut 
doit etre regarde, a !'expiration d'un delai de 
deux mois a compter du jour du depot de cette 
demande, comme une decision implicite rejetant 
ladite demande; le recours contre cette decision 
doit etre forme dans le delai de deux mois a 
compter de cette date. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 88 (suite) 

In change. 

Ajouter l'alinea suivant : 

Le defaut de decision sur une demande ou 
reclamation visee a l'alinea precedent est consi
dere comme une decision de rejet a !'expiration 
d'un delai de deux mois a compter du jour de 
!'introduction de la demande ou de la reclama
tion. 

Article 89 

1. Tout litige opposant la Communaute a l'un 
de ses fonctionnaires est sou.mis a la Cour de 
justice des Communautes europeennes qui a pour 
les litiges une competence de pleine juridiction. 

2. 
In change. 

3. Nouveau paragraphe. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
instituera une commission du contentieux dont 
la composition, la competence et la procedure 
sont definies dans un reglement etabli apres avis 
de Ia commission du statut. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A . 

TITRE VIII 

Dispositions transitoires et finales 

Article 90 

1. L'agent occupant un emploi permanent 
d'une des institutions de la Communaute lors 
de !'entree en vigueur du present statut peut 
par decision de l'autorite investie du pouvoir 
de nomination etre titularise dans le grade et 
l'echelon du regime de remuneration fixe par 
le present statut correspondant au grade et a 
!'echelon qu'il avait obtenus explicitement ou 
implicitement avant son admission au benefice 
du statut, a condition : 

a) De remplir les conditions prevues a !'arti
cle 27, alineas a), b), c), e) et f), du pre
sent statut; 

b) D'etre au service d'une institution de la 
Communaute depuis plus de six mois a la 
date de !'entree en vigueur du statut. 

L'agent qui ne remplit pas cette condition 
peut etre nomme fonctionnaire stagiaire et 
titularise dans les conditions prevues a !'ar
ticle 33 du present statut; 

c) De ne pas faire !'objet d'un avis defavorable 
de la commission d'integration prevue ci
dessous. 

II est institue dans chaque institution, lors de 
!'entree en vig-ueur du statut, une commission' 
d'integration composee de fonctionnaires supe
rieurs de !'institution designes dans les condi
tions fixees par l'autorite investie du pouvoir de 
nomination. 

Cette commission est chargee de fournir a 
l'autorite investie du pouvoir de nomination, sur 
base du rapport sur la competence, le rendement 
et la conduite dans le service etabli par les 
superieurs hierarchiques de chaque agent sus
ceptible de beneficier des dispositions ci-dessus, 
un avis sur les aptitudes de ce dernier a exercer 
les fonctions auxquelles il est affecte. 

2. Le contrat de !'agent qui fait !'objet d'un 
avis defavorable de la commission d'integration 
doit etre resilie. Toutefois, l'autorite investie du 
pouvoir de nomination peut lui proposer sa titu
larisation dans un des grades et a un echelon 
du regime de remuneration fixe par le present 
statut inferieurs au grade et a !'echelon qu'il 
avait precedemment obtenus explicitement ou 
implicitement. 

TEXTE MODIFIE 

Article 90 

1. 
In change. 

Points a), b) et c): Inch.anges. 

II est institue dans chaque institution, lors de 
!'entree en vigueur du statut, une commission 
d'integration composee de fonctiO'Illliaires supe
rieures designes par l'institution et de deux fonc
tionnaires designes par Ie personnel. 

In change. 

2. In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA CE.E. 
ET DE LA C.E E.A. 

Article 90 (suite) 

3. Dans le cas oil !'agent en fonctions lors de 
!'entree en vigueur du present statut ne s'est 
pas encore vu attribuer, explicitement ou impli
citement, un grade et un echelon avant son 
admission au benefice du present statut, !'auto
rite investie du pouvoir de nomination effectuera 
cette attribution, pendant le delai d'un an sui
vant l'entree en vigueur du present statut, en 
derogeant, le cas echeant, aux prescriptions de 
!'article 31 ci-dessus. 

4. a) Par derogation au paragraphe 1, le fonc
tionnaire dont l'emploi est prevu a la 
categorie D dans le tableau des emplois 
figurant en annexe I au present statut 
est classe dans le grade correspondant a 
son emploi et, dans ce grade, a !'echelon 
dont le traitement de base, deduction faite 
de l'impot communautaire et de la contri
bution du fonctionnaire au regime de pen
sion, est identique ou, a defaut, immedia
tement inferieur au montant du traite
ment de base et de l'indemnite de resi
dence, deduction faite de la contribution 
du fonctionnaire au regime provisoire de 
prevoyance commun aux institutions des 
Communautes, qu'il percevait au moment 
de !'entree en vigueur du- present statut. 

b) Le fonctionnaire du cadre linguistique est 
classe dans le grade correspondant a son 
emploi et dans ce grade a !'echelon imme
diatement superieur a celui dans lequel il 
aurait ete classe en application du para
graphe 1. 

Article 91 

Le fonctionnaire conserve le benefice de l'an
ciennete de service acquise depuis la date de son 
entree au service des Communautes. Dans le 
grade et !'echelon qui lui ont ete attribues, il 
conserve, en outre, le benefice de l'anciennete 
acquise dans le dernier grade et echelon qu'il 
avait obtenus explicitement ou implicitement 
avant son admission au tenefice du present 
statut. 

Article 92 

L'admission au benefice du statut, en appli
cation des presentes dispositions transitoires, 
emporte renonciation de la part de !'interesse au 
benefice des dispositions de son contrat. 

Le fonctionnaire doit souscrire a cette renon
ciation par ecrit. 

52 

TEXTE MODIFIE 

Article 90 (suite) 

Inchange. 

4. a) Supprimer les dispositions du point a) 
comme suite a la proposition tendant a supprimer 
la categorie D. 

b) 
In change. 

Article 91 

Inchange. 

Article 92 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 92 (suite) 

Cette renonciation ne peut etre invoquee au 
detriment du fonctionnaire pour le rembourse
ment des depenses deja effectuees ou en cours. 

Article 93 

Le fonctionnaire dont Ia remuneration nette 
subit une diminution par suite de !'application 
du present statut, beneficie d'une indemnite 
compensatrice. 

Cette indemnite est egale chaque mois a la 
difference existant entre : 

d'une part, le montant total, deduction faite 
de Ia contribution de !'agent au regime de 
pensions 

du traitement de base, 
de l'indemnite de residence et 
de l'indemnite de separation 

auquel le fonctionnaire aurait droit par ap
plication de !'ancien regime de remuneration 
pour le premier mois de Ia mise en applica
tion du present statut, ainsi que 

de !'allocation de chef de famille et 
de }'allocation pour enfants a charge 

qu'aurait pergues le fonctionnaire selon !'an
cien regime de remuneration pour le premier 
mois de la mise en application du present 
statut, s'il avait eu a ce moment les memes 
charges de famille qu'au cours du mois 
considere ; et, 

d'autre part, le montant total, deduction faite 
de l'impot communautaire et de Ia contribu
tion du fonctionnement au regime de pensions 

du traitement de base, 
de !'allocation de chef de famille, 
de }'allocation pour enfants a charge et 
de l'indemnite de depaysement 

que le fonctionnaire percevra pour le mois 
considere en application du present statut. 
Pour le fonctionnaire vise a !'article 94 
l'indemnite compensatrice est etablie sans 
tenir compte de l'indemnite de separation. 

L'indemnite compensatrice sera supprimee au 
plus tard six ans apres Ia mise en application du 
present statut. 

Article 94 

Il est alloue au fonctionnaire beneficiant de 
l'indemnite de separation avant !'application du 
present statut qui ne remplit pas les conditions 
fixees a !'article 4 de l'annexe VII a ce statut 
pour !'octroi de l'indemnite de depaysement, le 
montant qu'il percevrait a titre d'indemnite de 

TEXTE MODIFIE 

Article 92 (suite) 

Inchange. 

Article 93 

Inchange. 

Article 94 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 94 (suite) 

separation par application du regime de remu
nerations anterieur a l'entree en vigueur du pre
sent statut. Ce montant ne peut etre modifie a 
l'avenir pour quelque cause que ce soit. 

Article 94 bis 

1. Le fonctionnaire admis au statut en appli
sation des presentes dispositions transitoires et 
qui justifie avoir du renoncer, du fait de son 
entree au service de la Communaute, a tout ou 
partie des droits a pension qu'il aurait acquis 
dans son pays d'origine, sans pouvoir recevoir 
!'equivalent actuariel de ces droits, Mneficie, au 
titre de sa pension d'anciennete a la Communaute 
et sans rappel de contribution, d'une bonification 
d'annuites correspondant au nombre d'annuites 
de pension qu'il avait acquis dans son pays 
d'origine. 

2. Le nombre des annuites ainsi bonifiees est 
fixe par l'autorite investie du pouvoir de nomi
nation de !'institution dont depend l'agent apres 
avis du comite du statut prevu a l'article 9 
ci-dessus. Il ne peut etre superieur : 

- au nombre d'annees de service effectif que le 
fonctionnaire aura la possibilite d'effectuer 
jusqu'a l'age de 65 ans, 

a la moitie du nombre d'annees de service 
qu'il n'aura pas la faculte d'accomplir pour 
compter 33 annuites a l'age de 65 ans. 

3. Le fonctionnaire qui a beneficie des dispo
sitions ci-dessus est tenu de reverser a la Com
munaute, sur les sommes qui lui seraient payees 
au titre de la liquidation de ses droits a pension 
dans son pays d'origine et qui ne correspondent 
pas a !'equivalent actuariel desdits droits, un 
montant egal au rapport existant entre le nom
bre d'annuites de pension auquel il a ete tenu 
de renoncer dans son pays d'origine et le nombre 
d'annuites qui lui ont ete bonifiees par la Com
munaute. 

4. Sauf en cas de deces ou application des 
dispositions des articles 40 et 49 du present 
statut, cette bonification ne sera pas accordee 
aux fonctionnaires cessant leurs fonctions avant 
l'age de 65 ans. 

5. En cas de deces du fonctionnaire auquel les 
dispositions precedentes auront ete appliquees, 
ses ayants droit beneficient immediatement pour 
le calcul de leurs droits a pension de l'integralite 
de la bonification a laquelle le fonctionnaire 
aurait eu droit a l'age de 65 ans revolus. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 94 (suite) 

Inchan,ge. 

Article 94 bis 

Inchange. 

Inchange. 

Inchange. 

Deuxierne tiret : 

Remplacer 33 annuites par 30 annuites. 

Inchange. 

In change. 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 94bis (suite) 

6. Le fonctionnaire, auquel les dispositions des 
paragraphes precedents auront ete appliquees et 
qui viendrait a etre touche par une des mesures 
prevues aux articles 40 et 49 du present statut, 
beneficie, lors de !'entree en jouissance de sa 
pension d'anciennete, d'une fraction de, la boni
fication a laquelle il aurait eu droit a l'age de 
65 ans. Cette fraction est egale au rapport exis
tant entre le nombre des annuites pris en compte 
pour le calcul de ses droits a pension et le nom
bre d'annuites que !'agent aurait pu acquerir 
jusqu'a l'age de 65 ans. 

Article 95 

Pendant une periode de deux ans suivant 
!'entree en vigueur du statut, il pourra etre 
pourvu a des emplois rendus disponibles ou nou
vellement crees, par promotion d'un fonction
naire ne remplissant pas les conditions fixees 
a l'article 44 du present statut. 

Le fonctionnaire ne pourra beneficier des 
dispositions ci-dessus qu'une seule fois pendant 
cette periode de deux ans. 

Article 96 

Les dispositions d'execution du present statut 
sont arretees par chaque institution apres con
sultation de son comite du personnel et avis 
du comite du statut prevu a }'article 9 ci-dessus. 

Article 97 

Le present statut entre en vigueur le 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ces elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

Fait a Bruxelles, le 

Par le Conseil 

LE PRESIDENT 

TEXTE MODIFIE 

Article 94bis (suite) 

Inchange. 

Article 95 

Inchange. 

Article 96 

Ajouter le nouvel alinea suivant : 

2. Toutes les dispositions d'execution visees au 
paragraphe ci-dessus, ainsi que toutes les regle
mentations arretees d'un commun accord des 
institutions sont portees a Ia connaissance du 
personnel. 

Article 97 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C E.E.A. 

TITRE VII bis 

Dispositions particulieres applicables au personnel 
des cadres scientifiques ou techniques du C.C.R.N. 

de l'Euratom 

Article 1 

Le present titre determine les dispositions 
particulieres applicables aux fonctionnaires de 
Ia Communaute europeenne de l'energie atomi
que occupant un emploi dans le domaine 
nucleaire necessitant des competences scienti
fiques ou techniques, et remuneres sur les cre
dits affectes au budget de recherches et d'inves
tissement. 

La correspondance entre les emplois types 
et les grades du personnel des cadres scientifique 
ou technique vises a l'alinea precedent est etablie 
au tableau figurant en annexe I bis au present 
statut. 

Article 2 

La Commission peut decider d'attribuer a des 
fonctionnaires vises a !'article 1 ci-dessus, ap
partenant aux grades A 1 ou A 2 et possedant 
de tres hautes qualifications scientifiques ou 
techniques, des avantages financiers superieurs 
de 25 % au maximum de ceux prevus au titre V 
du present statut, a !'exception des allocations 
d'un montant fixe et des remboursements de 
frais. 

Le nombre maximum des interesses est fixe 
par le Conseil sur proposition de la Commission. 

Article 3 

Les dispositions suivantes completent les ar
ticles 16, paragraphe 2, et 17, du present statut 
pour leur application aux fonctionnaires vises a 
!'article 1 ci-dessus. 

Toute publication ou communication publique 
par un fonctionnaire doit etre autorisee par 
l'autorite investie du pouvoir de nomination et 
est soumise aux conditions fixees par celle-ci, 
lorsque son objet releve de I'activite de Ia Com
munaute. La Communaute peut se faire ceder les 
droits patrimoniaux de !'auteur decoulant de 
cette publication. 

Toute invention faite ou conc;ue par un fonc
tionnaire dans l'exercice de ses fonctions ou en 
relation avec celles-ci appartient de plein droit 
a la Communaute. L'institution peut, a ses frais 
et au nom de la Communaute, demander et obte
nir Ie brevet en tous pays. Toute invention faite 
par un fonctionnaire au cours de l'annee qui suit 
!'expiration de ses fonctions est reputee, jusqu'a 
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TEXTE MODIFIE 

Article 1 

In change. 

Article 2 

In change. 

Article 3 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 3 (suite) 

preuve du contraire, avoir ete COn\;Ue dans l'exer
cice de ses fonctions ou en relation avec celles-ci, 
lorsque son objet releve de l'activite de la Com
munaute. Lorsque des inventions font l'objet de 
brevets d'invention, il doit etre fait mention du 
ou des inventeurs. 

L'institution peut accorder eventuellement 
une prime dont elle fixe le montant, au fonction
naire auteur d'une invention brevetee. 

Article 4 

Pendant une periode de trois ans a compter 
de !'entree en vigueur du present statut et par 
derogation aux dispositions des articles 30 et 31 
du statut, les fonctionnaires vises a !'article 1 
ci-dessus peuvent etre nommes a un grade autre 
que le grade de base, correspondant a l'emploi 
pour lequel ils sont recrutes, et etre classes, dans 
la limite de la moitie des postes a pourvoir, a 
un echelon autre que ceux mentionnes a l'ar
ticle 31 du statut. 

A l'issue de cette periode et sur proposition 
de la Commission, le Conseil statuera sur les 
dispositions definitives a retenir en matiere de 
recrutement de ce personnel. 

Article 5 

Par derogation aux dispositions de !'article 
33, paragraphe 1, du present statut, la duree 
du stage peut varier de 3 a 6 mois pour les fonc
tionnaires vises a !'article 1 ci-dessus apparte
nant aux categories C et D. 

Article 6 

Par derogation aux dispositions de !'article 43 
du present statut, le fonctionnaire vise a !'arti
cle 1 ci-dessus, apres chaque periode de deux 
annees d'anciennete, obtient une majoration de 
son traitement de base egale a la moitie de 
l'echelon prevu au bareme figurant a !'article 65 
du present statut. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
peut, en outre, accorder au choix, aux fonction
naires vises a !'article 1 ci-de,ssus, une augmen
tation du traitement de base egale au maximum 
a trois demi-echelons baremiques, pour chaque 
periode de deux annees. 

Ces majorations ne peuvent conduire a attri
buer au fonctionnaire un traitement de base 
superieur a celui afferent au dernier echelon de 
son grade. 

TEXTE MOD!FIE 

Article 3 (suite) 

Inchange. 

Article 4 

In change. 

Article 5 

Supprimer la reference de la categorie D. 

Article 6 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 6 (suite) 

Le nombre total des demi-echelons accordes 
au choix aux fonctionnaires d'un meme grade ne 
peut depasser le nombre des demi-echelons qui 
peuvent etre accordes en vertu de l'alinea 
premier. 

Article 7 

1. En complement aux dispositions de !'arti
cle 33 du present statut, tout fonctionnaire vise 
a !'article 1 ci-dessus peut se voir accorder a 
l'issue de sa periode de stage une modification 
de son classement d'embauche. 

2. Les dispositions de !'article 44, paragra
phe 2, du present statut ne sont pas applicables 
aux fonctionnaires vises a !'article 1 ci-dessus. 
3. En vue de permettre a l'autorite investie 
du pouvoir de nomination de promouvoir les plus 
meritoires des fonctionnaires vises a l'article 1 
ci-dessus, il pourra, dans des cas exceptionnels 
et pour des motifs dument justifies, etre deroge, 
dans la limite d'un an, aux conditions prevues a 
l'article 44, paragraphe 1, 2e alinea, du present 
statut. Le fonctionnaire ne pourra Mneficier des 
dispositions du present alinea qu'une seule fois 
par periode de cinq annees. 

Article 8 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
peut accorder aux fonctionnaires vises a !'arti
cle 1 ci-dessus une prime pour services excep
tionnels dont le montant ne peut depasser par 
annee trois fois le montant du traitement men
suel de base, sauf derogation accordee par le 
Conseil sur proposition de la Commission. 

Le total des primes pour services exception
nels ainsi octroyees ne pourra etre superieur a 
3 % du total des traitements de base annuels 
de !'ensemble du personnel scientifique ou tech
nique vise a !'article 1 ci-dessus. 

La Commission statue annuellement sur le 
montant et les Mneficiaires de cette prime et 
presente un rapport au Conseil sur le nombre et 
le montant des primes accordees ainsi que sur 
leur ventilation par grades et services et sur 
les principaux motifs qui ont conduit a les 
accorder. 

Article 9 

II peut etre accorde a certains fonctionnaires 
vises a l'article 1 ci-dessus des indemnites pour 
tenir compte du caractere penible de divers 
travaux. 

Sur proposition de la Commission, le Conseil 
fixe les beneficiaires, les conditions d'attribution 
et les taux de ces indemnites. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 6 (suite) 

Inchange. 

Article 7 

Inchange. 

Article 8 

In change. 

Article 9 

In change. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 10 

Par derogation aux dispositions de !'article 
55, paragraphe 2, du present statut, et dans des 
cas exceptionnels seulement, les heures supple
mentaires effectuees par certains fonctionnaires 
vises a !'article 1 ci-dessus, appartenant a la 
categorie B, peuvent donner droit a compensa
tion ou a remuneration dans les conditions pre
vues a l'annexe VI du present statut. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
designe les emplois dont les titulaires peuvent 
beneficier des dispositions du present article. 

Article 11 

Les dispositions de !'article 94 bis du present 
statut sont applicables aux fonctionnaires, au 
sens de !'article 1 ci-dessus, qui sont entres en 
fonctions au plus tard le 31 decembre 1961 dans 
le cas ou le present statut entrerait en vigueur 
avant cette date. 

TEXTE MODIFIE 

Article 10 

In change. 

Article 11 

In change. 
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ANNEXE I 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Categorie A 

A 1 Directeur general 

A 2 Directeur 

A 3 Chef de division pe classe 

A 4 Administrateur principal 
chef de division 2e classe 

A 5 Administrateur 1 re classe 

A 6 Administrateur 2• classe 

A 7 Administrateur 3e classe 

A 8 Administrateur stagiaire 
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TEXTE MODIFIE 

Correspondance entre les emplois type et les grades 
des carrieres dans chacune des categories et dans 

le cadre linguistique - cf. art. 5 du statut) 

Categorie A 

A/1 Directeur general 
Directeur 

responsable d'une direction generale, 
d'une direction ou emploi assimile. 

A/2 Directeur 
Directeur adjoint 

responsable d'une direction, adjoint au 
directeur ou emploi assimile 

A/3 Directeur adjoint 
Conseiller 

A/4 

A/5 

adjoint au directeur, responsable d'une 
division ou emploi assimile. 

Administrateur principal 

emploi d'etudes et de conception, res
ponsable d'un secteur principal, d'une 
division ou de niveau equivalent a celui 
de chef de division. 

Conseiller 
Administrateur principal 

me me description de fonctions que ci-
dessus. 

Administrateur 
Secretaire 

responsable d'un bureau ou emploi 
assimile. 

Administrateur 
Secretaire 

responsable d'un bureau ou emploi 
assimile. 

A/6 Administrateur 
Secretaire 

responsable d'un bureau ou emploi 
assimile. 

A/7 Administrateur adjoint 
Attache 

collaborateur d'un fo 1ctionnaire de cate
gorie A. 

A/8 Administrateur adjoint 
Attache 

collaborateur d'un fonctionnaire de cate
gorie A. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET !JE LA C.E.E.A. 

Cadre linguistique, 

L/ A 3 Chef du service linguistique 

L/ A 4 Chef traducteur 
Chef interprete 
Reviseur 

L/ A 5 Traducteur pe classe 
Interprete pe classe 
Reviseur 

L/ A 6 Traducteur 2e classe 
Interprete 2e classe 

L/ A 7 Traducteur 3• classe 
Interprete 3• classe 

L/ A 8 Stagiaire 

Categorie B 

B 1 Assistant principal d'administration 

B 2 Assistant d'administration 

B 3 Redacteur principal 

B 4 Redacteur 

B 5 Redacteur adjoint 

TEXTE MODIFIE 

Cadre linguistique 

L/ A3 Chef de la division de la traduction
interpretation 

L/ A4 Chef de la division de la traduction
interpretation 
Chef de section de traduction ou d'equipe 
d'interpretation 
Reviseur 

L/ A5 Reviseur 
Traducteur 
Interprete 

L/ A6 Traducteur 
Interprete 

L/ A 7 Traducteur adjoint 
Interprete adjoint 

L/ A8 Traducteur adjoint 
Interprete adjoint 

Categorie B 

B/1 Assistant principal 
responsable d'une section ou emploi 
assimile. 

B/2 Assistant principal 
Assistant 

responsable d'une section ou emploi assi
mile, 
responsable d'une sous-section ou emploi 
assimile. 

B/3 Assistant 
responsable d'une sous-section ou d'un 
emploi assimile. 

B I 4 Assistant adjoint 
agent charge principalement de taches 
de redaction. Comptable - collaborateur 
d'un fonctionnaire A ou B. 

B/5 Assistant adjoint 
agent charge principalement de taches 
de redaction. Comptable - collaborateur 
d'un fonctionnaire A ou B. 

Categorie C Categorie C 

C 1 Chef d'atelier pe classe 
Commis en chef 
Secretaire de direction 

C 2 Chef d'atelier 2• classe 
Chef d'equipe pe classe 

C/1 Secretaire de direction 
Secretaire principale 
Commis principal 
Techicien principal 

C/2 Secretaire principale 
Secretaire steno-dactylographe 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Categorie C (suite) 

Secretaire sHino-dactylographe 
Commis 1 re classe 

C 3 Chef d'equipe 2• classe 
Commis technique 1 re classe 
Steno-dactylographe 1 re classe 
Commis 2• classe 

C 4 Commis technique 2• classe 
Steno-dactylographe 2• classe 
Dactylographe pe classe 
Commis 3• classe 

C 5 Commis technique 3• classe 
Dactylographe 2• classe 
Commis adjoint 

Categorie D 

D 1 Chef du groupe 

D 2 Ouvrier qualifie r· classe 
Agent qualifie 1 re classe 

D 3 Ouvrier qualifie 2• classe 
Agent qualifie 2• classe 

D 4 Agent non qualifie 
Ouvrier non qualifie 
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TEXTE MODIFIE 

Categorie C (suite) 

Commis 
Technicien 

C/3 Secretaire stenodactolygraphe 
Commis 
Technicien 
Chef huissier 

C/4 Dactylographe 
Commis adjoint 
Technicien adjoint 
Huissier 
Chauffeur 

C/5 Commis adjoint 
Technicien adjoint 
Chauffeur 
Messager 
Personnel de service 

Supprimer la categorie D. 

jrf67
Text Box



TEXTE TF.ANSMIS PAR LES CONSEILS DE L.\ C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Correspondance entre les emplois types et les grades 
du personnel des cadres scientifique ou technique 
du Centre commun de recherches nucleaires de Ia 

Communaute europeenne de l'energie atomique 
prevue a !'article du titre VII bis du statut 

Categorie A 

Personnel de direction, d'etudes et de conception 

A 1 Directeur general 

A 2 Directeur 

A 3 Chef de division 

A 4 Fonctionnaire scientifique ou techni
que principal 

A 5 Fonctionnaire scientifique ou technique 
I 

A 6 Fonctionnaire scientifique ou technique 
II 

A 7 Fonctionnaire scientifique ou technique 
III 

A 8 Stagiaire 

Categorie B 

a) Personnel des bureaux d'etudes 

B 1 Dessinateur - chef de groupe I 
B 2 Dessinateur - chef de groupe II 

Dessinateur projecteur I 
B 3 Dessinateur projeteur II 

b) Personnel de laboratoire 

B 1 Agent technique chef de travaux I 
B 2 Agent technique chef de travaux II 
B 3 Agent technique I 
B 4 Agent technique II 
B 5 Agent technique III 

(Par derogation a !'article 61 du pre
sent statut, les agents techniques III 
sont remuneres selon l'echelle du gra
de C 2) 

c) Personnel des ateliers de fabrication 

B 1 Chef de travaux I 
B 2 Chef de travaux II 

Contrema'itre I 
Preparateur de fabrication I 

B 3 Contrema'itre II 
Preparateur de fabrication II 
Chef d'equipe I 

B 4 Preparateur de fabrication III 
Chef d'equipe II 

TEXTE MODIFIE 

Categorie A 

Inchange. 

Categorie B 

Inchange. 

ANNEXE lbi.s 
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a) 

b) 

c) 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Categorie c 

Personnel de bureau 

c 1 Dessinateur I 
C2 Dessinateur II 
C3 Dessinateur III 
C4 Dessinateur IV 

Personnel d'atelier 

c 1 Maitre ouvrier 
C2 Ouvrier qualifie I 
C3 Ouvrier qualifie II 
C4 Ouvrier qualifie III 
C5 Ouvrier qualifie IV 

Personnel de laboratoire 

C 1 Maitre ouvrier de laboratoire 
C 2 Ouvrier de laboratoire I 
C 3 Agent technique IV 

(Par derogation a !'article 61 du pre
sent statut, les agents techniques IV 
sont remuneres jusqu'a !'echelon 4) 
Ouvrier de laboratoire II 

C 4 Ouvrier de laboratoire III 
C 5 Ouvrier de laboratoire IV 

Categorie D 

a) Personnel de bureau 

D 1 Chef de tirage 

b) 

c) 
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D 2 Tireur de plans I 
Agent de classement I 

D 3 Tireur de plans II 
Agent de classement II 

Personnel de manutention 

D 1 Manreuvre, chef d'equipe I 
D2 Manreuvre, chef d'equipe II 
D3 Manreuvre I 
D4 Manreuvre II 

Personnel de laboratoire 

D 1 Aide de laboratoire I 
D2 Aide de laboratoire II 
D 3 Nettoyeur de laboratoire I 
D 4 Nettoyeur de laboratoire II 

TEXTE MODIFIE 

Categorie C 

Prevoir aux grades inferieurs de Ia categorie 
C les fonctions actuellement decrites dans Ia 
categorie D. 

Categorie D 

Supprimer. 
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• 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Composition et modalites de fonctionnement 
des 'Organes pr(lvus a l'article 8 dU statut 

Article 1 

Le comite du personnel est compose de mem
bres titulaires et eventuellement de membres 
suppleants, elus chaque annee au scrutin secret, 
dans les conditions fixees par I' Assemblee gene
rale des fonctionnaires de !'institution. Tous Ies 
fonctionnaires de !'institution sont electeurs et 
eligibles. . 

La composition du comite du personnel doit 
etre telle qu'elle assure Ia representation des 
quatre categories de fonctionnaires et de tous les 
cadres prevus a !'article 5 du present statut 
ainsi que des agents vises a !'article 8, paragra
phe 1, du reglement relatif au regime applicable 
aux autres agents de Ia Communaute. La vali
dite des elections est subordonnee a Ia par
ticipation des deux tiers au moins des fonction
naires de !'institution et de ses autres agents 
ayant Ia qualite d'electeur. 

Les fonctions assumees par les membres du 
comite du personnel sont considerees comme 
partie des services qu'ils sont tenus d'assurer 
dans leur institution. 

Article 2 

La ou les commissions paritaires sont com-
posees: 

d'un president nomme chaque annee par I'au
torite investie du pouvoir de nomination ; 

de membres titulaires et de membres sup
pleants designes a Ia mete date en nombre 
egal par I'autorite investie du pouvoir de 
nomination et par le comite du personnel. 

Un membre suppleant ne siege qu'en !'absence 
d'un membre titulaire. 

Article 3 

La commission se reunit sur convocation de 
l'autorite investie du pouvoir de nomination ou 
a Ia demande du comite du personneL 

La commission ne se reunit valablement que 
si tous les membres titulaires, et a leur defaut 
Ies membres suppleants, sont presents. 

Le president de Ia commission ne participe 
pas aux decisions, sauf Iorsqu'il 's'agit de ques
tions de procedure. 

ANNEXE II 

TEXTE MODIFIE 

Article 1 

Inchange. 

La composition du comite du personnel doit 
etre telle qu'elle assure Ia representation de 
~utes les categories de fonctionnaires et de tous 
1es cadres prevus a !'article 5 du present statut. 
La validite des elections1 est subordonnee a Ia 
participation des deux tiers au moins des fonc
tionnaires de !'institution. 

Inchange. 

Article 2 

Inchange. 

Article 3 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E E.A. 

Article 4 (suite) 

La commission emet son avis dans le delai 
qui lui est fixe par son president, sans que ce 
delai puisse etre inferieur a dix jours. 

Cet avis est communique par ecrit a l'autorite 
investie du pouvoir de nomination et au comite 
du personne·l dans les cinq jours qui suivent la 
deliberation. 

Tout membre de la commission peut exiger 
que son opinion y soit consignee. 

Article 4 

Le ou les conseils de discipline sont compo
ses d'un president et de quatre membres. Ils 
sont assistes d'un secretaire. 

Article 5 

1. L'autorite investie du pouvoir de nomina
tion designe chaque annee les presidents des 
conseils de discipline. Ceux-ci ne peuvent, en 
aucun cas, cumuler ces fonctions avec celles de 
membre de la commission paritaire ou du comite 
des rapports. 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
dresse en outre pour chaque conseil une liste 
comprenant, dans toute la mesure du possible, 
les noms de deux fonctionnaires de chaque grade 
dans chacune des catego·ries. 

A la meme epoque, le comite du personnel 
transmet a l'autorite investie du pouvoir de no
mination une liste de meme nature. 

2. Dans les cinq jours qui suivent la com
munication du rapport constituant la decision 
d'ouverture de la procedure disciplinaire, le pre
sident du conseil de discipline, en presence de 
!'interesse, procede au tirage au sort des quatre 
membres du conseil, sur les listes mentionnees 
ci-dessus, a raison de deux par liste. -

Les membres du conseil de discipline doivent 
etre d'un grade au moins egal a celui de l'agent 
dont le cas est soumis a l'examen du conseil. 

Le president communique a chacun des mem
bres la composition du conseil. 

3. Dans les cinq jours qui suivent la consti
tution du conseil de discipline, le fonctionnnaire 
incrimine peut recuser un des membres du con
seil, a !'exception du president. 

Dans le meme delai, les membres du conseil 
de discipline peuvent faire valoir des causes legi
times d'excuses. 

Le president du conseil de discipline procede, 
s'il y a lieu, a un nouveau tirage au sort. 

66 

TEXTE M'ODIFIE 

• 

Article 4 (suite) 

In change. 

Article 4 ' 

Inchange. i 
Article 5 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSE!LS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C E.E.A. 

Article 6 

Les membres du conseil de discipline exer
cent leur mandat en pleine independance. 

Les travaux du conseil sont secrets. 

Article 7 

La commission d'invalidite est composee de 
trois medecins designes : 

le premier par le president de !'institution, 

le second par !'interesse, 

le troisieme de commun accord par les deux 
medecins ainsi designes. 

TEXTE MODIFIE 

Article 6 

Inchange. 

Article 7 

In change. 

Article 8 Article 8 

Les frais des travaux de la commission sont 
supportes par !'institution a laquelle appartient 
!'interesse. 

Dans le cas oil le medecin designe par !'in
teresse reside hors du lieu d'affectation de ce 
dernier, !'interesse supporte le supplement d'ho
noraires qu'entraine cette designation, a !'ex
ception des frais de transport en premiere, classe 
qui sont rembourses par !'institution. 

Article 9 

L'agent peut soumettre a la commission tous 
rapports ou certificats emanant de sorn medecin 
traitant ou des praticiens qu'il a juge bon de 
consulter. 

Les avis de la commission sont transmis a 
l'autorite investie du pouvoir de nomination. 

Les travaux et avis de la commission sont 
secrets. 

Article 10 

Les membres du comite des rapports sont 
nommes chaque annee par l'autorite investie du 
pouvoir de nomination parmi les fonctionnaires 
superieurs de !'institution. Le comite elit son 
president. Les membres de la commission pari
taire ne peuvent faire partie du comite des rap
ports. 

Lorsque le comite est appele a formuler une 
recommandation au sujet d'un fonctionnaire dont 
le chef responsable est l'un de ces membres, ce 
dernier ne participe pas a la deliberation. 

Article 11 

Les travaux du comite des rapports sont 
secrets. 

Inchange. 

Article 9 

Inchange. 

Article 10 

Inchange. 

Article 11 

Inchange. 
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ANNEXE III 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Procedure de concours 

Article 1 

1. L'avis de concours est arrete par l'autorite 
investie du pouvoir de nomination, apres consul
tation de la commission paritaire et du respon
sable du ou des services a pourvoir. 

Il doit specifier : 
a) la nature du concours (concours general, con

cours interne a la Communaute ou aux Com
munautes, concours interne a !'institution) ; 

b) les modalites ( concours sur epreuves,, con
cours sur titres ou par ces deux methodes) ; 

c) la nature des fonctions et attributions affe
rentes aux emplois a pourvoir ; 

d) les titres et diplomes ou le niveau d'expe
rience requis pour les emplois a pourvoir ; 

e) dans le cas de concours sur epreuves, la natu
re des examens et leur cotation respective ; 

f) eventuellement les connaissances linguisti
ques requises par la nature particuliere des 
pastes a pourvoir ; 

g) la limite d'age, ainsi que le report de, la limite 
d'age applicable aux agents en fonctions de
puis au minimum un, an ; 

h) la date limite de reception des candidatures. 

2. Pour les concours generaux, un avis de con
cours doit etre publie au Journal officiel des 
Communautes europeennes un mois au moins 
avant la date limite prevue pour la reception des 
candidatures et, le cas echeant, deux mois au 
moins avant la date des epreuves. 

Tous les concours font l'objet d'une publicite 
au sein des institutions de la C'ommunaute dans 
le meme del.ai. 

Article 2 

Les candidats doivent remplir un formulaire 
dont les termes sont arretes par l'autorite investie 
du pouvoir de nomination. 

Ils peuvent etre requis de fournir tous docu
ments ou renseignements complementaires. 

Article 3 

Le jury est compose d'un president et d'une 
ou plusieurs personnes designees par l'autorite 
investie du pouvoir de nomination ainsi que d'un 
fonctionnaire designe par le comite du personnel. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 3 (suite) 

Le jury peut faire appel pour certaines epreu
ves a un ou plusieurs assesseurs ayant voix 
consultative. 

Les membres du jury, choisis parmi les 
fonctionnaires, doivent etre d'un grade au moins 
ega;l a celui de l'emploi a pourvoir. 

Article 4 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
arrete la liste des candidats qui remplissent les 
conditions prevues aux alineas a), b) et c) de 
!'article 27 du present statut, et la transmet au 
president du jury accompagnee des dossiers de 
candidature. 

Article 5 

Apres avoir pris connaissance de ces dossiers, 
le jury determine la liste des candidats qui repon
dent aux conditions fixees par l'avis de concours. 

En cas de concours sur epreuves, tous les 
candidats inscrits sur cette liste sont admis aux 
epreuves. 

En cas de concours sur titres, lle jury, apres 
avoir etabli les criteres sur la base desquels, il 
appreciera les titres des candidats, procede a 
l'examen des titres de ceux inscrits sur la liste 
visee a l'alinea 1 du present article. 

En cas de concours mixte, sur titres et sur 
epreuves, le jury designe, sur cette liste, aes 
candidats admis aux epreuves. 

Aux termes de ses travaux, le jury etablit la 
liste d'aptitude prevue a !'article 29 du statut ; 
cette liste doit comporter un. nombve de candidats 
au moins double du nombre des emplois a pour
voir. 

Le jury adresse a l'autorite inv,es.tie du pou
voir de nomination la liste d'aptitude, accompa
gnee d'un rapport motive du jury, comportant 
eventuellement les observations de ses membres. 

Article 6 

Les travaux du jury sont secrets. 
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ANNEXE IV 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E A. 

Modalites d'octroi de l'indemnite 
prevue aux articles 40 et 49 du statut 

1. Le fonctionnaire auquel il est fait applica
tion des articles 40 et 49 a dmit : 

a) Pendant trois mois, a une indemnite men
suelle egale a son traitement de base ; 

b) Pendant une duree determinee, en fonction 
de son age et de la duree de ses services. sur 
base du tableau ci-dessous, a une indemnite 
mensuelle egale 
a 85 % de son traitement de base du 4• au 
6• mois; 

a 70% de son traitement de base •au cours 
des cinq annees suivantes ; 
a 60 % de son traitement de bas:e a.u-dela. 

Le benefice de l'indemnite ces.se de pilein droit 
a compter du jour ou le fonctionnaire atteint 
l'age de 60 ans. 

2. Les dispositions de la presente annexe seront 
revisees de plein droit a !'expiration d'une periode 
de 10 ans a compter de !'entree en vigueur du pre
sent statut. 

Coefficient a appliquer a la duree de service d'un 
agent pour determiner en fonction de son age 
la duree (1) pendant laquelle il beneficiera de 

l'indemnite prevue aux articles 40 et 49 du Statut 

Age 

I 
% I 

Age 

I 
% Age ~ Age 

I 
% 

20 18 30 33 40 48 50 63 
21 19,5 31 34,5 41 49,5 51 64,5 
22 21 32 36 42 51 52 66 
23 22,5 33 37,5 43 52,5 53 67,5 
24 24 34 39 44 54 54 69 
25 25,5 35 40,5 45 55,5 55 70,5 
26 27 36 42 46 57 56 72 
27 28,5 37 43,5 47 58,5 57 73,5 
28 30 38 45 48 60 58 75 
29 31,5 39 46,5 49 61,5 59 76,5 

(1) La, duree est arrond1e, le cas echeant, au mois inferieur. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

ModaJites d'octroi des conges 

Section I : Conge annuel 

Article 1 

Lors de l'entree en service et de la cessation 
de fonctions. la fraction d'annee donne droit a 
un conge de deux jours ouvrables par mois entier 
de service, la fraction de mois a un conge de 
deux jours ouvrabies· si eUe est superieure a 
15 jours et de 1 jour ouvrable s.i elle est egale ou 
inferieure a 15 jours. 

Article 2 

Le conge annuel peut etre pris en une ou plu
sieurs fois, selon les convenances des fonction
naires et compte tenu des necessites du service. 
Il doit toutefo·is comporter au moinSi une periode 
de deux semaines consecutives. Il ne sera accorde 
aux fonctionnaires entrant en service qu'apres 
3 mois de presence ; il peut etre autorise avant 
ce delai dan::; des cas exceptionnels dument 
motives. 

Article 3 

Dans le cas ou durant son conge annuel un 
fonctionnaire est atteint d'une maladie qui l'au
rait empeche d'assurer son service s'il ne s'etait 
pas trouve en conge, le conge annuel est prolonge 
du temps de l'incapacite dument justifiee par 
attestation medicale. 

Article 4 

Si un fonctionnaire, pour des raisons non 
imputables aux necess.ites du service, n'a pas 
epuise son conge• annuel avant •la fin de l'annee 
civile en cours, le report de conge sur l'annee 
suivante ne peut exceder 12 jours. 

Si le fonctionnaire n'a pas epuise son conge 
annuel au moment de J.a cessation de ses 
fonctions, il lui sera verse, a titre de compensa
tion, par jour de conge dont il n'a pas b€meficie, 
une somme egale au trentieme de ses emoluments 
mensuels au moment de la cessation de ses 
fonctions. 

Une retenue, catlculee de la maniere indiquee 
a l'alinea precedent, sera effectuee lors de la 
cessation des fonctions d'un fonctionnaire qui 
aurait beneficie d'un conge annuel depas:sant le 
nombre de jours auquel il avait droit au moment 
de son depart. 

TEXTE MODIFIE 

Article 1 

Inchange. 

Article 2 

Inchange. 

Article 3 

Inchange. 

Article 4 

In change. 

ANNEXE "V 

71 

mwg13
Text Box



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 5 

Si un fonctionnaire, pour des raisons de ser
vice, est rappele au cours de son conge annuel 
ou voit son autorisation de conge annulee, le 
montant, dument justifie, des frais encourus de 
ce fait lui est rembourse et un nouveau delai de 
route tlui est accorde. 

Section 2 : Conges speciaux 

Article 6 

En dehors du conge annuel. le fonctionnaire 
peut se voir accorder, sur sa demande, un conge 
special. En particulier, les cas prevus ci-dessous 
ouvrent droit a ce conge dans les limites sui
vantes : 

mariage du fonctionnaire : 4 jours, 
dem{magement du fonctionnaire: jusqu'a 2 
jours, 
maladie grave du conjoint : jusqu'a 3 jours, 
deces du conjoint : 4 jours, 
maladie grave d'un ascendant direct : jusqu'a 
2 jours, 
deces d'un ascendant direct : 2 jours, 
naissance, mariage d'un enfant : 2 jours, 
maladie grave d'un enfant : jusqu'a 2 jours, 
deces d'un enfant : 4 jours. 

Section 3 - Delai de route 

Article 7 

La duree des conges prevus aux sections 1 ert 
2 ci-dessus est majoree d'un delai de route cal
cule sur la base de ila distance en chemin de fer 
separant le lieu du conge du lieu d'affectation, 
dans les conditions suivantes : 
- entre 50 et 250 km : une demi-journee 

pour l'aller-retour ; 
- entre 250 et 600 km : une journee pour 

l'aller-retour ; 
- entre 600 et 1.000 km : deux journees pour 

l'aller-retour ; 
- entre 1.000 et 1.400 km : trois journees pour 

<l'aller-retour ; 
- au-dela de 1.400 km : quatre journees pour 

l'alle,r-retour. 

A titre exceptionnel, des derogations peuvent 
etre accordees, sur demande de !'interesse et 
moyennant justifications, si le voyage aller
retour ne peut etre effectue dans les delais 
accordes. 

Pour le conge annuel, le lieu du conge, au sens 
du present article, est le lieu d'origine. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Modalites de compensation et de remuneration 
des heures supplementaires ' 

Article 1 

Dans les limites fixees a l'article 55 du pre
sent statut, les heures supplementaires effectuees 
par les fonctionnaires des categories C et D, don
nent droit a compensation ou a remuneration 
dans les conditions prevues ci-apres : 

a) Chaque heure supplementaire donne droit a 
compensation par l'octroi d'une heure de 
temps libre. Si toutefois l'heure supplemen
taire est effectuee entre 22 h. et 7 h. ou un 
dimanche ou un jour ferie, elle sera compen
see par ll'octroi d'une heure et demie de temps 
libre ; ce repos de compensation est accorde, 
compte tenu des necessites du service et des 
preferences de !'interesse ; 

b) Si les necessites de service n'ont pas permis 
cette compensation avant !'expiration du mois 
suivant celui au cours duquel les heures sup
plementaires ont ete effectuees, l'autorite 
investie du pouvoir de nomination autorise la 
remuneration des heures supplementaires non 
compensees au taux de 0,72% du traitement 
de base mensuel pour chaque heure suppl&
mentaire, sur les bases fixees a il'alinea a) 
ci-dessus; 

c) Pour obtenir l.a remuneration ou la compen
sation d'une heure supplementaire, il est ne
cessaire que la pre::;tation supplementaire ait 
ete superieure a 30 minutes. 

Article 2 

Le temps nec·essaire pour se rendre au lieu 
d'une mission ne peut etre considere comme don
nant lieu a heures supplementaires, au sens de la 
presente annexe. Les heures de travail excectant 
leur nombre normal sur le !lieu de la mission peu
vent etre compensees ou, eventuellement, remu
nerees par decision de l'autorite investie du pou
voir de nomination. 

Article 3 

Par derogation aux dispositions precectentes 
de la presente annexe, les heures supplementaires 
effectuees par certains groupes de fonctionnaires 
des categories C et D travaillant dans des condi
tions particulieres, peuvent etre remunerees sous 
forme d'une indemnite forfaitaire dont le mon
tant et les modalites d'attribution sont fixes par 
l'autorite investie du pouvoir de nomination. 

ANNEXE VI 

TEXTE MODIFIE 
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ANNEXE VII 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C E.E A. 

Regles relatives a la remuneration, 
aux indemnites et aux remboursements de frais 

Article 1 

1. Le fonctionnaire ayant la qualite de chef de 
famille Mneficie d'une allocation de chef de 
famille de 5 % de son traitement de base et qui 
ne peut etre inferieure a 625 frb. par mois. 

2. Dans le cas ou son conjoint exerce une pro
fession lucrative, le fonctionnaire chef de famille 
ne Mneficie pas de cette allocation sauf decision 
specirule de l'.autorite investie du pouvoir de nomi
nation. Toutefois, le droit a !'allocation est main
tenu si, d'une part, le traitement annuei de base 
du fonctionnaire chef de famille est inferieur a 
230.000 frb et si, d'autre part, la remuneration 
du conjoint n'excede pas 100.000 frb. 

3. Est considere comme chef de famille : 

a) Le fonctionnai!'e marie du sexe masculin, s'il 
n'est pas separe de corps et de biens, .ainsi 
que le fonctionnail'e marie du sexe feminin 
dont le conjoint est atteint d'une infirmite ou 
d'une ma1ladie grave le rendant incapable 
d'exercer une activite lucrative ; 

b) Le fonctionnaire veuf, separe de corps et de 
biens, divorce ou celibataire, de l'un ou de 
l'autre sexe, ayant un ou plusieurs enfants a 
charge au sens des dispositions de !'article 2, 
alineas 2 et 3 ci-apres ; 

c) Par decision speciale de l'autorite investie du 
pouvoir de nomination, le fonctionnai!'e marie 
du sexe feminin separe de fait, ayant un ou 
plusieurs enfants a charge au serns des dispo
sitions de !'article 2. alineas 2 et 3 ci-apres. 

Article 2 

1. Le fonctionnaire ayant un ou plusieurs 
enfants a charge beneficie, dans les conditions 
enumerees aux paragraphes 2 et 3 ci-apres, d'une 
allocation de 1.000 frb. par mois pour chaque 
enfant a charge. 

2. Est considere comme enfant a charge, !'en
fant legitime, reconnu ou adoptif du fonction
naire ou de son epouse, lorsqu'il est effective
ment entretenu par le fonctionnaire. 

3. L'allocation est accordee : 

a) D'office, pour !'enfant qui n.'.a pas encore 
atteint l'age de 18 ans ; 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Artile 2 ( suite) 

b) Sur demande motivee du fonctionnaire inte
resse pour !'enfant age de 18 ans a 25 ans 
qui regoit une formation scolaire ou profes
sionne1le. 

4. Peut etre exceptionnellement assimile a 
l'enfant a charge par decision speciale et motivee 
de l'autorite investie du pouvoir de nomination, 
prise sur la base de documents probants1, toute 
personne a l'egard de laquelle le fonctionnaire 
a de3 obligations alimentaires 'legales et dont 
l'entretien lui impose de lourdes charges. 

5. L'enfant a charge au sens du present arti
cle n'ouvre le droit qu'a une seule allocation pour 
enfant a charge, meme si les parents. reliwent de 
deux institutions differentes des, C'ommuooutes. 

Article 3 

1. Le fonctionnaire Mneficie d'une allocation 
scolaire d'un montant egrul aux frais effectifs de 
scolarite engages par lui dans la limite d'un pia
fond mensuel de 900 frb. pour chaque enfant a 
charge au sens de !'article 2, paragraphe 2, de la 
pr0sente annexe, frequentant regulierement et a 
plein temps un etablissement d'enseignement. 

2. Le droit a !'allocation prend naissance le 
premier jour du mois au cours duquel !'enfant 
atteint l'age de six a;ns, pour expirer a la fin du 
mois au cour's duquel l'enfant atteint l'age de 
21 ans. 

Article 4 

1. Une indemnite de depaysement egale a 16% 
du traitement de base est accordee : 

a) Au fonctionnaire qui : 
- n'a pas et n'a jamais eu la nationalite de· 

l'Etat sur le territoi.re europe,en duquel 
est situe le lieu de son affectation et, 
n'a pas, de fagon habituelle, pendant la 
periode de cinq annees expirant six mois 
avant son entree en fonctions, habite ou 
exerce son activite professionneUe princi
pale sur le territoire europeen dudit Etat. 
Pour !'application de cette disposition, les 
situations resultant de services effectues 
pour un autre Etat ou une organisation 
internationale, ne sont pas a prendre en 
consideration. 

b) Au fonctionnaire qui, ayant ou ayant eu la 
nationalite de 'l'Etat sur le territoire duquel 
est situe le lieu de s,on affectation, a, de fagon 
habituelle, pendant la periode de dix annees 
expirant lors de son entree en service, habite 
hors du territoire europeen dudit Etat pour 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 4 (suite) 

une raison autre que l'exercice de fonctions 
dans un service d'un Etat ou dans une orga
nisation internationale. 

2. Lorsqu'en vertu des dispositions mention
nees ci-dessus, deux conjoints employes au ser
vice des Communautes ont tous deux droit a 
l'indemnite, celle-ci n'est due qu'au conjoint dont 
le traitement de base est ae plus eleve. 

3. Le fonctionnaire perd le droit a l'indemnite 
si, se mariant avec une personne qui, a la date du 
mariage ne remplit pas les conditions d'octroi 
de cette indemnite, il n'acquiert pas la qualite 
de chef de famille. 

Article 5 

1. Une indemnite d'installation egale a 2 mois 
de traitement de base, s'hl s'agit d'un fonction
naire chef de fainille, ou egale a 1 mois de traite
ment de base, s'il s'agit d'un fonctionnaire 
n'ayant pas cette qualite, est due au fonction
naire titulaire qui remplit les conditions pour be
neficier de l'indemnite de depaysement ou qui 
justifie avoir ete tenu de changer de residence 
pour satisfaire aux obligations de !'article 19 du 
present statut. 

2. Une indemnite d'installation d'un meme 
montant est versee lors d'une affectation a un 
nouveau ilieu de service, au fonctionnaire qui est 
appele a transferer sa residence pour satisfaire• 
aux obligations de !'article 19 du statut. 

3. L'indemnite d'installation est calculee, selon 
le cas, d'apres l'etat civil et le traitement, a la 
date d'effet de la titularisation ou de !'affectation 
a un nouveau lieu de service. 

L'indemnite d'installation est versee sur pro
duction de documents justifiant de !'installation 
du fonctionnaire au lieu de son affectation, ainsi 
que de celle de sa famille, si le fonctionnaire a la 
qualite de chef de famille. 

4. Si un fonctionnaire chef de famille ne 
s'installe pas avec sa f•amille au lieu de son 
affectation, il ne re~oit que la moitie de l'indem
nite a laquelle il aurait normruement droit ; la 
seconde moitie lui est versee lors de !'installation 
de sa famille au lieu de son affectation pour 
autJant que cette irnstallation, au sens du para
graphe 3 ci-dessus, ait lieu dans \les delais vises 
a !'article 9 paragraphe 3 ci-dessous. Si cette 
installation n'est pas intervenue et si le fonction
naire vient a etre affecte au lieu ou reside sa 
famille, il n'a pas droit a cette indemnite. 

5. Le fonctionnaire titulaire, qui a per~u l'in
demnite d'installation et qui, de sa propre volon-
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TEXTE TRANSM!S PAR LES CONSE!LS DE LA C.:E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 5 (suite) 

te, quitte rle service des Communautes avant I' ex
piration d'un delai de deux ans a compter du 
jour de son entree en fonctions, est tenu de rem
bourser, lors de son depart, une partie de l'indem
nite pergue calculee au prorata de la partie de ce 
delai qui resterait a courir. 

Article 6 

1. Lors de la cessation definitive de ses fonc
tions, le fonctionnaire titulaire, qui a beneficie 
de l'indemnite d'installation, a droit a une indem
nite de reinstallation egale a 2 mois de son trai
tement de base s'il s'.agit d'un fonctionnaire chef 
de famille, ou egale a 1 mois de son traitement 
de base s'il s'agit d'un fonctionnaire n'ayant pas 
cette qualite, sous reserve qu'il ait accompli qua
tre annees de service et qu'il ne soit pas appele 
a beneficier d'une indemnite de meme nature 
dans son nouvel emploi. 

Sont prises en consideration pour le calcul 
de cette periode les annees passees dans l'une 
des posmons. visees a l'article 34 du statut, a 
!'exception du conge de convenance personnelle. 

Cette condition de delai ne joue pas dans les 
cas de retrait d'emploi dans l'interet du service. 

2. Si un fonctionnaire titulaire vient a deceder, 
l'indemnite de reinstallation est versee a sa veuve 
ou au conjoint remplissant les conditions de l'ar
ticle 23 de l'annexe VIII, ou, a defaut, aux 
personnes reconnues a ch8irge au sens de l'ar
ticle 2, paragraphe 4, de la presente annexe. 

3. L'indemnite de reinstallation est calculee 
d'apres l'etat civil et le traitement du fonction
naire au moment de la cessation definitive de 
ses fonctions. 

4. L'indemnite de reinstallation est versee sur 
justification de la reinstallation du fonctionnaire 
et de sa famille dans une localite situee a 70 km 
au moins du lieu de son affectation ou, si le 
fonctionnaire est decede, de la reinstallation de 
sa famille dans les memes conditions. 

La reinstallation du fonctionnaire ou de la 
famille du fonctionnaire decede doit avoir lieu 
au plus tard 3 ans apres la cessation des fonc
tions ou Ie deces. 

Le delai de forclusion ne peut etre oppose 
a l'ayant droit si celui-ci peut prouver qu'il n'a 
pas eu connaissance des dispositions ci-dessus. 

Article 7 

1. Le fonctionnaire a droit au remboursement 
de ses frais de voyage, pour lui-meme, son con-

1. 
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'l:'E:l{TE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.:E. 
ET DE LA C.E.E.A 

Article 7 (suite) 

joint et les personnes a sa charge qui vivent 
effectivement sous son toit : 

a) A !'occasion de l'entree en fonctions, du lieu 
de recrutement au lieu d'affectation ; 

b) A !'occasion de la cessation definitive des 
fonctions au sens de !'article 46 du present 
statut, du lieu d'affectation au lieu d'origine 
defini au paragraphe 3 ci-apres ; 

c) A !'occasion de toute mutation entrainant 
changement du lieu d'affectation. 

En cas de deces d'un fonctionnaire, la veuve 
et les personnes a charge ont droit au rembour
sement des frais de voyage dans les memes 
conditions. 

Les frais de voyage couvrent egalement le 
prix de la location eventuelle de places, ainsi que 
celui du transport des bagages et, le cas echeant, 
les frais d'hotel necessairement engages. 

2. Le remboursement s'effectue sur les bases 
suivantes : 
- itineraire usuel le plus court et le plus econo

mique, en chemin de fer, au depart du lieu 
de recrutement ou du lieu d'origine ; 
tarif de 1'" classe pour les fonctionnaires des 
categories A et B ainsi que du cadre linguis
tique ; tarif de 2" classe pour les autres fonc
tionnaires ; 
si le voyage comporte un trajet de nuit d'une 
duree d'au moins six heures compris entre 
22 heures et 7 heures, wagon-lits jusqu'a con
currence du prix en classe « touriste » ou du 
prix couchette, et sur presentation du 
bulletin. 

Si un fonctionnaire emploie un moyen de 
transport different de celui prevu ci-dessus, le 
remboursement est effectue sur la base du prix 
en chemin de fer dans la classe de voyage, 
wagon-lits exclu. Si le calcul ne peut etre effec
tue sur cette base, une decision speciale de 
l'autorite investie du pouvoir de nomination 
fixera les modalites du remboursement. 

3. Le lieu d'origine du fonctionnaire est deter
mine, lors de l'entree en fonctions de celui-ci, 
compte tenu du lieu de recrutement ou du centre 
de ses interets. Cette determination pourra, par 
la suite, pendant que l'int~resse est en fonctions, 
et a !'occasion de son depart, etre revisee par 
decision speciale de l'autorite investie du pouvoir 
de nomination. Toutefois, tant que !'interesse est 
en fonctions, cette decision ne peut intervenir 
qu'exceptionnellement et apres production, par 
!'interesse, de pieces justifiant dument sa 
demande. 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 7 (suite) 

Cette revision ne peut aboutir a deplacer Ie 
centre d'interet de l'interieur: a l'exterieur des 
territoires des Etats membres de Ia Communaute 
et des pays et territoires mentionnes a I'an
nexe IX au traite instituant la Communaute 
economique europeenne. 

Article 8 

1. Le fonctionnaire a droit, par annee civile, 
pour lui-meme et, s'il a la qualite de chef de 
famille, pour son conjoint et les personnes a 
charge au sens de !'article 2 de l'annexe VII au 
present statut, au paiement forfaitaire des frais 
de voyage du lieu d'affectation au lieu d'origine 
defini a !'article precedent. 

En cas de mariage pendant I'annee en cours 
ayant pour effet !'octroi de Ia qualite de chef 
de famille, les frais de voyage dus au conjoint 
seront calcules au prorata de la periode allant 
de la date du mariage jusqu'a la fin de l'annee 
en cours. 

Les modifications eventuelles de la base de 
calcul resultant d'un changement de la situation 
de famille et intervenu apres la date du ver
sement des sommes en question ne donnent pas 
lieu a reversement de la part de !'interesse. 

Les frais de voyage des enfants ages de 4 
a 10 ans sont calcules sur la base du tarif demi
place, ces enfants etant pour !edit calcul a con
siderer comme ayant accompli leur 4• ou leur 
10'' annee au 1"' janvier de I'annee en cours. 

2. Le paiement forfaitaire est effectue sur la 
base du prix d'un billet de chemin de fer aller
retour 1re classe pour les fonctionnaires des cate
gories A et B, ainsi que du cadre linguistique ; 
tarif 2' classe pour les autres fonctionnaires. Si 
Ie calcul ne peut etre effectue sur cette base, 
une decision speciale de l'autorite investie du 
pouvoir de nomination fixera les modalites. 

En ce qui concerne les fonctionnai:res des 
categories A et B, ainsi que du cadre linguis
tique, le montant global, calcule comme ci-dessus, 
subit un abattement de 750 frb. 

3. Le fonctionnaire qui, au cours d'une annee 
civile, vient a cesser ses fonctions pour une cause 
autre que le deces, ou vient a beneficier d'un 
conge de convenance personnelle, n'a droit, si 
la periode d'activite au service des institutions 
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Article 8 (suite) 

de la Communaute est, au cours de l'annee, infe
rieure a 9 mois, qu'a une partie du paiement vise 
au paragraphe 1 ci-dessus, calcule au prorata du 
temps passe en service effectif. 

Article 9 

1. Les depenses effectuees pour le demenage
ment du mobilier personnel, y compris les frais 
d'assurance pour la couverture de risques sim
ples (bris, vol, incendie) sont rembourses aux 
fonctionnaires qui se trouvent obliges de depla
cer leur ·residence pour se conformer aux dis
positions de l'article 19 du statut et qui n'au
raient pas Mneficie par ailleurs d'un meme 
remboursement. Ce remboursement est effectue 
dans les limites d'un devis prealablement 
approuve. Deux devis au moins doivent etre 
presentes aux services competents de !'institu
tion. Ces services, s'ils estiment que les devis 
presentes depassent un montant raisonnable, 
peuvent faire choix d'un autre demenageur pro
fessionnel. Le montant du remboursement auquel 
le fonctionnaire a droit peut alors etre limite a 
celui du devis presente par ce dernier deme
nageur. 

2. Lors de la cessation des fonctions ou du 
deces, les frais de demenagement sont rembour
ses du lieu d'affectation au lieu d'origine. 

Si le fonctionnaire decede est celibataire, ces 
frais sont rembourses aux ayants droit. 

3. Le demenagement devra etre effectue par 
les fonctionnaires titulaires dans l'annee suivant 
!'expiration de la periode de stage. 

Lors de la cessation definitive des fonctions 
ou de !'expiration du stage, Ie demenagement 
devra intervenir dans le delai de 3 ans prevu a 
!'article 6, paragraphe 4, alinea 2, de Ia presente 
annex e. 

Les frais de demenagement exposes apres les 
delais prevus ci-dessus ne pourront etre rem
bourses qu'exceptionnellement et sur decision 
speciale de l'autorite investie du pouvoir de 
nomination. 

Article 9 bis 

1. Le fonctionnaire qui justifie ne pouvoir 
continual'~ de resider dans son foyer et qui n'a 
pas effectue son demenagement au lieu de son 
affectation a droit, pour une duree minimum de 
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Article 9bis (suite) 

12 mois, a une indemnite journaliere dont le 
montant est fixe : 

Lieu d'affectatlon Grades 

Bruxelles 
Milan A1 a A3 
Paris 

I Rome A4 a A8 
Cat. B 

Strasbourg 
et villes d' Allemagne de plus de Cat. c et D 
1.000.000 d'habitants 

Bonn et villes d!' Allemagne de A1 a A3 plus de 600.000 habitants 

Vienne A4 a A8 
Cat. B 

II Luxembourg 
Lieux non prevus ci-dessus 
en Belgique Cat. C et D 

France 
Italie 

Lieux non prevus ci-dessus: A1 a A3 

en Allemagne A4 a A8 
III Autriche Cat. B 

Lieux aux 
Cat. c et D Pays:-Bas 

2. Lorsque le fonctionnaire ayant beneficie 
de l'indemnite journaliere pour une periode 
excedant 4 mois effectue son demenagement, 
l'indemnite d'installation a laquelle il a droit 
au titre de !'article 5 de Ia presente annexe est 
reduite : 

de 30 % du montant total des indemnites 
journalieres perl<ues P8ir !'interesse a partir 
de la fin du 4• mois, s'il s'agit d'un fonc
tionnaire n'ayant pas Ia qualite de chef de 
famille, 

- de 20 % du montant total des indemnites 
journalieres precitees, s'il s'agit d'un fonc
tionnaire ayant la qualite de chef de famille. 
Toutefois, l'indemnite d'installation ne peut 
etre inferieure : 
a 5.000 frb. pour le fonctionnaire chef de 
famille, 
a 3.000 frb. pour le fonctionnaire n'ayant pas 
cette qualite. 

3. Au cas ou le fonctionnaire n'effectue pas 
le demenagement au lieu de son affectation, 

2. 

3. 

Pour le 
chef 

du tcr au 
15• jour 

550 

525 

450 

475 

450 

375 

450 

425 

350 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 9bis (suite) 

bien qu'il en ait reQu l'autotiisation, le benefice 
de l'indemnite journaliE~re ci-dessus est limite au 
montant total des versements auxquels le fonc
tionnaire aurait eu droit en cas de demenagement. 

L'autorite visee a !'article 2 ci-dessus fixe 
dans ce cas le montant maximum auquel le 
fonctionnaire aura droit et applique a cet effet 
les dispositions de !'article 9 de la presente 
annexe en ce qui concerne !'estimation des frais 
de demenagement. 

4. La limitation prevue aux paragraphes 1 et 3 
ci-dessus et la reduction prevue au paragraphe 2 
ci-dessus ne sont pas applicables au fonctionnaire 
qui, de l'avis de l'autorite visee a !'article 2 ci
dessus, s'est trouve dans l'impossiblite d'effec
tuer son demenagement. 

5. L'indemnite journaliE~re prevue au para
graphe 1 ci-dessus est reduite de moitie pendant 
les periodes au cours desquelles le fonctionnaire 
beneficie de l'indemnite journaliere de mission 
prevue a !'article 12 de la presente annexe. 

Article 10 

1. Le fonctionnaire voyageant avec un ordre 
de mission a droit au remboursement des frais 
de transport et aux indemnites journalieres dans 
les conditions prevues ci-dessous. 

Le fonctionnaire beneficiaire de l'indemnite 
differentielle visee a !'article 7, alinea 2, du pre
sent statut a droit au remboursement des frais 
de transport et aux indemnites journalieres dans 
les conditions applicables aux fonctionnaires du 
grade dans lequel !'interim est assure. 

2. L'ordre de mission fixe notamment la duree 
probable de la mission, sur la base de laquelle 
est calculee l'avance sur l'indemnite journaliere 
que peut obtenir !'interesse. Sauf decision spe
ciale, cette avance n'est pas versee lorsque la 
mission ne doit pas durer plus de 24 heures et 
a lieu dans un pays oil a cours la monnaie utili
see au siege de !'institution. 

Article 11 

1. Les frais de transport pour les fonction
naires en mission comportent le prix du trans
port effectue par l'itinevaire le plus court, en 
r· classe de chemin de fer pour les fonction
naires des categories A et B et du cadre linguis
tique ; en 2" classe pour les autres fonctionnaires. 

Si le voyage porte sur une distance aller
retour egale ou superieure a 800 km, les agents 
des categories C et D obtiennent le rembour-
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Article 11 (suite) 

sement des frais susmentionnes, sur la base du 
tarif de la 1'" classe de chemin de fer. 

Par decision de l'autorite investie du pouvoir 
de nomination, les fonctionnaires des categories 
C et D peuvent, lors d'une mission pour laquelle 
le voyage porte sur une distance aller-retour 
inferieure a 800 km, obtenir le remboursement 
des frais susmentionnes sur la base du tarif de 
la 1re classe de chemin de fer s'ils accompagnent 
un membre de !'institution ou un fonctionnaire 
voyageant en premiere classe. 

Les frais de transport comprennent egale
ment: 

- le prix de la location des places et du trans
port des bagages necessaires ; 

les supplements pour trains rapides (rem
bourses sur presentation des billets lorsque 
des billets speciaux sont delivres) ; 

les supplements de wagon-lits (rembourses 
sur presentation du bulletin), si le voyage 
comporte un trajet de nuit d'une duree d'au 
moins six heures comprise entre 22 heures 
et 7 heures: 

en categorie «single» ou, a defaut, «special» 
pour les fonctionnaires des grades A 1 a A 3 
et L/A 3; 

en categorie « double » pour les autres fonc
tionnaires ; 

si le train a utiliser ne comporte pas la cate
gorie de wagon-lits prevue pour les agents des 
grades inferieurs a A 3 et L/ A 3, le rembour
sement a faire, apres accord de l'autorite 
competente, sera celui correspondant a la 
classe directement superieure ou la classe 
« single » si cette seule classe existe. 

2. Les fonctionnaires peuvent etre autorises 
a voyager par avion. Dans ce cas, le rembour
sement peut etre effectue, sur presentation des 
billets, en classe « de luxe » ou en 1 re classe 
pour les fonctionnaires des grades A 1 a A 3 et 
L/ A 3, en classe immediatement inferieure pour 
les autres fonctionnaires. 

Par decision de l'autorite investie du pouvoir 
de nomination, les fonctionnaires des grades infe
rieurs a A 3 et L/ A 3 qui accompagnent un 
membre de !'institution ou des fonctionnaires des 
grades superieurs dans une mission determinee 
peuvent se voir accorder pour cette mission, et 
sur presentation des billets, le remboursement 
du cofi.t du trajet dans la classe utilisee par le 
membre ou par le fonctionnaire du grade le plus 
eleve. 

2. 
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Article 11 (suite) 

Par decision speciale de l'autorite investie du 
pouvom de nomination, les fonctionnaires peu
vent etre autorises a transporter des bagages 
d'un poids excedant celui prevu par les conditions 
de transport. 

3. Pour les voyages en bateau, les classes 
seront determinees dans chaque cas par !'auto
rite investie du pouvoir de nomination. 

Les fonctionnaires voyageant en bateau per
cevront a la place de l'indemnite de mission 
prevue a !'article 12 ci-dessous, et pendant la 
duree du voyage, une indemnite de 150 frb. par 
periode de 24 heures. 

4. Les fonctionnaires peuvent etre autorises a 
utiliser leur voiture personnelle a !'occasion d'une 
mission determinee, a condition que l'emploi de 
ce moyen de transport ne provoque pas une aug
mentation de la duree prevue pour' l'accomplis
sement de la mission. 

Dans ce cas, les frais de transport seront 
rembourses forfaitairement dans les conditions 
prevues au paragraphe 1 du present article. 

Toutefois, l'autorite investie du pouvoir de 
nomination peut decider d'accorder aux fonction
naires qui executent regulierement des missions 
dans des circonstances speciales, au lieu des frais 
de voyage par chemin de fer, une indemnite par 
kilometre accompli, si le recours aux moyens 
de transport en commun et le remboursement 
des frais de transpo~t sur les bases ordinaires 
presentent des inconvenients certains. 

Les fonctionnaires autorises a employer leur 
voiture personnelle conservent l'entiere respon
sabilite des accidents qui pourraient etre occa
sionnes a leur vehicule ou par celui-ci a des tiers; 
ils doivent etre en possession d'une police d'as
surance comportant couverture de leur respon
sabilite civile, dans les limites reconnues suffi
santes par l'autorite investie du pouvoir de 
nomination. 
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Article 12 

L'indemnite journaliE~re de mission en frb. 
est liquidee sur la base du bareme ci-dessous : 

-
Lieu de Ia 

mission Tarif 

I II ~ 
grades 

grades A 4 a A 8 autres 
A 1 a A 3 L/A 4 a grades 
et LilA 3 VIA 8 et 

categorie B 

Allemagne (') 
Autriche 450 600 500 
Pays-Bas 

Belgique(') 
France(') 
Italie (') 500 650 550 Luxembourg 
Royaume-Uni (') 
Suisse 

Autres a determiner a !'occasion de :pays chaque mission 

( 1 ) Lorsque le ileu de Ia mission est Berlm, Bonn Bruxelles, 
Dusseldorf, Francfort, Geneve, Londres, Milan, Munich, Paris, 
Rome, Strasbourg, Vienne, les taux des 1ndemnites JOUrnah€res 
flgurant sous Ia colonne I sont maJores de 50 frb et les taux 
flgurant oous les colonnes II et III sont majores de lOOfrb. 

2. Outre les taux prevus a la colonne I du 
bareme ci-dessus, la note d'hotel comprenant le 
prix de la chambre ainsi que le service et les 
taxes, mais a !'exclusion du petit dejeuner, sera 
remboursee. Si la note d'hotel n'est pas presen
tee, une somme forfaitaire de 175 frb. sera al
louee au fonctionnaire, sauf dans le cas ou il a 
expose des frais de wagon-lits remboursables par 
la Communaute ou n'a pas df.t passer la nuit 
hors du lieu de son affectation. 

Dans les cas ou une note d'hotel est pro
duite, l'autorite investie du pouvoir de nomina
tion peut reduire le remboursement demande, si 
elle estime trop eleve le montant de la depense 
faite par le fonctionnaire. 

3. Le taux des indemnites figurant aux colon
nes II et III est reduit respectivement de 200 
et de 175 frb. pour toute journee de mission, de
comptes selon les dispositions du paragraphe 5 
ci-dessous, durant laquelle le fonctionnaire a 
expose des frais de wagon-lits remboursables par 
la Communaute. 

4. Les memes deductions sont effectuees lors
que le fonctionnaire n'a pas df.t passer la nuit 
hors du lieu de son affectation. 

5. Sous reserve des dispositions des paragra
phes 3 et 4 ci-dessus, le decompte des indemnites 
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Article 12 (suite) 

journalieres de mission est effectue selon les 
regles ci-apres : 

a) Mission d'une duree egale ou inferieure a 
24 heures: 

duree egale ou inferieure a 6 heures : 
remboursement des frais reels dans les 
limites d'un quart de l'indemnite journa
liere ; 
duree egale ou inferieure a 12 heures, 
mais superieure a 6 heures : moitie de 
l'indemnite journaliere ; 
duree egale ou inferieure a 24 heures, 
mais superieure a 12 heures : indemnite 
journaliere entiere. 

b) Mission d'une duree superieure a 24 heures : 

- pour chaque periode de 24 heures : indem
nite journaliere entiere ; 
pour la periode residuelle egale ou infe
rieure a 6 heures : neant ; 
pour la periode residuelle egale ou infe
rieure a 12 heures, mais superieure a 6 
heures : moitie de l'indemnite journaliere; 
pour la periode residuelle superieure a 
12 heures : indemnite journaliere entiere. 

6. L'indemnite journaliere de mission couvre 
forfaitement toutes les depenses du fonctionnaire 
en mission, y compris les frais de deplacement 
au lieu d'execution de sa mission, sous reserve 
des frais mentionnes ci-dessous qui, sur presen
tation de pieces justificatives, font l'objet d'un 
remboursement supplementaire : 

a) Frais de telegramme et de telephone inter
urbain, exposes pour des motifs de service ; 

b) Frais de representation dans les cas prevus 
a !'article 13 ci-dessous ; 

c) Les depenses exceptionnelles que les fonc
tionnaires auront ete amenes a exposer 
pour !'execution d'une mission, soit en vertu 
d'instructions speciales r~ues,· soit en cas 
de force majeure et dans !'interet de !'insti
tution et qui auraient pour effet de rendre 
nettement insuffisantes les indemnites al
louees. 

7. Pour toute mission d'une duree prevue de 
quatre semaines au moins dans une meme loca
lite, les taux des indemnites peuvent etre reduits 
d'un quart, pour autant que !'interesse en ait ete 
avise avant son depart en mission. 

Cette reduction peut etre decidee au cours de 
la mission meme; elle prend alors effet au plus 
tot huit jours apres que notification en a ete 
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Article 12 (suite) 

faite a !'interesse, pour autant qu'il reste au 
moins quatre semaines de mission a courir au 
moment de la notification. 

8. Lorsque le fonctionnaire en mission prend 
part a un repas offert· ou rembourse par !'insti
tution a laquelle il est attache : 

1. 

il est tenu d'en faire la declaration ; 

l'indemnite journaliere de mission qu'il per
goit est reduite de 150 frb. 

Article 13 

Si la nature des taches confiees a certains 
fonctionnaires appelle ceux-ci a engager regu
lierement des frais de representation, une in
demnite forfaitaire de fonctions, dont le montant 
est, dans chaque cas, arrete par l'autorite inves
tie du pouvoir de nomination, peut etre accor
dee par ladite autorite. 

Dans des cas particuliers, l'autorite investie 
du pouvoir de nomination peut, en outre, decider 
de mettre a la charge de !'institution une partie 
des frais de logement des interesses. 

2. Pour les fonctionnaires qui, en vertu d'ins
tructions speciales, sont appeles a engager occa
sionnellement des frais de representation pour 
les besoins du service, le montant de l'indemnite 
de representation sera fixe dans chaque cas par
ticulier sur la base de pieces justificatives et dans 
les conditions fixees par l'autorite investie du 
pouvoir de nomination. 

Article 14 

Par decision de l'autorite investie du pouvoir 
de nomination, les fonctionnaires des grades 
A 1 et A 2 qui ne disposent pas d'une voiture 
de service peuvent recevoir une indemnite, qui 
ne peut exceder 36.000 frb. par annee, pour le 
remboursement forfaitaire de leurs frais de. 
deplacement dans le perimetre interieur de la 
ville oil ils sont affectes. 

Le benefice de cette indemnite peut, par deci
sion motivee· de l'autorite investie du pouvoir de 
nomination, etre accorde au fonctionnaire auquel 
ses fonctions imposent de constants deplacements 
qu'il est autorise a effectuer avec sa voiture 
personnelle. 
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Article 15 

1. La remuneration est versee au fonction
naire le 15 de chaque mois pour le mois courant. 

Le montant de cette remuneration est arrondi 
au frb. superieur. 

2. Lorsque le traitement du mois n'est pas dli 
entierement, il est fractionne en trentiemes : 

a) Si le nombre reel de journees payables est 
egal ou inferieur a quinze, le nombre de 
trentiemes dus est egal au nombre reel de 
journees payables ; 

b) Si le nomhre reel des journees payables est 
superieur a quinze, le nombre des trentie
mes dus est egal a la difference entre trente 
et le nombre reel des journees non payables. 

3. Lorsque le droit aux allocations familiales 
et a l'indemnite de depaysement prend naissance 
apres la date d'entree en fonctions du fonction
naire, celui-ci Mneficie a compter du premier 
jour du mois au cours duquel ce droit a pris 
naissance. Lorsque le droit a ces allocations et 
a cette indemnite prend fin, le fonctionnaire en 
Mneficie jusqu'au dernier jour du mois au cours 
duquel ce droit prend fin. 

Article 16 

1. Les sommes dues au fonctionnaire sont 
payees au lieu et dans la monnaie du pays ou 
le fonctionnaire exerce ses fonctions. 

2. Dans la limite du montant qu'il pergoit au 
titre de l'indemnite de depaysement, le fonction
naire peut transferer regulierement une partie 
de ses emoluments par l'entremise de !'institu
tion dont il releve : 

soit dans la monnaie du pays, memhre de la 
Communaute, dont il est ressortissant ; 

- soit dans la monnaie du pays, membre de la 
Communaute, dans lequel se trouve situe son 
domicile propre ou la residence d'un membre 
de sa famille a sa charge. 

Des virements reguliers depassant le plafond 
ci-dessus ne peuvent etre effectues que pour 
autant qu'ils sont destines a couvrir des depen
ses resultant notamment de charges regulieres 
et prouvees que !'interesse aurait hors du pays 
du siege ou hors du pays ou il exerce ses fonc
tions. 

3. En dehors de ces transferts reguliers, les 
fonctionnaires ne peuvent etre autorises a faire 
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Article 16 (suite) 

transferer les montants dont ils desireraient pou
voir disposer dans les devises vise~s ci-dessus 
qu'a titre tout a fait exceptionnel et pour des cas 
dument justifies. 

4. Les transferts prevus aux paragraphes 2 
et 3 ci-dessus sont effectues au taux de change 
officiel en vigueur a Ia date du transfert. 

TEXTE MODIFIE 

Article 16 (suite) 

In change. 
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ANNEXE VIII 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Modalites du regime de pensions 

Article 1 

1. Si l'examen medical prealable a !'entree en 
fonctions d'un fonctionnaire revele que ce der
nier est atteint d'une maladie ou d'une infir
mite, l'autorite investie du pouvoir de nomina
tion peut decider de ne l'admettre au benefice 
des garanties prevues en matiere d'invalidite ou 
de deces qu'a !'issue d'une periode de cinq ans a 
compter de la date de son entree au service des 
Communautes pour les suites ou consequences 
de cette maladie ou de cette, infirmite. 

Le fonctionnaire peut faire appel de cette 
decision devant la commission d'invalidite. 

2. Le fonctionnaire place dans la position 
« appel sous les drapeaux » cesse de beneficier 
des garanties prevues en matiere d'invalidite ou 
de deces pour les suites directes des accidents 
survenus ou des maladies contractees du fait du 
service militaire. 

Les dispositions ci-dessus n'affectent pas les 
droits a pension, susceptibles de reversion, acquis 
par le fonctionnaire au jour de son appel sous les 
drapeaux. 

Article 2 

La pension d'anciennete est liquidee sur la 
base du nombre total d'annuites acquises par le 
fonctionnaire. Chaque annee de service donne 
droit au benefice d'une annuite, chaque mois 
entier au douzieme d'une annuite. 

Le maximum d'annuites susceptibles d'etre 
prises en compte pour la constitution du droit 
a pension d'anciennete est fixe a trente-trois. 

Article 3 

Les services pris en compte pour le calcul 
des annuites sont les services accomplis en 
qualite de fonctionnaire d'une des institutions 
des Communautes dans l'une des positions visees 
a !'article 34, paragraphes 1, 2, 4 et 5, du statut, 
a !'article 49 du statut dans la limite de cinq an
nees et en toute autre qualite dans les conditions 
fixees par le regime des autres agents, sous 
reserve que ces services aient donne lieu de la 
part de !'agent au versement des contributions 
prevues. 
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Article 1 

In change. 

Article 2 

Inchange. 

Le maximum d'annuites susceptibles d'etre 
prises en compte pour la constitution du droit a 
pension d'anciennete est fixe a trente. 

Article 3 

Remplacer la n3fCrence a l'article 49 par une 
n3ference a l'article 40. 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 4 

1. Le fonctionnaire qui, ayant quitte le ser
vice d'une des institutions, a ete remis en acti
vite dans son institution ou dans une autre 
institution des Communautes acquiert de nou
veaux droits a pension. 

2. II peut demander a conserver, pour le cal
cui de ses droits a pension d'anciennete, le bene
fice de la duree totale de ses services dans les 
Communautes, sous reserve de reverser les mon
tants qui lui auraient ete eventuellement rem
bourses lors de son depart ou qu'il aurait per!;US 
au titre de sa pension d'anciennete, le tout ma
jore des interets composes au taux de 3,5 % 
l'an. 

3. Si, titulaire d'une pension d'anciennete, il 
n'effectue pas le remboursement prevu a l'ali
nea precedent, la somme en capital representant 
!'equivalent actuariel de sa pension d'anciennete, 
a la date oil les arrerages de cette pension ont 
cesse de lui etre verses, lui est bonifiee, majoree 
des interets. au taux de 3,5 % l'an, sous forme 
d'unel pension d'anciennete differee a l'age oil 
il cessera d'exercer ses fonctions. 

Article 5 

Independamment des dispositions de !'arti
cle 3 de la presente annexe, le fonctionnaire 
comptant moins de 33 annuites a l'age de 60 ans 
et continuant a acquerir des droits a pem;ion 
au titre de l'article 3 de la presente annexe, 
beneficie, pour chaque annee de service accompli 
entre 60 ans et !'age oil il est appele a jouir de 
sa pension d'anciennete, d'une majoration de 
pension egale a 5 % du montant des droits a 
pension qu'il avait acquis a l'age de 60 ans sans 
que le total de sa pension puisse exceder 60 % 
de son traitement moyen final tel qu'il est defini 
a !'article 75, paragraphe 3, du present statut. 

Cette majoration est egalement accordee en 
cas de deces, si le fonctionnaire est demeure en 
fonctions au-dela de sa 60e annee. 

Article 6 

Le minimum vital pris en consideration pour 
le calcul des prestations. est represente par 80 % 
du traitement d'un fonctionnaire du grade D 4 
au premier echelon. 

Article 7 

L'equivalent actuariel de la pension d'ancien
nete ne peut etre inferieur au montant que le 

TEXTE MODIFIE 

Article 4 

In change. 

Article 5 

Independamment des dispositions de !'article 3 
de la presente annexe, le fonctionnaire comptant 
moins de 30 annuites a l'age de 60 ans (55 ans 
pour le personnel feminin) et continuant d'acque
rir des droits a pension au titre de !'article 3 de 
la presente annexe beneficie, pour chaque annee 
de service accompli entre 60 ans (55 ans pour le 
personnel feminin) et l'age oil il est appele a jouir 
de sa pension d'anciennete, d'une majoration de 
pension egale a 5 % du montant des droits a 
pension qu'il avait acquis a l'age de 60 ans (55) 
sans que le total de sa pension puisse exceder 
60 % de son traitement moyen final tel qu'il est 
defini a !'article 75, paragraphe 3, du present 
statut. 

Cette majoration est egalement accordee en 
cas de deces, si le fonctionnaire est demeure en 
fonctions au dela de sa 60" (55') annee. 

Article 6 

Le minimum vital pris en consideration pour 
le calcul des prestations est represente par 70 % 
du traitement d'un fonctionnaire au grade C 5 au 
premier echelon. 

Article 7 

Inchange. 
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Article 7 (suite) 

fonctionnaire aurait per<;u s'il avait beneficie des 
dispositions de l'article 12 ci-apres. 

Dans le cas oil !'equivalent actuariel de la 
pension d'anciennete liquidee conformement aux 
dispositions qui precedent se revele inferieur a 
ce montant, le fonctionnaire beneficie d'une pen
sion d'anciennete dont !'equivalent actuariel est 
egal au montant prevu au paragraphe precedent. 

Article 8 

L'equivalent actuariel de la pension d'an
ciennete est defini comme etant egal a la valeur 
en capital de la prestation revenant au fonc
tionnaire, calculee d'apres les dernieres tables 
de mo,rtalite, arretees par le Conseil en applica
tion de l'article 40 de la presente annexe et sur 
la base d'un taux d'interet de 3,5 % l'an. 

Article 9 

Le fonctionnaire cessant ses fonctions avant 
60 ans d'age peut demander que la jouissance 
de sa pension d'anciennete soit : 

differee jusqu'au premier jour du mois civil 
suivant celui au cours duquel il atteint l'age 
de 60 ans, 

- immediat, sous reserve qu'il ait atteint au 
moins l'age de 50 ans. Dans ce cas, la pen
sion. d'anciennete est reduite en fonction de 
l'age de !'interesse au moment de l'entree en 
jouissance de sa pension sur la base du 
l::areme figurant ci-dessous. 

Rapport entre la pension d'anciennete anticipee 
et la pension a l'age de 60 ans 

Age de Ia 
retralte anticlpee Coefficient 

50 0,50 678 
51 0,53 834 
52 0,57 266 
53 0,61009 
54 0,65 099 

M ~~5~ 
56 0,74 508 
57 0,79 936 
58 0,85 937 
59 0,92 593 

TEXTE MODIFIE 

Article 7 (suite) 

In change. 

Article 8 

Inchange. 

Article 9 

Inchange. 

Article 10 Article 10 

Le droit a la pension d'anciennete prend effet 
a compter du premier jour du mois civil qui suit 
celui au cours duquel le fonctionnaire est admis, 
d'office ou sur sa demande, au benefice de cette 
pension. 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 11 

1. Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions 
p<>ur entrer au service d'une administration ou 
d'une organisation nationale ou internationale 
ayant conclu un accord avec la Communaute a 
le droit de faire transferer a la caisse de pension 
de cette administration ou de cette organisation 
!'equivalent actuariel de ses droits a pension 
d'anciennete a la Communaute. 

2. Le fonctionnaire qui entre au service de la 
Communaute, apres avoir cesse ses fonctions 
aupres d'une administration, d'une organisation 
nationale ou internationale ou d'une entreprise, 
a la faculte, au moment de sa titularisation, de 
faire Verser a la Communaute soit !'equivalent 
actuariel des droits a pension d'anciennete qu'il 
a acquis dans !'administration, !'organisation 
nationale ou internationale ou d'entreprise dont 
il releve, soit le forfait de rachat qui lui est du 
par la caisse de pension de cette administration, 
organisation ou entreprise au moment de son 
depart. 

3. En pareil cas, !'institution ou le fonction
naire est en service determine, compte tenu du 
grade de titularisation, le nombre des annuites 
qu'elle prend en compte d'apres son propre regi
me au titre de la periode de service anterieur sur 
la base du montant de !'equivalent actuariel ou 
du forfait de rachat. 

Article 12 

Le fonctionnaire age de moins de 60 ans qui 
cesse definitivement ses fonctions pour nne rai
son autre que le deces ou l'invalidite, et qui ne 
peut beneficier d'une pension d'anciennete ou des 
dispositions du premier alinea de l'article 11 ci
dessus, a droit, lors de son depart, au versement: 

a) Du montant qui figurait a son compte au 
regime provisoire de prevoyance commune 
aux institutions des Communautes lors de 
!'entree en vigueur du statut, capitalise an
nuellement au taux de 3,5 % l'an ; 

b) Du montant des sommes retenues sur son 
traitement au titre de sa contribution pour 
la constitution de sa pension, capitalisees 
annuellement au taux de 3,5 % l'an ; 

c) Pour autant qu'il n'ait pas ete revoque, d'une 
allocation de depart proportionnelle au temps 
de service effectivement accompli apres la 
mise en vigueur du statut, calculee sur la 
base d'un mois et demi du dernier traitement 
soumis a retenue par annee de service.. Est 
a considerer egalement comme service effec-

IEXTE MODIFIE 

Article 11 

Inchange. 

Article 12 

Le fonctionnaire age de moins de 60 ( ou 55 
pour le personnel feminin) ans qui cesse defini
tivement ses fonctions pour une raison autre que 
le deces ou l'invalidite, et qui ne peut Mneficier 
d'une pension d'anciennete ou des dispositions du 
premier alinea de !'article 11 ci-dessus, a droit, 
lors de son depart, au versement : 

Inchange. 
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Article 12 (suite) 

tif, en cas d'application du deuxieme alinea de 
!'article 11 ci-dessus, Ia duree de service an
terieure, a raison des annuites que !'institu
tion interessee a prises en compte a !'entree 
en vigueur du present statut, aux termes 
du troisieme alinea de !'article 11 ci-dessus ; 

d) Du montant total de Ia somme versee a Ia 
Communaute, conformement au paragraphe 2 
de !'article 11 ci-dessus, pour autant que 
ladite somme corresponde a des periodes 
anterieures a !'entree en vigueur du present 
statut, et du tiers de cette somme pour les 
periodes commen!;ant a !'entree en vigueur 
du present statut, compte tenu d'une capita
lisation annuelle au taux d'interet de 3,5 % 
l'an. 

Article 13 

1. Sous reserve des dispositions de !'article 1, 
alinea 1, de Ia presente annexe, le fonction
naire age de moins de 65 ans qui, au cours de 
Ia periode durant laqueUe il acquerait des droits 
a pension, est reconnu par Ia commission d'inva
lidite comme atteint d'une invalidite permanente 
consideree comme totale, le mettant dans l'im
possibilite d'exercer ses fonctions et qui, pour 
ce motif, est tenu de suspendre son service a 
Ia Communaute, a droit, tant que dure cette 
incapacite, a une pension d'invalidite egale a 
60 % de son dernier traitement soumis a retenue. 

2. Le benefice d'une pension d'invalidite ne 
peut se cumuler avec celui d'une pension d'an
ciennete. 

Article 14 

Le droit a Ia pension d'invalidite nait a comp
ter du premier jour du mois civil suivant Ia 
constatation de l'incapacite definitive pour le 
fonctionnaire d'exercer ses fonctions. 

11 s'eteint a Ia fin du mois civil au cours 
duquel le fonctionnaire cesse de remplir les con
ditions requises pour Mneficier de cette pension 
ou est decede. 

Article 15 

Tant que le fonctionnaire beneficiant d'une 
pension d'invalidite n'a pas atteint l'age de 60 
ans, !'institution peut le faire examiner periodi
quement en vue de s'assurer qu'il reunit tou
jours les conditions requises pour Mneficier de 
cette pension. 

94 

IEXTE MODIFIE 

Article 12 (suite) 

In change. 

Article 13 

1. Sous reserve des dispositions de !'article 1, 
alinea 1, de Ia presente annexe, le fonctionnaire 
age de moins de 65 ou de 60 ans pour le person
nel feminin qui, au cours de Ia periode durant 
laquelle il acquerait des droits a pension, est 
reconnu par Ia commission d'invalidite comme 
atteint d'une invalidite permanente consideree 
comme totale, le mettant dans l'impossibilite 
d'exercer des fonctions correspondant a un emploi 
de sa carriere et qui, pour ce motif, est tenu de 
suspendre son service a Ia Communaute, a droit, 
tant que dure cette incapacite, a une pension 
d'invalidite egale a 60 % de son dernier traite
ment, soumis a retenue. 

2. Le benefice d'une pension d'invalidite ne 
peut se cumuler avec celui d'une pension d'an
ciennete. 

Article 14 

Inchange. 

Article 15 

Tant que le Mneficiaire beneficiant d'une 
pension d'invalidite n'a pas atteint l'age de 60 
(55 pour le personnel feminin) ans, !'institution 
peut le faire examiner periodiquement en vue de 
s'assurer qu'il reunit toujours les conditions 
requises pour beneficier de cette pension. 



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 16 

Lorsqu'un fonctionnaire beneficiaire d'une 
pension d'invalidite est reintegre dans son insti
tution ou dans une autre institution des Commu
nautes, le temps pendant lequel il a perc;u la 
pension d'invalidite est pris en compte, sans rap
pel de cotisation, pour le calcul de sa pension 
d' anciennete. 

Article 17 

La veuve d'un fonctionnaire decede avant 
d'etre entre en jouissance d'une pension bene
fide, pour autant qu'elle ait ete son epouse pen
dant un an au moins, et sous reserve des dispo
sitions de l'article 1, alinea 1, et de l'article 22 
de la presente annexe, d'une pension de veuve 
egale a la moitie de la pension d'anciennete qui 
aurait ete versee au fonctionnaire s'il avait pu 
- sans condition de duree de service - y pre
tendre a la date de son deces. 

La condition d'anteriorite prevue ci-dessus 
ne joue pas si un ou plusieurs enfants sont issus 
du mariage ou d'un mariage anterieur du fonc
tionnaire pour autant que la veuve pourvoit on 
a pourvu aux besoins de ces enfants ou si le 
deces du fonctionnaire resulte soit d'une infir
mite ou d'une maladie contractee a !'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, soit d'un accident. 

Article 18 

La veuve d'un ancien fonctionnaire titulaire 
d'une pension d'anciennete, pour autant qu'elle 
ait ete son epouse pendant un an au moins au 
moment oil !'interesse a cesse d'etre au service 
d'une institution, a droit, sous reserve des dis
positions de l'article 22 de la presente annexe, a 
une pension de reversion egale a la moitie de 
la pension d'anciennete dont Mneficiait son marl 
au jour de son deces. 

La condition d'anteriorite prevue au para
graphe precedent ne joue pas si un ou plusieurs 
enfants sont issus d'un mariage du fonctionnaire 
contracte anterieurement a la cessation d'acti
vite du mari, pour autant que la veuve pourvoit 
- ou a pourvu - aux besoins de ces enfants. 

Article 19 

La veuve d'un ancien fonctionnaire titulaire 
d'une pension d'invalidite, pour autant qu'elle 
ait ete son epouse a la date de l'evenement qui a 

IEXTE MODIFIE 

Article 16 

In change. 

Article 17 

Le conjoint survivant d'un fonctionnaire 
decede avant d'etre entre en jouissance d'une 
pension beneficie, pour autant que le mariage 
existe depuis un an au moins, et sous reserve 
des dispositions de l'article 1, l'alinea 1, et de 
l'article 22 de la presente annexe, d'une pension 
egale a 60 % de la pension d'anciennete qui 
aurait ete versee au fonctionnaire s'il avait pu 
- sans condition de duree de service - y pre
tendre a la date de son deces. 

Remplacer l'expression « Ia veuve » par « le 
conjoint survivant ». 

Article 18 

Le conjoint survivant d'un ancien fonction
naire titulaire d'une pension d'anciennet~, pour 
autant ~;;ue le mariage ait existe pendant un an 
au moins au moment oil !'interesse a cesse d'etre 
au service d'une institution, a droit, sous reserve 
des dispositions de l'article 22 de la presente 
annexe, a une pension de reversion egale a 60 % 
de la pension d'anciennete dont beneficiait le 
conjoint au jour de son deces. 

La condition d'anteriorite prevue au para
graphe precedent ne joue pas si un ou plusieurs 
enfants sont issu d'un mariage du fonctionnaire 
decede, contracte anterieurement a sa cessation 
d'activite, pour autant que le conjoint survivant 
pourvoit - ou ait pourvu - aux besoins de ces 
enfants. 

Article 19 

Le conjoint survivant d'un ancien fonction
naire decede titulaire d'une pension d'invalidite, 
pour autant que le mariage soit anterieur a la 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 19 (suite) 

provoque son admission au benefice de cette 
pension, a droit a une pension de reversion egale 
a la moitie de la pension d'invalidite dont bene
ficiait son mari au jour de son deces. 

Article 20 

La condition d'anteriorite prevue aux arti
cles 18 et 19 ci-dessus ne joue pas si le mariage, 
meme contracte posterieurement a la cessation ~ 
d'activite du fonctionnaire, a dure au moins cinq 
ans. 

Article 21 

1. La pension d'orphelin prevue a !'article 78 
du present statut est fixee, pour le premier or
phelin, a 8/10 de la pension de survie a laquelle 
aurait eu droit la veuve du fonctionnaire, ab
straction faite des reductions prevues a !'article 
25 ci-apres. 

Elle ne peut etre inferieure a 80 % du mini
mum vital, sous reserve des dispositions de !'ar
ticle 22 de la presente annexe. 

2. La pension ainsi etablie est augmente pour 
chacun des enfants a charge, a partir du deuxie
me, d'un montant egal au double de !'allocation 
pour enfants a charge. 

3. Le montant total de la pension et des allo
cations ainsi obtenu est reparti par parts eg-ales 
entre les orphelins ayants droit. 

Article 22 

1. En cas de coexistence d'une veuve et d'or-
phelins issus d'un premier mariage ou d'autres 
ayants droit, la pension totale, calculee comme 
celle d'une veuve ayant ces personncs a charge, 
est repartie entre les groupes d'interesses pro
portionnellement aux pensions qui auraient ete 
attribuees aux differents groupes consideres iso
lement. 

2. En cas de coexistence d'orphelins de lits 
differents, la pension totale, calculee comme s'ils 
etaient tous du meme lit, est repartie entre les 
groupes d'interesses proportionnellement aux 
pensions qui auraient ete attribuees aux diffe
rents groupes consideres isoJement. 

3. Pour le calcul de la reparation VISee ci
dessus, le·s enfants issus d'un precedent mariage 
d'un des conjoints, et reconnus a charge au sens 
des dispositions de !'article 2 de l'annexe VII au 
present statut, sont compri.s dans le groupe' des 
enfants issus du mariage avec le fonctionnaire. 
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Article 19 (suite) 

date de l'evenement qui a provoque son admission 
au benefice de cette pension, a droit a une pen
sion de reversion egale a 60 % de Ia pension 
d'invaiidite dont beneficiait le conjoint decede au 
jour de son deces. 

Article 20 

Inchange. 

Article 21 

1. La pension d'orphelin ... a laquelle aurait eu 
droit le conjoint survivant du fonctionnaire ... 

( Le reste inchange.) 

2. In change. 

3. Inchange. 

Article 22 

1. Lire : de « conjoint survivant » au lieu de 
« veuve ». 

2. Inchange. 

3. In change. 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 22 (suite) 

4. Dans le cas vise au paragraphe 2 ci-dessus, 
les ascendants, reconnus a charge dans les condi
tions fixees a l'article 2 de l'annexe VII au pre
sent statut, sont assimiles aux enfants a charge 
et, pour le calcul de la repartition, compris dans 
le groupe de leurs descendants. 

Article 23 

Sous reserve de ne' pas beneficier de ressour
ces propres, le conjoint d'un fonctionnaire du 
sexe feminin decede, qui justifiera au deces de 
sa femme etre atteint d'une infirmite ou d'une 
maladie grave le rendant definitivement incapa
ble d'exercer une activite lucrative, pourra be
neficier : 

de la moitie de la pension d'anciennete dont 
son conjoint aurait beneficie s'il avait pu, 
sans condition de duree de service, y preten
dre au moment de son deces pour autant qu'il 
ait ete son epoux depuis un an au moins ; 
ou de la moitie de la pension d'invalidite 
qu'elle percevait a cette date, sous reserve 
qu'il ait ete son epoux a la date de l'eve
nement qui a provoque !'admission de sa 
femme au benefice d'une pension d'invalidite. 

Cette pension cessera d'etre servie en cas 
de remariage du conjoint survivant. 

La condition d'anteriorite prevue aux alineas 
precedents ne joue pas si un ou plusieurs enfants 
sont issus de ce mariage ou si le deces du fonc
tionnaire resulte soit d'une infirmite ou d'une 
maladie contractee a !'occasion de l'exercice de 
ses fonctions, soit d'un accident. 

Article 24 

Le droit a la pension de survie nait a comp
ter du premier jour du mois civil suivant le 
deces du fonctionnaire. Toutefois, lorsque le de
ces du fonctionnaire donne lieu au paiement pre
vu a l'article 67 du present statut, ce droit ne 
prend effet que le premier jour du quatrieme 
mois qui suit celui du deces. 

Le droit a pension de survie expire a la fin 
du mois civil au cours duquel est intervenu le 
deces de son beneficiaire ou au cours duquel 
celui-ci cesse de remplir les conditions prevues 
pour beneficier d'une telle pension. 

Article 25 

Si la difference d'age entre le fonctionnaire 
decede et son conjoint, diminuee de la duree de 
leur mariage, est superieure a dix ans, la pen
sion de survie, etablie conformement aux dispo-

4. 

TEXTE MODIFIE 

Article 22 (suite) 

Inchange. 

Article 23 

Supprimer. 

Article 24 

Inchange. 

Article 25 

Inchange. 
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Article 25 (suite) 

sitions qui precedent, subit, par annee entiere 
de difference, une reduction fixee a : 

1 % a partir de 10 ans jusqu'a 20 ans exclu
sivement, 
2 % a partir de 20 ans jusqu'a 25 ans exclu
sivement, 
3 % a partir de 25 ans jusqu'a 30 ans exclu
sivement, 
4 % a partir de 30 ans jusqu'a 35 ans exclu
sivement, 
5 % au dela de 35 ans. 

Article 26 

La veuve qui se remarie cesse d'avoir droit 
a sa pension de survie. Ele Mneficie du verse
ment immediat d'une somme en capital egale au 
double du montant annuel de sa pension de sur
vie, sous reserve que les dispositions de !'article 
78, alinea 2, du present statut ne soient pas ap
plicables. 

Article 27 

La femme separee de corps et de biens ou 
divorcee d'un fonctionnaire a droit, au deces de 
ce dernier, a la pension de survie definie au 
present chapitre, sous reserve que le jugement 
pronon!;ant la separation ou le divorce ait ete 
rendu aux torts e,xclusifs du fonctionnaire. La 
femme divorcee perd ce droit si elle s'est remariee 
avant le deces de son ancien epoux. Elle beneficie 
des dispositions de !'article, 26 ci-dessus si elle 
se remarie apres le deces de son ancien epoux. 

Article 28 

En cas de remariage du fonctionnaire divorce, 
si celui-ci laisse une veuve ayant droit a la 
pension de survie, cette pension est repartie au 
prorata de la duree respective des mariages, 
entre la femme non remariee et la veuve, si le 
jugement pronon!;ant le divorce a ete rendu aux 
torts exclusifs du fonctionnaire. Le montant 
revenant a la femme divorcee non remariee ne 
peut toutefois exceder le montant de la pension 
alimentaire qui lui a ete accordee par ce juge
ment. 

En cas de renonciation ou de deces d'une 
des Mneficiaires, sa part accroitra la part des 
autres, sauf reversion du droit a pension au 
profit des orphelins, dans les conditions prevues 
a !'article 78, alinea 2, du present statut. 

Les reductions pour differences d'age prevues 
a !'article 25 ci-dessus sont appliquees separe-, 
ment aux pensions etablies conformement a la 
repartition prevue au present article. 
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Article 25 (suite) 

Inchange. 

Article 26 

Le titulaire d'une pension de survie cesse 
d'avoir droit a sa pension en cas de remariage. 
II Mneficie dans ce cas du ... (Le reste inchange.) 

Article 27 

Le conjoint separe de corps et de biens ou 
rex-conjoint divorce d'un fonctionnaire a droit, 
au deces de ce dernier, a la pension de survie 
definie au present chapitre, sous reserve que le 
jugement pronon!;ant la separation ou le divorce 
ait ete rendu aux torts exclusifs du fonctionnaire. 
L'ex-conjoint divorce perd ce droit s'il se remarie 
avant le deces de son ex-conjoint. II Mneficie des 
dispositions de !'article 26 ci-dessus s'il se remarie 
apres le deces de celui-ci. 

Article 28 

Si lors du deces d'un fonctionnaire divorce et 
remarie il existe deux ou plusieurs ayants droit a 
pension de survie, cette pension est repartie au 
prorata de Ia duree respective des mariages, pour 
autant que le ou les jugements de divorce aient 
ete rendus aux torts exclusifs du fonctionnaire. 
Le montant revenant aux ex-conjoints non re
maries ne peut toutefois exceder le montant des 
pensions alimentaires qui leur ont ete eventuelle
ment accordees par les jugements de divorce. 

In change. 

In change. 



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 29 

Si la femme divorcee est dechue de ses droits 
a pension, par application des dispositions de 
l'article 43 ci-dessous, la pension totale est attri
buee a la veuve, sous reserve que les dispositions 
de !'article 78, alinea 2, du present statut ne 
soient pas applicables. 

Article 30 

La femme ou les personnes considerees com
me a la charge d'un fonctionnaire en activite, 
disparu de son domicile, peuvent obtenir, a titre 
provisoire, lla liquidation des droits a pension de 
survie, qui leur s:eraient ouverts par les disposi
tions de la presente annexe, lorsque plus d'un an 
s'est ecoule depuis le jour de la disparition de 
ce fonctionnaire. 

Article 31 

Le conjoint ou 1es personnes considerees com
me a la charge d'un fonctionnaire titulaire d'une 
pension d'anciennete ou d'une pension d'invalidite 
peuvent obtenir, a titre provisoire, ila liquidation 
des droits a pension de survie, qui leur semient 
ouverts par les dispositions de la pres,ente anne
xe, lorsque le titulaire a disparu de son domicile 
depuis plus d'un an. 

Article 32 

Les dispositions de !'article 31 ci-dessus sont 
applicables aux personnes considerees comme a 
la charge du beneficiaire d'une pension de sur
vie ou en posses::::ion de tels droits et qui a dispa
ru de son domicille depuis plus d'un an. 

Article 33 

Les pensions provisoires visees aux articles 
30, 31, 32 ci-dessus sont converties en pensions 
definitives lorsque le deces du fonctionnaire est 
officiellement etabli ou que !'absence a ete decla
ree par jugement passe en force de chose jugee. 

Article 34 

1. Les dispositions de !'article 79, alinea 1, du 
present statut sont applicables aux titullaires 
d'une pension temporaire. 

2. Le benefice de la majoration pour enfants 
a charge est limite aux personnes qui etaient 
considerees comme a la charge du fonctionnaire 
au moment oil celui-ci a ete appele a beneficier 
de sa pension, ou au moment de son deces, ou qui 
sont nees dans les 300 jours suivant son deces 
ou la cessation de ses fonctions. 

TEXTE MODIFIE 

Article 29 

Remplacer les mots « femme divorcee » par 
« ex-conjoint divorce » et le mot « veuve » par 
« conjoint survivant ». 

Article 30 

Le conjoint ou les personnes... (reste in
change). 

Article 31 

Inchange. 

Article 32 

In change. 

Article 33 

Ajouter apres le mot « fonctionnaire » les 
mots « ou titulaire d'une pension ». 

Article 34 
Inchange. 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 34 (suite) 

3. Le droit aux allocations pour enfants a 
charge expire a la fin du mois civil au cours du
quel 1l'enfant cesse de remplir les conditions pre
vues pour beneficier de ces allocations. 

Article 35 

Sans prejudice des dispositions de !'article 34 
ci-dessus, l'octroi d'une pension d'anciennete, de 
survie, d'invalidite ou d'une pension temporaire 
n'ouvre pas droit a !'allocation de chef de famille 
et a il'indemnite de depaysement. 

Article 36 

L'autorite investie du pouvoir de nomination 
peut, par dedsion speciale, attribuer un don aux 
ayants droit d'un fonctionnaire decede si ces 
ayants droit ne peuvent pretendre a une pen
sion de survie et se trouvent, du fait du deces de 
ce fonctionnaire, dans une situation financiere 
difficile. 

Article 37 

Toute perception d'un traitement est soumise 
a la contribution au regime des pensions prevu 
aux articles 75 a 82 du present statut. 

Article 38 

Le fonctionnaire en service detache continue 
a verser la retenue visee a !'article precedent sur 
la base du traitement afferent a son echelon 
dans son grade. Il en est de meme du fonction
naire beneficiant de l'indemnite prevue en ca.:s de 
disponibilite et de retrait d'emplois dans !'interet 
du service, dans la limite des cinq annees visees 
a !'article 4 du statut et 3 de la presente annexe. 

Toutes les prestations auxquelles peut avoir 
droit ce fonctionnaire ou ses ayants droit en ver
tu des dispositions du present regime de pensions 
l:ont calculees sur la bases de ce traitement. 

Article 39 

Les retenues regulierement pen;ues ne peu
vent etre repetees. Celles qui ont ete irreguliere-
ment prelevees n'ouvrent aucun droit a pension, 
elles sont remboursees sans interets sur deman
de des interesses ou de leurs ayants droit. 

Article 40 

Le Conseil, apres avoir pris l'avis d'un ou plu
sieurs actuaires qualifies et du comite du statut 
prevu a l'articie 9 du present statut, fixe les 
talJles de mortalite et d'invalidite et la loi de 
variation des salaires a utiliser pour le calcul des 
valeurs actuarielles prevues au present statut. 
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Article 34 (suite) 

In change. 

Article 35 

In change. 

Article 36 

Supprime comme suite aux amendements pro
poses pour l'article 7 4 bis du statut. 

Article 37 

In change. 

Article 38 

In change. 

Article 39 

In change. 

Article 40 

Inchange. 



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 41 

La liquidation des droits a pension d'ancien
nete, a pension de survie, a pension temporaire 
ou a pension d'invalidite incombe a !'institution 
dont relevait le fonctionnaire au moment de aa 
cessation de son activite. Le decompte detaille 
de cette liquidation est notifie au fonctionnaire 
ou a ses ayants-droit et a !'institution designee 
par le Conseil pour assurer le paiement des 
pensions en meme temps que la decision portant 
concession de cette pension. 

La pension d'anciennete, de survie, d'inva
lidite, ou la pension temporaire ne peut se 
cumuler ni avec le benefice d'un traitement a 
aa charge d'une des institutions de la Commu
naute, ni avec celui de l'indemnite prevue aux 
articles 40 et 49 du pre13.ent statut. 

Article 42 

Les pensions> peuvent etre revisees a tout 
moment, en cas d'erreur ou d'omission, quelle 
qu'en soit la nature. 

Elles peuvent etre modifiees ou supprimees 
si la concession a ete faite dans des conditions 
contraires aux prescriptions du present statut. 

Article 43 

Les ayants-droit d'un fonctionnaire decede 
qui n'auraient pas demande la !liquidation de leurs 
droits a pension dans l'annee qui suit la date du 
deces du fonctionnaire sont dechus de leurs 
droits, sauf cas de force majeure dument etabli. 

Article 44 

Le fonctionnaire et ses ayants droit appeles 
a beneficier des prestations pre·vues par le pre
sent regime de pensions sont tenus de fournir les 
preuves ecrites qui peuvent etre exigees par 
la Communaute et de notifier a !'institution 
visee par l'articlle 46, alinea 2, ci~dessous tout 
element susceptible de modifier leurs droits a 
prestation. 

Article 45 

Le fonctionnaire dont le droit a pension est 
supprime en tout ou en partie a titre definitif, par 
application des dispositions de !'article 84 du 
present statut, est en droit de pretendre au 
remboursement des sommes versees par lui au 
titre de sa contribution au regime de pensions, 
proportionnellement a la reduction apportee a sa 
pension. 

TEXTE MODIFIE 

Article 41 

Inchange. 

Article 42 

In change. 

Article 43 

Inchange. 

Article 44 

In change. 

Article 45 

Inchange. 
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ET DE LA C.E.E A. 

Article 46 

Les prestations prevues au present regime 
de pensions sont payees mensuellement et a 
terme echu. 

Le service de ces prestations est assure au 
nom de la Communaute par les soins de !'insti
tution designee par le Conseil et aucune autre 
institution ne peut, sous quellque denomination 
que ce soit, payer aucune prestation prevue au 
present regime de pensions sur les fonds propres 
de son institution. 

Les prestations peuvent etre payees au choix 
des interesses, soit dans la monna.ie de leur 
pays d'origine, soit dans la monnaie du pays 
de leur residence, soit dans la monnaie du siege 
de !'institution a laquelle appartenait le fonc
tionnaire, le choix etant valable pour deux ans 
au moins. 

Dans le cas ou ni le pays d'origine ni le pays 
de residence n'est un des pays de la Communaute, 
les prestations sont payees dans la monnaie du 
siege de l'institil.tion visee a l'aJlinea 2 du present 
article. 

Article 47 

Toutes les sommes restant dues a la Commu
naute par un fonctionnaire a la date a laquelle 
!'interesse a droit a l'une des prestations prevues 
au present regime de pensions sont doouites 
revenant a ses ayants droit. Ce remboursement 
du montant de ses prestations ou des prestations 
peut etre echelonne sur pllusieurs mois. 

Aricle 48 

Lorsque la cause de l'invalidite ou du deces 
d'un fonctionna.ire est imputable a un tiers, la 
Communaute, dans la limite des obligations 
decoulant pour elle du present regime de pen
sions, est subrogee de plein droit au fonction
naire ou a ses ayants droit dans leur action 
contre le tiers responsable. 

Article 49 

Le fonctionnaire admis au benefice du pre
sent statut en application des dispositions tran
sitoires beneficie de ISOn droit a pension a compter 
du jour de son affiliation au regime provisoire 
de prevoyance commun aux institutions des 
Communautes. 
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Article 46 

Inchange. 

Article 47 

In change. 

Article 48 

Inchange. 

Article 49 

Inchange. 



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 50 

Le fonctionnaire ayant use de Ia faculte qui 
lui etait offerte de prelever sur son compte du 
regime provisoire de prevoyance commun aux 
institutions des Communautes les vers>ements 
qu'~I etait tenu d'effectuer dans son pays d'ori
gine pour y garantir le maintien de ses droits 
a pension verra ses droits a pension, pour Ia 
periode de son affiliation au regime de 
prevoyance, reduits proportionnellement aux 
sommes prelevees sur son compte. 

La disposition de I'alinea precedent ne s'appli
que pas au fonctionnaire qui, dans les trois mois 
suivant son admission au statut, aura demande a 
operer Ie reversement de ces sommes majorees 
des interets composes au taux de 3,5 % l'an. 

Article 51 

Le fonctionnaire admis au benefice du statut 
en vertu des dispositions transitoires peut, s'il 
cesse ses fonctions a l'age de 65 ans, sans 
cependant avoir accompli Ies 10 annees de service 
visees a !'article 75, § 1, du present statut, opter 
entre Ie benefice d'une allocation calculee dans 
les conditions visees a !'article 12 ci-dessus ou 
d'une pension proportionnelle calculee dans les 
conditions a !'article 75, § 2, du present statut. 

Article 52 

Les dispos!i.tions du present regime de pen
sions sont applicables aux veuves et ayants droit 
des agents decedes en activite avant !'entree en 
vigueur du present statut et aux agents atteints, 
avant l'entree en vigueur de ce statut, d'une 
invalidite permanente consideree comme totale 
au sens des dispositions de !'article 76 du pre
sent statut, sous reserve du versement a Ia 
Communaute des sommes figurant au compte 
de !'interesse du regime provisoire de prevoyance 
commun aux institutions des Communautes. La 
Communaute prend a sa charge Ie paiement des 
prestations prevues a ce regime de pension. 

TEXTE MODIFIE 

Article 50 

Inchange. 

Article 51 

Le fonctionnaire admis au benefice du statut 
en vertu des dispositions transitoires peut, s'il 
cesse ses fonctions a l'age de 65 (60 pour Ie per
sonnel feminin) ans, sans cependant avoir ac
compli les 10 annees de service visees a !'article 
75, § 1, du present statut, opter entre le benefice 
d'une allocation calculee dans les conditions visees 
a !'article 12 ci-dessus ou d'une pension propor
tionnelle calculee dans les conditions visees a 
!'article 75, § 2, du present statut. 

Article 52 

lnchange. 
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ANNEXE IX 

TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Procedure disciplinaire 

Article 1 

Le conseil de discipline est sa1s1 par un 
rapport emanant de l'autorite investie du pou
voir de nomination, qui doit indiquer clairement 
les faits reprehensibles et, s'il y a lieu, les 
circonstances dans lesquelles ils ont ete commis. 

Ce rapport est transmis au president du 
conseil de dtscipline qui le porte a la connaissance 
des membres de ce conseil et au fonctionnaire 
incrimine. 

Article 2 

Des communication de ce rapport, le fonction
naire incrimine a le droit d'obtenir la communi
cation integrale de son dossier individuel et de 
prendre copie de toutes les pieces de la proce
dure. 

Article 3 

Lors de la premiere reunion du conseil de 
discipline, le president charge l'un de ses. mem
bres de faire rapport sur !'ensemble de !'affaire. 

Article 4 

Le fonctionnaire incrimine dispose d'un delai 
minimum de quinze jours a compter de la date 
de la communication du rapport ouvrant la 
procedure disciplinaire pour preparer sa defense. 

Il peut pres.enter devant le conseil de disci
pline des ob3ervations ecrites ou verbales, citer 
des temoins et se faire assister d'un defenseur 
de so:J. choix. 

Article 5 

Le droit de citer des temoins appartient ega
lement a !'institution. 

Article 6 

S'il ne se juge pas suffisamment eclaire sur 
les faits reproches a !'interesse, ou sur les 
circonstances dans lesquelles ces faits ont ete 
commis, le conseil de discipline peut ordonner 
une enquete contradictoire. 

Celle-ci est conduite par le rapporteur. Aux 
fins de l'enquete, le conseil peut demander la 
transmission de toute piece ayant trait a l'affaire 
qui lui est soumise. 
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Article 1 

Inchange. 

Article 2 

Inchange. 

Article 3 

Inchange. 

Article 4 

Inchange. 

Article 5 

In change. 

Article 6 

In change. 
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ET DE LA C.E.E.A. 

Article 7 

Au vu des observations ecrites produites 
devant lui et compte tenu, le cas echeant, des 
declarations verbales de !'interesse et des 
temoins, ainsi que des resultats de I'enquete 
a laquelle il a pu etre procede, le conseil de 
discipline emet, a la majorite, un avis motive 
sur la sanction que lui parait devoir entrainer 
les faits reproches et transmet cet avis a !'auto
rite investie du pouvoir de nomination, dans le 
delai d'un mois a compter du jour ou il a ete 
saisi. Le delai est porte a trois mois lorsque 
le conseil a fait proceder a une enquete. 

En cas de poursuite deva;nt un tribunal repres
sif, le conseil peut decider qu'il y a lieu de 
surseoir a emettre son avis jusqu'a !'intervention 
de la decision du tribunal. 

Article 8 

Le president du conseil de discipline ne 
participe pa;s aux decisions du conseil, sauf 
lorsqu'il s'agit de questions de procedure, ou en 
cas de partage egal des voix. 

II assure !'execution des differentes decisions 
priS€s par le conseil et porte a la connaissance 
de chaque membre toutes informations et tous 
documents relatifs a !'affaire. 

Article 9 

Le secretaire etablit un proces-verbal des 
reunions du conseil. 

Les temoins signent le proces-verbal de leurs 
depositions. 

L'avis motive prevu a l'article 7 ci-dessus est 
signe par tous les membres du conseil. 

Article 10 

Les frais occa;sionnes au cours de la procedure 
disciplinaire par !'initiative de !'interesse, et 
notamment les honoraires dus a un defenseur 
n'appartenant pas aux Communautes, restent a 
sa charge dans le cas ou la procedure disciplinaire 
aboutit a une des sanctions prevues. a I' article 84, 
paragraphe 2, c) a g), inclus du present statut, 
ou au licenciement pour insuffisance profession
nelle. 

Article 11 

La procedure disciplinaire peut etre rouverte 
par l'autorite i:nve::;tie du pouvoir de nomination 
de sa propre initiative, ou a la demande de 
!'interesse, sur faits nouveaux appuyes. par des 
moyens de preuves pertinents. 

TEXTE MODIFIE 

Article 7 

Inchange. 

Article 8 

Inchange. 

Article 9 

In change. 

Article 10 

Inchange. 

Article 11 

Inchange. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

TITRE I 

Dispositions generales 

Article 1 

Le present reglement s'applique a tout agent 
engage par contrat par la Communaute. Cet 
agent a la qualite : 

d'agent temporaire (titre II), 
d'agent auxilaire (titre III), 
d'agent local (titre IV), 

[- d'agent d'etablissement du Centre commun 
de recherches nucleaires (titre V)] (1) ou 
de conseiller special de la Communaute 
(titre VI). 

Article 2 

Est considere comme agent temporaire, au 
sens du president n~glement : 

a) L'agent engage en vue d'occuper un 
emploi compris dans le tableau des effec
tifs annexe a la section du budget afferente 
a chaque institution et auquel le Conseil 
a confere un caractere temporaire ; 

b) l'agent engage en vue d'occuper, a titre 
temporaire, un emploi permanent compris 
dans le tableau des effectifs annexe a la 
section du budget afferente a chaque insti
tution; 

c) L'agent engage en vue d'exercer des fonc
tions aupres d'une personne remplissant 
un mandat prevu par le traite instituant 
la Communaute ou aupres du president 
elu d'une institution ou d'un organe de 
la Communaute et qui n'est pas choisi 
parmi les fonctionnaires de la Commu
naute. 

Article 3 

Est considere comme agent auxiliaire, au 
sens du present reglement, l'agent engage : 

a) En vue d'exercer, soit a temps partie!, 
soit a temps complet et pour une courte 
duree, des fonctions dans une institution 
sans etre affecte a un emploi compris 
dans le tableau des effectifs annexe a la 
section du budget afferente a cette insti
tution ; 

(1) Le texte figurant entre [] ne concerne que Ia C.E.E.A. 
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Article 1 

Supprimer les mots suivants : 
d'agent d'etablissement du Centre commun de 
recherches nucleaires (titre V) 

Article 2 

Est considere comme agent temporaire, au 
sens du present reglement, l'agent engage : 

a) En vue d'occuper un emploi vacant compris 
dans le tableau des effectifs annexes a la 
section du budget afferente a chaque insti
tution et auquel, sur proposition de !'insti
tution en raison des fonctions tres specia
lisees a exercer a cet emploi, le Conseil a 
confere un caractere temporaire ; 

b) En vue d'occuper exceptionnellement, apres 
examen des possibilites de promotion, de 
mutation et d'interim au sein de !'institu
tion, a titre temporaire, un emploi per
manent tres specialise compris dans le 
tableau des effectifs annexe a la section 
du budget afferente a chaque institution ; 

c) En vue d'exercer des fonctions aupres 
d'une personne remplissant un mandat 
prevu par le traite instituant la Commu
naute ou aupres d'un president elu d'une 
institution ou d'un organe de la Commu
naute et qui n'est pas choisi parmi les 
fonctionnaires de la Communaute. 

Article 3 

Est considere comme agent auxiliaire, au sens 
du present reglement, l'agent engage : 

a) Inchange ; 



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 3 (suite) 

b) En vue de remplacer, lorsqu'il est provi
soirement hors d'etat d'exercer ses fonc
tions: 

un fonctionnaire ou un agent temporaire 
des categories B, C, D ou du cadre 
linguistique, 
exceptionnellement, un fonctionnaire ou un 
agent temporaire de categorie A autre que 
des grades A/1 et A/2 occupant un emploi 
tres specialise ; 
et remunere sur les credits globaux ouverts 
a cet effet a Ia section du budget affe
rent a !'institution. 

Article 4 
Est considere comme agent local au sens du 

present reglement l',agent engage, conformement 
aux usages locaux, en vue d'executer des taches 
manuelles ou de service dans un emploi non 
prevu au tableau des effectifs annexe a la section 
du budget afferente a chaque institution, et 
remunere sur les credits globaux ouverts a cet 
effet a C€tte section du budget. 

[Article 5 (1) 

Est cons~dere comme agent d'etablissement 
du Centre commun de recherches nucleaires 
(C.C.R.N.) au sens du present reglement l'agent 
residant, lors de son engagement, dans le pays 
ou a proximite immediate du lieu ou il est 
appele a exercer ses fonctions pour le compte 
du C.C.R.N., ou assimile a celui-ci en vertu de 
!'article 95 ci-dessous et ,engage en vue d'y 
occuper un emploi permanent des categories C 
ou D tels qu'ils tsont definis aux annexes I et Ibis 
du statut des fonctionnaires de la Communaute 
ci-apres denomme « le statut ».] 

Article 6 

Est considere comme conseiller special, au 
sens du present reglement, l',agent qui, en raison 
de ses qualifications exceptionnelles et nonobs
tant d'autres activites professionnelles, est 
engage pour preter son concours a Ia COmmu
naute soit de fa<;;on reguliere, soit pendant des 
periodes determinees et qui est remunere sur 
les credits glo.baux ouverts a cet effet a Ia 
section du budget afferente a !'institution. 

Article 7 

1. Les dispositions de !'article 1, alinea 2, 
et de !'article 2, alinea 2, du statut sont appli
cables par analogie. 

11 l Le texte flgurant entre r J ne concerne que Ia C.E.E.A. 

1. 

TEXTE MODIFIE 

Article 3 (suite) 

b) En vue de remplacer, lorsqu'il est provisoi
rement hors d'etat d'exercer ses fonctions 
apres examen des possibilites d'interim 
parmi les fonctionnaires de I'institution : 
un fonctionnaire des categories B, C ou du 
cadre linguistique ; 

exceptionnellement, un fonctionnaire de Ia 
categorie A autre que des grades A 1 et 
A2; 

et remunere sur les credits globaux ouverts 
a cet effet a la section du budget affe
rente a !'institution. 
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2. Chaque institution determine les autorites 
habilitees a conclure au nom de la Communaute 
les contrats d'engagement vises a !'article 1 
ci-dessus. 

Article 8 

1. L'agent titulaire d'un contrat d'une duree 
superieure a un an ou de duree indeterminee 
e•st electeur et eligible au Comite du personnel 
prevu a !'article 8 du statut. 

2. La commission paritaire prevue a !'article 8 
du statut peut etre consultee par !'institution 
ou par le comite du personnel sur toute question 
de caractere general interessant les agents vises 
a !'article 1 ci-dessus. 

TITRE II 

Des agents temporaires 

Chapitre 1 

Dispositions generales 

Article 9 

1. Le contrat d'un agent temporaire peut etre 
conclu pour une duree determinee ou indeter
minee. Le contrat d'un agent vise a !'article 2, c), 
ci~dessus ne peut toutefois etre que de duree 
indeterminee. 

2. L'engagement d'un agent VISe a !'arti
cle 2, b), ci-dessus ne peut exceder deux ans' 
et ne peut etre renouvele qu'une fois pour une 
duree d'un an au maximum. A !'issue de cette 
periode, il est obligatoirement mis fin aux fonc
tions de !'agent en qualite d'agent temporaire. 
L'interesse ne peut continuer a occuper un 
emploi permanent de !'institution que s'il fait 
!'objet d'une nomination en qualite de fonction
naire dans les conditions fixees par le statut. 

Article 10 

Tout engagement d'un agent temporaire ne 
peut avoir pour objet que de pourvoir, dans les 
conditions prevues au present titre, a la vacance 
d'un emploi compris dans le tableau des effectifs 
annexe a la section du budget afferente a chaque 
~nstitution. 
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Tout engagement par !'institution d'un agent 
temporaire, a l'exception des agents prevus a 
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compris dans le tableau des effectifs annexe a la 
section du budget afferente a chaque institution. 
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Article 11 

1. Les dispositions de !'article 5, para
graphes A, 2 et 4, et de !'article 7, paragraphes 1 
et 2, du statut concernant respedivement la clas
sification des emplois ·en categories, cadres et 
grades et !'affectation des fonctionnaires. sont 
applicables par analogie. 

2. Le contrat de !'agent temporaire doit pre
ciser le grade et !'echelon auxquels !'interesse 
est engage. 

3. L'affectation d'un agent temporaire a un 
emploi correspondant a un grade superieur a 
celui auquel il a ete engage rend necessaire 
la conclusion d'un avenant au contrat d'engage
ment. 

[Article 12 (1) 

1. Les dispositions des articles 2 a 10 inclus 
du titre VIIbis du statut et de l'annexe 1bis 
du 1statut sont applicables par analogie aux 
agents temporaires de la Commission de la Com
munaute europeenne de l'energie atomique 
occupant un emploi dans le domaine nucleaire 
necessitant des competences scientifiques ou 
techniques et remunerees sur les credits ·affectes 
au budget de recherches et d'investissement. 

2. Dans le nombre maximum fixe en vertu des 
dispositions de !'article 2, alinea 2, du titre VII 
du statut sont inclUJs Ies agents temporaires 
vises au paragraphe ci-dessus.] 

Chapitre 2 

Droits et obligations 

Article 13 

Sans prejudice des dispositions de !'article 19, 
alinea 2, ci-dessollls, les dispositions des arti
cles 10 a 25 du statut, concernant les droits 
et obligations des fonctionnaires, sont applicables 
par analogie a !'exception des dispositions de 
!'article 14, alinea 2, conce,rnant Ia situation du 
fonctionnaire elu a des fonctions publiques. 

La decision de demander reparation du pre
judice subi par la Communaute en raison de 
fautes personnelles graves, conformement aux 
dispositions de !'article 21 du statut, est prise 
par l'autorite vises a !'article 7, paragraphs 2, 
ci-dessus apres observation des formalites pre
vues en cas de licenciement pour faute grave. 

ILa publication des decisions visees a !'arti
cle 24, alinea 2, du statut est facultative. 

fll Le toxte flgurant entre [ J ne concerne que Ia C.E.E.A. 
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Chapitre 3 

Conditions d'engagement 

Article 14 

1. L'engagement des agents temporaires doit 
viser a assurer a !'institution le concours de 
personnes po::;sedant les plus hautes qualites de 
competence de rendement et d'integrite, recrutes 
sur une base geographique aussi large que pos
sible parmi les ressortissants des Etat3 membres 
de lea Communaute. 

Les agents temporaires sont choisies sans 
distinction de race, de croyance ou de s•exe. 

2. Nul ne peut etre engage comme temporaire : 

a) 8'il n'est ressortissant d'un des Etats 
membres de la Communaute, sauf dero
gation accordee par l'autorite determinee 
a l'article 7, paragraphe 2, ci-dessus, et 
s'il n'y jouit de ses droits civiques. ; 

b) S'il ne se trouve en position reguliere au 
regard des lois de recrutement qui lui 
sont applicables en matiere militaire ; 

c) S'il n'offre les garanties de moralite requi
ses pour l'exercice de ses fonctions ; 

d) S'il ne remplit les conditions d'aptitude 
physique requises pour l'exercice de ·ses 
fonctions; 

e) S'il ne justifie posseder une connaissance 
approfondie d'une des langues de la Com
munaute et une connaissance satisfaisan
te d'une autre langue de la Communaute 
dans la mesure necessaire aux fonctions 
qu'il est appele a excercer. 

Article 15 

Avant qu'il ne soit procede a son engagement, 
l'agent temporaire e3t soumis a l'examen medical 
d'un medecin-conseil de !'institution afin de 
s'assurer qu'il remplit les conditions exigees au 
au paragraphe 2, d), de I' article 14 ci-dessus. 

Article 16 

L'agent temporaire peut etre tenu a effectuer 
un stage dont la duree ne peut depasser s.ix mois. 

A l'issue de ce stage, il est mis fin a !'enga
gement de l'agent qui n'a pas fait preuve de 
qualites professionneUes suffi:santes. Dang, ce 
cas, l'agent beneficie d'une indemnite egale a 
un tiers de son traitement de base par mois 
de stage accompli. 
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Article 17 

1. Le classement initial de !'agent temporaire 
est determine conformement aux dispositions de 
l'article 31 du statut. 

2. En cas d'affectation de l'agent a un emploi 
correspondant a un grade superieur, conforme
ment aux dispositions de !'article 11, para
graphe 3, ci-dessus, son classement est determine 
conformement aux dispositions de !'article 45 
du statut. 

Chapitre 4 

Conditions de travail 

Article 18 

Les dispositions des articles 54 a 60 du 
statut, concernant la duree du travail, les heures 
supplementaires, les conges et les joum feries, 
sont applicables par analogie. 

Toutefois, le benefice du conge de maladie 
avec remuneration prevu a !'article 58 du statut 
est limite a la duree des services accomplis 
par I' agent avec un minimum d'un mois. Ce conge 
ne peut se prolonger au-dela de la duree du 
contrat de !'interesse. ' 

A !'expiration des delais ci-dessus, l'agent 
dont !'engagement n'est pas resilie, en depit 
du fait qu'il ne peut encore reprendre ses fonc
tions, est mis en conge sans remuneration. 

Cependant, l'agent victime d'une maladie 
professionnelle ou d'un accident survenu a !'occa
sion de l'exercice de ses fonctions continue a 
percevoir, durant toute la periode de son incapa
cite de travail, l'intt~gralite de sa remuneration 
tant qu'il n'est pas admis au benefice de la pen
sion d'invalidite prevue a !'article 35 ci-dessous. 

Article 19 

1. A titre exceptionnel, l'agent temporaire peut 
beneficier, sur sa demande, d'un conge sans remu
neration pour des motifs de convenance person
nelle. L'autorite visee a !'article 7, § 2, ci-dessus 
fixe la duree de ce conge, qui ne peut depasser le 
quart de la duree des services accomplis par 
!'interesse, ni etre superieure a trois mois. 

2. La duree du conge vise a l'alinea precedent 
n'est pas prise en consideration pour !'application 
des dispositions de !'article 22, § 3, ci-dessous. 

Article 20 

1. L'agent rappele sous les drapeaux, et dont 
l'en,gagement n'est pas resilie en application de 
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Article 20 (suite) 

!'article 50 ci-des3ous, est mis en conge ·et Mne
ficie de l'integralite de sa remuneration pendant 
une duree egale a la periode des services qu'il 
a accomplis et au maximum pendant trois mois. 

A !'expiration de ce delai, l'agent Mneficie 
pendant la duree de son rappel, et au maximum 

. pendant la moitie du temps de service qu'il a 
accompli, d'une indemnite egale au tiers de son 
traitement de base. A l'issue ~e ce nouveau 
delai, l'agent est mis en conge sans remune
ration. 

2. Toutefois, les versements prevus au para
graphe 1 ci-dessus sont reduits du montant de 
la solde militaire per<;ue par !'interesse au cours 
de la periode correspondante. 

Chapitre 5 

Remuneration et remboursement de frais 

Article 21 

La remuneration de l'agent temporaire com
prend un traitement de base, des allocations fami
liales et des indemnites. 

Article 22 

1. Les dispositions des articles 62, 63 et 64 
du statut, concernant la monnaie dans laquelle 
est exprimee la remuneration ainsi que les condi
tions d'ajustement et d'adaptation de cette remu
neration, sont applicables par analogie. 

2. Les dispositions des articles 63, 66, 68 et 69 
du statut, concernant les traitements de base, les 
allocations familiales, l'indemnite de depayse· 
ment et !'allocation de deces, sont applicables 
par analogie. 

3. L'agent temporaire comptant deux ans 
d'anciennete dans un echelon de son grade accede 
automatiquement a !'echelon suivant de son 
grade. 

Article 23 

Les dispositions de3 articles 1, 2, 3 et 4 
de l'annexe VII du statut, concernant les condi
tions d'attribution des allocations familiales et 
de l'indemnite de depaysement, sont applicables 
par analogie. 

Article 24 

Sous reserve des dispositions ci-dessous, 
l'agent temporaire a droit, dans les conditions 
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Article 24 (suite) 

fixees aux articles 5 a 14 de l'annexe VII du 
statut, au remboursement des. frais qu'il a exposes 
a !'occasion de son entree en fonctions, de sa 
mutation ou de la cessation de ses fonctions, ainsi 
que de ceux qu'il a exposes dans l'exercice ou a 
!'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Article 25 

L'agent temporaire engage pour une duree 
determinee d'au moins 12 mois ou considere par 
l'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2, 
ci-dessus comme devant accomplir une duree de 
service equivalente, s'il est titulaire d'un contrat 
de duree ird.eterminee, a droit, dans les conditions 
prevues a !'article 9 de l'annexe VII du statut, au 
remboursement de ses frais de demenagement. 

Article 26 

1. L'agent temporaire qui est engage pour 
une duree determinee d'au moins un an ou qui 
est considere par l'autorite visee a !'article 7, 
§ 2, ci-dessus comme devant accomplir une 
duree de service equivalente, s'il est titulaire d'un 
contrat de duree indeterminee, beneficie, dans 
les conditions prevues a !'article 5 de l'annexe VII 
du statut, d'une indemnite d'i,nstallation dont 
le montant est fixe, .pour une duree previsible 
de service: 

- egale ou supeneure a 1 an, 
mais inferieure a 2 ans a 1/3 

egale ou superieure a 2 ans, 
mais inferieure a 3 ans a 2/3 

egale ou superieure a 3 ans 
a 3/3 

i 
du taux 
fixe a 

!'article 5 

1 

de l'annexe 
VII du 
statut 

2. L'indemnite de reinstallation prevue a 
!'article 6 de l'annexe VII du statut est accordee 
a l'agent ayant accompli quatre annees de ser
vice. L'agent qui a ·accompli plus d'un an et 
moins de 4 ans de service beneficie d'une indem
nite de reinstallation dont le montant est pro
portionnel a la duree du service accompli, les 
fractions d'annees etant negligees. 

3. Toutefois, l'indemnite d'installation prevue 
au paragraphe 1 ci-dessus et l'indemnite de 
reinstallation prevue au paragraphe 2 ci-dessus 
ne peuvent etre inferieures : 

a 5.000 fr. b. pour l'agent chef de famille ; 

a 3.000 fr. b. pour l'agent n'ayant pas cette 
qualite. 
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Article 27 Article 27 

1. L'agent temporaire qui justifie ne pouvoir 
continuer de resider dans son foyer et qui n'a 
pas effectue son demenagement au lieu de son 
affectation a droit, pour une duree maximum de 
12 mois, a une indemnite journaliere dont le 
montant est fixe : 

1. Inchange. 

Dans le bareme : 
supprimer la reference a la categorie D. 

Lieu d'affectation Grades 

' --
Bruxelles 
Milan A1 a A3 
Paris 

-
I 

I 
Rome A4 a A8 

Cat. B 

Strasbourg 
et villes d' Allemagne de plus de Cat. c et D 
1.000.000 d'habitants 

--
Bonn et villes d' Allemagne de A1 a A3 plus de 600.000 habitants 

Vienne A4 a A8 
Cat. B 

--
II Luxembourg 

Lieux non prevus ci-dessus 
en Belgique Cat. C et D 

France 
Italie 

Lieux non prevus ci-dessus : A1 a A3 

en Allemagne A4 a A8 
III Autriche Cat. B 

Lieux aux 
Cat. c Pays-Ba.s 

2. Lorsque l'agent ayant Mnefich~ de l'indem
nite journaliere pour une periode excedant 4 mois 
effectue son demenagement, le versement auquel 
il a droit au titre de !'article 26, paragraphe 1, 
Ci-de3SUS est reduit : 

de 30 % du montant total des indemnites 
journalieres pergues par !'interesse a partir 
de la fin du 4• mois s'il s'agit d'un agent 
n'ayant pas la qualite de chef de famille ; 
de 20 % du montant total des indemnites 
journalieres precitees s'il s'agit d'un agent 
ayant la qualite de chef de famille. 
Toutefois, l'indemnite d'installation ne peut 

etre inferieure : 

a 5.000 fr. b. pour l'agent chef de famille; 
a 3.000 fr. b. pour l'agent n'ayant pas cette 
qualite. 

3. Au cas ou l'agent temporaire n'effectue pas 
le demenagement au lieu de son affectation, 
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et D 

Pour !'agent Pour !'agent 
chef de famJI!e n'ayant pas cette quallte 

-
du 1"' au a partir '" , .. ·~ ' """" 15' jour du 16• jour 15• jour du 16e jour 

" 
Frb. par JOUr de calendrler 

550 250 375 175 

525 
I 

225 350 150 

450 

I 
200 300 125 

475 
I 

225 325 150 

450 
I 

200 300 125 

375 175 250 100 

--
450 200 300 125 

425 
I 

175 275 100 

350 I 150 I 225 90 

Inchange. 
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Article 27 (suite) 

bien qu'il en ait re~u l'autorisation, le benefice de 
l'indemnite journaliere ci-dessus est limite au 
montant total des versements auxquels !'agent 
aurait eu droit en cas de ctemena.gement. 

L'autorite visee a !'article 7, § 2, ci-dessus 
fixe dans ce cas le montant maximum auquel 
l'agent aura droit et applique, a cet effet, les 
dispositions de !'article 9 de l'annexe VII du 
statut en ce qui concerne !'estimation des frais 
de demenagement. 

4. La limitation prevue aux paragraphes 1 
et 3 ci-dessus et la reduction prevue au para.
graphe 2 ci-dessus ne sont pas applicables a 
!'agent qui, de l'avis de l'autorite visee a !'arti
cle 7, paragraphe 2, ci-des1sus, s'est trouve dans 
l'impossibilite d'effectuer son demenagement. 

5. L'indemnite journaliere prevue au para
graphe 1 ci-dessus est reduite de mome pendant 
les periodes au cours desquelles l'agent Mne
ficie de l'indemnite journaliere de mission prevue 
a !'article 12 de l'annexe VII du statut. 

Article 28 

Le benefice des dispositions de !'article 8 
de l'annexe VII du statut, concernant le rembour
sement des frais de voyage annuel dtl lieu 
d'affectation au lieu d'origine, n'est accorde qu'a 
l'agent temporaire comptant au moins neuf mois 
de service. 

Article 29 

Les dispositions des ,articles 15 et 16 de 
l'annexe VII du statut, concernant le reglement 
des sommes dues, sont applicables par analogie. 

Chapitre 6 

Secm'ite sociale 

Section A : Couverture des risques de maladie 
et d'accident, allocations de caractere social. 

Article 30 

Les articles 71 et 72 du statut concernant les 
regimes de couverture des risques maladie et 
accident sont applicables par analogie a l'a.gent 
temporaire pendant la periode de ses fonctions 
et pendant ses conges de maladie, !'article 71 
du ,statut concernant le regime de couverture des 
risques de maladie est applicable par analogie a 
!'agent titulaire d'une pension d'invalidite ainsi 
qu'au tituiaire d'une pension de survie. 

Toutefois, si l'examen medical auquel doit 
etre soumis l'agent, en vertu des dispositions de 

TEXTE MODIFIE 

Article 27 (suite) 

Inchange. 

Article 28 

Inchange. 

Article 29 

Inchange. 

Article 30 

Inchange. 

117 

jrf67
Text Box



TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Article 30 (suite) 

!'article 15 ci-dessus, revele que ce dernier est 
atteint d'une maladie ou d'une infirmite, !'auto
rite visee a !'article 7, paragraphe 2, ci-dessus, 
peut decider que les frais occasionnes par les 
suites et consequences de cette mal·adie ou de 
cette infirmite seront exclus du remboursement 
de frais prevu a !'article 71 du statut. 

S'il justifie ne pouvoir etre couvert par un 
autre regime de securite sociale, !'agent tempo
mire continue a Mneficier du regime de maladie 
pendant une periode maximum de 60 jours apres 
expiration de son contrat sans qu'il y ait lieu a 
a versement de cotisation de sa part. 

Article 31 

Les dispositions de !'article 73 du statut, 
concernant !'allocation de naissance et la prise 
en charge par !'institution des frais vises a 
!'article 74 du statut, sont applicables par ana
logie. 

Article 32 

Les dispositions de !'article 74bis du statut 
concernant !'octroi de secours sont applicables 
par analogie a !'agent temporaire pendant la 
duree de son contrat. 

Section B : Couverture des risques d'invalidite 
et de deces. 

Article 33 

L'agent temporaire est couvert jusqu'a l'age 
de 65 ans, dans les conditions prevues ci-apres, 
contre les risques de deces et d'invalidite pouvant 
surveriir pendant la duree de son engagement. 

Les prestations et garanties prevues a la 
presente section sont suspendues si les effets 
pecuniaires de !'engagement de !'agent se trou
vent temporairement suspendus en vertu des 
dispositions du present reglement. 

Article 34 

Si l'examen medical precedant !'engagement 
de l'agent revele que ce dernier est atteint d'une 
maladie ou d'une infirmite, l'autorite visee a 
l'article 7, paragraphe 2, ci-dessus, peut decider 
de ne l'admettre au benefice des garanties pre
vues en matiere d'invalidite ou de deces qu'a 
!'issue d'une peride de cinq ans a compter de 
la date de son entree au service de !'institution, 
pour les suites et consequences de cette maladie 
ou de cette infirmite. 
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Article 35 

1. L'agent atteint d'une invalidite consideree 
comme totale, et qui, pour ce motif, est tenu 
de cesser son service aupres de !'institution, bene
ficie d'une pension d'invalidite egale a 60 % de 
son dernier traitement de base mensuel. Lemon
tant de cette pension ne peut etre inferieur a 
123 % du minimum vital, tel qu'il est defini a 
!'article 6 de l'annexe VIII du statut. Si l'inva
lidite est due a une faute lourde de l'agent, 
l'autorite visee a l'article 7, paragraphe 2, 
ci-dessus peut decider que l'agent ne beneficie 
que de !'allocation prevue par !'article 41 
ci-dessus. 

Les dispositions de !'article 38, paragraphe 2, 
ci-dessus sont applicables au titulaire d'une 
pension d'invalidite. 

2. L'etat d'invalidite est determine par la 
commission d'invalidite prevue a !'article 8 du 
statut. 

3. Le droit a la pension d'invalidite prend effet 
au jour suivant celui auquel !'engagement de 
!'agent interesse a pris fin en application des 
articles 49 et 50 ci-dessous. 

4. L'institution visee a !'article 45 ci-dessous 
peut exiger, a tout moment, la preuve que le 
titulaire d'une pension d'invalidite reunit encore 
les conditions requises pour beneficier de cette 
pension. lSi la commission d'invalidite constate 
que ces conditions ne sont plus remplies, le droit 
a la pension cesse. 

Si !'interesse n'est pas repris a}l service de 
la Communaute, il beneficiera de !'allocation 
prevue a !'article 41 ci-dessous calculee sur la 
base du temps de service effectivemem.t accompli. 

Article 36 

1. Les ayants droit d'un agent decMe, tels 
qu'ils sont definis au chapitre IV de l'annexe VIII 
du statut, beneficient d'une pension de survie 
dans les conditions prevues aux articles 37 et 40 
ci-dessous. L'allocation prevue a !'article 41 
ci-dessous leur est, en outre, versee. 

2. En cas de deces d'un agent ne laissant pas 
de surviv:ant pouvant beneficier d'une pension 
de survie, les Mritiers en rang utile ont droit 
au paiement de !'allocation prevue a !'article 41 
ci-dessous. 

Article 31 

Le droit a pension prend effet au premier 
jour du mois suivant celui du deces ou, le cas 

1. 

2. 
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Article 37 (suite) 

echeant, le premier jour du mois suivant Ia 
periode pendant laquelle Ia veuve, les orphelins 
ou les personnes a charge de l'agent decede 
continuent a beneficier de ses emoluments en 
application de l'article 69 du statut. 

Article 38 

1. La veuve d'un agent decede beneficie, dans 
Ies conditions prevues au chapitre IV de I'an
nexe VIII du statut, d'une pension de veuve. Le 
montant mensuel de cette pension est egale a 
25 % du dernier traitement de base mensuel 
pergu par l'agent et ne peut etre inferieur au 
minimum vital, tel qu'il est defini a !'article 6 
de l'annexe VIII ace statut. 

2. La beneficiaire d'une pension de veuve a 
droit, le cas echeant, a une majomtion de pension 
egale a celle prevue a !'article 79, alinea 2, du 
statut. 

3. Une pension, calculee sur base des disposi
tions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, peut 
etre accordee, par decision speciale de !'institu
tion dont relevait !'agent, ou veuf d'un agent 
de sexe feminin, s'il remplit Ies conditions fixees 
a !'article 23 de I'annexe VIII au statut. 

Article 39 

Lorsqu'un agent ou le titulaire d'une pension 
d'invalidite decede sans laisser de conjoint ayant 
droit a une pension de survie, les enfants consi
deres comme etant a sa charge ont droit a une 
pension d'orphelin dans les conditions fixees a 
l'article 78 du statut. 

Le meme droit est reconnu aux enfants rem
plissant Ies memes conditions, en cas de deces 
ou de remariage d'un conjoint titulaire d'une 
pens,ion de survie. 

Article 40 

En cas de divorce, de separation de corps et 
de biens, ou de coexistence de plusieurs groupes 
de survivants pouvant pretendre a une pension 
de survie, celle-ci est repartie selon les modalites 
fixees au chapitre IV de l'annexe VIII du statut. 

Section C : Allocation de depart. 

Article 41 

1. Lors de Ia cessation de ses fonctions, 
!'agent a droit au versement d'une somme egale 
a 12 % des traitements mensuels ayant servi de 
base, durant Ia periode de son engagement a la 
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Article 41 (suite) 

perception de Ia contribution prevue a !'article 43, 
paragraphe 2 ci-dessous, cette somme etant 
majoree des interets composes au taux de 3,5 % 
l'an. 

Cette allocation est diminuee du montant des 
versements effectues en vertu de !'article 44 
ci-dessous. 

2. Le meme droit est reconnu a !'agent dont 
!'affiliation au present regime de prevoyance 
prend fin en application de !'article 33, alinea 1 
ci-dessus. 

Article 42 

1. Si !'agent est nomme fonctionnaire de Ia 
Communaute, il ne heneficie pas du versement 
de !'allocation prevue au paragraphe 1 de !'arti
cle 41 ci-dessus. 

2. La periode de service comme agent tempo
raire de Ia Communaute est prise en compte pour 
le calcul des annuites de sa pension d'anciennete 
dans les conditions prevues a I'annexe VITI du 
statut. 

3. Si !'agent a use de Ia faculte prevue a 
!'article 44 ci-dessous, ses droits a pension 
d'anciennete sont proportionnellement reduits 
pour la periode correspondant a ces prelevements. 

4. La disposition du paragraphe precedent ne 
s'applique pas a !'agent qui, dans les trois mois 
suivant son admission au statut, aura demande 
a operer le reversement de ces sommes majorees 
des interets composes au taux de 3,5 % l'an. 

Section D : Financement du regime de securite 
sociale. 

Article 43 

1. Le paiement des prestations prevues aux 
sections B et C ci-dessUJS constitue une charge 
du budget de la Cbmpmnaute sur lequel !'agent 
est remunere ; les Etats membres garantissent 
collectivement le paiement de ces prestations 
sur base de la cle de repartition fixee pour le 
financement de ces depenses. 

2. L'agent contribue pour un tiers au finance
ment de ce regime. Cette contribution est fixee 
a 6 % du traitement de base de !'interesse, compte 
non tenu des coefficients correcteurs prevus a 
!'article 63 du statut. Cette contribution est 
deduite mensuellement du traitement de !'inte
resse. 

3. Si !'evaluation actuarielle de ce regime 
effectuee par un ou plusieurs experts qualifies 
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Article. 43 (suite) 

a la demande du Conseil revele que le montant 
de la contribution des agents est insuffisant 
pour assurer le financement du tiers des pre,sta
tions prevues a ce regime, le Conseil statuant 
selon la procedure bud.getaire et apres avis du 
Comite du statut prevu a !'article 9 du statut, 
fixe les modifications a apporter au taux des 
contributions. 

Article 44 

Dans les conditions a fixer par !'institution, 
l'agent a la faculte de demander que !'institution 
effectue les versements qu'il est eventuellement 
tenu de faire pour la constitution ou le maintien 
de ses droits a pension dans son pays d'origine. 

Ces versements ne peuvent exceder 12 % de 
son traitement de base et sont pris en charge 
par le budget de la Communaute sur lequel il 
est remunere. 

Article 45 

Le service des prestations prevues aux sec
tions B et C ci-dessus est assure au nom de la 
Communaute par les soins de !'institution desi
gnee par le Conseil et aucune autre institution 
ne peut sous quelque denomination que ce soit, 
payer aucune de ces prestations sur les fonds 
propres de son institution. 

Article 46 

1. Les dispositions de !'article 80 du statut 
et de l'artide 46 de l'ann~e VITI a ce statut 
concernant le paiement des prestations sont appli
cables par analogie. 

2. Toutes sommes dues par un agent au titre 
du present regime de prevoyance a la date a 
laquelle s'ouvrent les droits aux prestations, sont 
deduites desdites prestations de la maniere que 
determinera !'institution visee a !'article 5 
ci-dessus. 

3. Tout agent affilie a ce reg1me, ainsi que 
toute personne percevant des prestations au titre 
de ce regime, sont tenus de fournir toutes justi
fieations ecrites jugees neces3aires par !'institu
tion visee a !'article 45 ci-dessus. 

Chapitre 7 

Repetition de l'indu 

Article 47 

Toute somme indfi.ment pergue peut donner 
lieu a.· repetition si le beneficiaire a eu connais-
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Article 47 (suite) 

sance de l'irregularite du versement ou si cele-ci 
etait si evidente qu'il ne pouvait manquer d'en 
avoir connaissance. 

Chapitre 8 

Voies de recours 

Article 48 
Les dispositions du titre VII du statut rela

tives aux voies de recours sont applicables par 
analogi e. 

Chapitre 9 

Fin de !'engagement 

Article 49 

Independamment du cas de deces de l'agent 
temporaire, son engagement prend fin : 

1. Pour les contrats a duree determinee : 
a) A la date fixee au contrat ; 
b) A nssue du delai de preavis fixe au contrat 

si ce dernier comporte une clause donnant a 
l'agent ou !'institution la faculte de resilier ce 
contrat avant son echeance. Ge delai de prea
vis ne peut depass.er trois mois ni etre infe
rieur a un mois. Le contrat des agents recru
tes pour occuper un emploi des grades Al et 
A2 doit obligatoirement comporter une telle 
clause. 
En cas de resiliation du contrat par !'institu

tion l'agent a droit a une indemnite egale au 
tiers de son traitement de base pour la periode 
comprise entre la date de cessation de ses fonc
tions et la date a laquelle expirait son contrat. 

2. Pour les contrats a duree indeterminee : 
a) A l'issue de la periode de preavis prevue au 

contrat ; ce preavis ne peut etre inferieur a 
2 jours par mois de service accompli, avec 
un minimum de 15 jours et un maximum de 
3 mois. Toutefois, le delai de preavis ne peut 
commencer a courir pendant la duree d'un 
conge de maternite ou d'un conge de maladie 
pour autant que ce dernier ne depasse pas 
une perioie de trois mois. II est d'autre part 
suspendu dans la limite ci-dessus pendant la 
duree de ces conges. 

b) A la fin du inois au cours duquel l'agent 
atteint l'age de 65 ans. Le contrat peut toute
fois etre renouvele au-dela de cet age. L'agent 
cesse cependant de beneficier des dispositions 
des sections B a D du chapitre 6 du present 
titre. 
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Article 50 

L'en.gagement tant a duree determ.inee qu'a 
duree indeterm.inee : 

1. Doit etre resilie par !'institution sans prea
vis en oas d'appel de !'agent sous les drapeaux ; 

2. Peut etre resilie par !'institution sans prea
vis: 

a) A !'issue de la periode de stage dans les con
ditions prevues a !'article 16, alinea 2 ci
dessus; 

b) En cas de mppel de !'agent sous les drapeaux 
si la nature des fonctions que !'agent etait 
appele a exercer en vertu de ce contrat ne 
permet pas d'envisager sa reintegration dans 
son emploi a !'issue de son rappel sous les 
drapeaux. 
L'interesse beneficie dans ce cas : 

i) S'il est titulaire d'un contrat a duree determi
nee ou indeterminee, d'une indemnite egale a 
son dernier traitement de base et a ses allo
cations familiales pour une duree equivalente 
a la periode de services accomplis et au maxi
mum pendant 3 mois ; 

ii) S'il est titulaire d'un contrat a duree deter
minee, d'une indemnite egale au tiers de son 
dernier traitement de base et de ses alloca
tions fammales pour la duree de son rappel 
excedant les trois mois prevus au paragra
phe i) ci-dessus, sans que la duree de percep
tion de cette deuxieme indemnite puisse de
passer la moitie du temps des services ac
complis par !'interesse au-deliL de ces trois 
mois. 

Pour les contrats a duree determinee, la perio
de servant de base au calcul de ces indemnites 
ne peut exceder la duree du contrat. 

Les versements vises ci-dessus sont toutefois 
reduits du montant de la solde militaire pergue 
par !'interesse au cours de cette periode. 

c) En cas d'election d'un agent a des fonctions 
publiques, si l'autorite visee a !'article 7, para
graphe 2, ci-dessus, estime que le mandat 
public de l'agent est incompatible avec l'exer
cice normal de ses fonctions aupres de la 
Communaute. 

d) Au cas ou l'agent cesserait de repondre aux 
conditions prevues a l'article 14, alinea 2, 
a) et d) du present reglement. Toutefois, 
dans le cas ou l'agent cesse de remplir les 
conditions prevues a !'article 14, alinea 2, 
d)' la resiliation ne peut intervenir que dans 
les cas vises a l'article 35 ci-dessus. 
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Article 50 (suite) 

e) Au cas ou l'agent ne peut reprendre ses fonc
tions a l'issue du conge de maladie remu
nere prevu a l'article 18 ci-dessus ; l'agent 
beneficie dans ce cas d'une indemnite egale 
a son traitement de base et a ses allocations 
familiales a raison de deux jours par mois 
de service accompli. 

Article 51 

1. L'engagement peut etre resilie sans preavis 
pour motif disciplinaire en cas de manquement 
grave aux obligations auxquelles l'agent tempo
raire est tenu, commis deliberement ou par 
negligence. La decision motivee est prise par 
l'autorite visee a l'article 7, paragraphe 2 ci
dessus, !'interesse ayant ete mis prealablement 
en mesure de presenter sa defense. 

2. Dans ce cas, l'autorite visee a l'article 7, 
paragraphe 2 ci-dessus, peut decider : 

de limiter !'allocation prevue a !'article 41 
ci-dessus au remboursement de la contribu
tion prevue a !'article 43, paragraphe 2 ci
dessus, majoree des interets composes au 
taux de 3,5 % l'an. 
de retirer a !'interesse tout ou partie du 
droit a l'indemnite de reinstallation prevue 
a !'article 26, paragraphe 2 ci-dessus. 

Article 52 

L'engagement d'un agent temporaire doit 
etre resilie par !'institution sans preavis des que 
l'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2 ci-des
sus, constate : 

que !'interesse a intentionnellement fourni, 
lors de son engagement, de faux renseigne
ments concernant ses aptitudes profession
nelles ou les conditions prevues a l'article 14, 
paragraphe 2 ci-dessus, et 

que ces faux renseignements ont ete deter
minants pour !'engagement de l'intere.sse. 

Dans ce cas la resiliation est prononcee par 
l'autorite visee a l'article 2, paragraphe 2 ci
dessus, !'interesse entendu. L'agent doit imme
diatement cesser ses fonctions. Les dispositions 
de l'article 51, paragraphe 2 ci-dessus sont appli
cables. 
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TITRE Ill 

Des agents auxiliaires 

Chapitrt 1 

Dispositions generales 

Article 53 

Le contrat d'un agent auxiliaire peut etre 
conclu pour une duree determinee ou indetermi
nee ; il est renouvelable. 

Article 54 

La duree effective de !'engagement d'un agent 
auxiliaire, y compris la duree du renouvellement 
eventuel de son contrat, ne peut exceder : 

a) La duree de !'interim que !'agent est appele 
a assurer, s'il a ete envisage pour remplacer 
un fonctionnaire ou un agent temporaire pro
visoirement hors d'etat d'exercer ses fonc
tions ; 

b) La duree d'un an, dans to us les autres cas. 

Article 55 

Les agents auxiliaires sont repartis en qua
tre categories, subdivisees en groupes corres
pondant aux fonctions qu'ils sont appeles a 
exercer. 

A l'interieur de chaque groupe, les agents 
auxiliaires sont classes en quatre classes. Le 
classement des interesses s'effectue en tenant 
compte de leurs qualifications et de leur expe
rience professionnelle. 

La correspondance entre les fonctions types 
et les groupes est etablie au tableau ci-apres : 
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Article 55 (suite) 

Cat. Groupes Fonctlons 
-----

A I agent charge de I a direction d'une 
unite administrative ou technique ou 
exerc;ant des fonctions de conseiller de 

·niveau comparable ; 
agent experimente charge de revision 
de traduction; 

II agent charge d'etudes necessitant une 
certaine experience ; 

I agent charge de revision de traduc-
tion; 
agent experimente charge de tra-
duction ou d'interpretation; 

III agent charge d'etudes ; 
agent charge de traduction ou d'inter-
pretation; 

B IV agent charge de taches complexes 
(redaction, correction, comptabilite ou 
travaux techniques) ; 

v agent charge de taches simples (re-
daction, comptabilite ou travaux tech-
niques) ; 

. 

c VI secretaire experimente ; 
agent experimente charge de l'execu-
tion de travaux de bureaux ; 

VII secretaire, dactylo ou standardiste ; 
agent charge de !'execution de travaux 
de bureau simples; 

-~--

D VIII ouvrier qualifie ; 
huissier ou chauffeur ; 

IX manreuvre-messager. 

Chapitre 2 

Doits et obligations 

Article 56 

Les dispositions des articles 10 a 24 du statut 
concernant les droits et obligations des fonction
naires sont applicatles par analogie a !'exception 
des dispositions de !'article 12 concernant l'exer
cice d'une activite lucrative par le conjoint de 
l'agent, de l'article 14 concernant la situation de 
fonctionnaires, candidats ou elus a des fonctions 
publiques, de l'article 22, alinea 3, concernant les 
laissez-passer, et de !'article 24, alinea 2, concer
nant la publication des decisions individuelles. 

La decision de demander reparation du pre
judice subi par la Communaute en raison de 
fautes personnelles graves, conformement aux 
dispositions de l'article 21 du statut, est prise par 
l'autorite visee a l'article 7, paragraphe 2 ci
dessus, apres observation des formalites prevues 
en cas de licenciement pour faute grave. 
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Chapitre 3 

Conditions d'engagement 

Article 57 

1. Nul ne peut etre engage comme agent auxi
liaire : 

a) S'il n'est ressortissant d'un des Etats mem
bres de la Communaute, sauf derogation ac
cordee par l'autorite determinee a !'article 7, 
paragraphe 2 ci-dessus et s'il n'y jouit de ses 
droits civiques ; 

b) S'il ne se trouve en position reguliE~re au re
gard des lois de recrutement qui lui sont ap
plicables en matiere militaire ; 

c) S'il n'offre les garanties de moralite requises 
pour l'exercice de ses fonctions ; 

d) S'il ne remplit les conditions d'aptitude phy-
sique requises pour l'exercice de ses fonctions. 

2. L'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2 
ci-dessus peut renoncer a exiger de !'interesse la 
presentation de pieces justifiant qu'il remplit ces 
conditions si !'engagement de ce dernier n'est 
pas appele a exceder trois mois. 

Article 58 

Le contrat d'un agent auxiliaire doit preciser 
notamment: 

la duree de son contrat ; 
la date de son entree en fonctions ; 
les taches que !'interesse est appele a ac
complir; 
le classement de !'interesse ; 
le lieu d'affectation. 

Chapitre 4 

Conditions de travail 

Article 59 

Les dispositions des articles 54 et 55 du statut 
concernant la duree et l'horaire de travail et les 
heures supplementaires sont applicables par 
analogie. 

Article 60 

1. L'agent auxiliaire beneficie d'un conge re
munere de deux jours ouvrables par mois de ser-
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vice, toute duree de service inferieure a 15 jours 
ou a un demi-mois ne donne pas droit a l'octroi 
d'un conge. 

2. Si les exigences de service n'ont pas permis 
l'octroi a l'agent du conge prevu au paragraphe 
precedent pendant la duree de son engagement, 
les jours de conge non pris sont remuneres com
me jours de service effectifs. 

3. En dehors de ce conge, l'agent auxiliaire 
peut se voir accorder, a titre exceptionnel, sur sa 
demande, un conge special dans les conditions 
fixees par !'institution en prenant pour base les 
principes de !'article 56 du statut et de l'annexe 
V, article 6, du statut. 

Article 61 
Les dispositions de !'article 18 ci-dessus rela

tives aux conges de maladie sont applicables a 
l'agent auxiliaire. 

L'article 57 du statut concernant le conge de 
maternite est applicable par analogie. 

Article 62 

Les dispositions des articles 59 et 60 du statut 
relatifs a !'absence irreguliere et aux jours feries, 
sont applicables par analogie. 

Chapitre 5 

Remuneration et remboursement de frais 

Article 63 

1. La remuneration de d'agent auxiliaire com
prend un traitement de base, des allocations fami
liales et des indemnites. 

2. L'agent auxiliaire reste pendant toute la 
duree de son contrat dans la classe de remunera
tion precisee dans son contrat. 

Article 64 

1. L'agent auxiliaire est remunere a la journee 
ou au mois. 

2. Lorsque l'agent est remunere a la journee, 
seules les journees de travail effectif sont re
munerees. 

Article 65 

Le bareme des traitements de base est etabli 
conformement au tableau ci-apres : 
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Article 65 (suite) 

cate- Groupes Classes 

gories 1 2 3 4 

A I 24.700 27.550 30.400 33.250 
II 17.700 19.600 21.500 23.400 

III 14.500 15.250 16.000 16.750 

B I ~ 13.850 15.450 17.050 18.650 

9.700 10.700 11.700 12.700 
-----

I 

c VI 8.250 9.100 9.950 10.800 
VII 6.450 7.000 7.550 8.100 

D VIII 6.050 

I 

6.650 7.250 7.850 

I 
IX 5.500 5.700 5.900 6.100 

Article 66 

Les dispositions des articles 62, 63 et 64 du 
statut, concernant la monnaie dans laquelle est 
exprimee la remuneration ainsi que les conditions 
d'ajustement et d'adaptation de cette remunera
tion, sont applicables par analogie. 

Article 67 

Les dispositions des articles 1, 2 et 4 de l'an
nexe VII du statut, concernant l'octroi des allo
cations familiales et de l'indemnite de depayse
ment, sont applicables par analogie. 

Article 68 

La remuneration due pour chaque journee 
payable, est egale a un vingtieme de la remune
ration mensuelle. 

Article 69 

Les dispositions des articles 7, 10, 11 et 12 de 
l'annexe VII du statut, concernant le rembour
sement des frais de voyage et des frais de mis
sion, sont applicables par analogie. 

Les agents auxiliaires des categories A et B 
beneficient de l'indemnite fixee a la colonne II 
du tableau figurant a l'article 12 de l'annexe VII 
du statut; les autres agents, de l'indemnite pre
vue a la colonne III de ce meme tableau. 

Article 10 

1. Lorsque l'agent est remunere au mois, la 
remuneration est versee dans les conditions pre
vues a l'article 15 de l'annexe VII du statut. 

2. Lorsque l'agent est remunere a la journee, 
la remuneration est versee a la fin de cha-tue 
semaine, pour la semaine ecoulee. 
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Article 71 

L'agent auxiliaire qui se trouve dans les cun
ditions prevues a !'article 27 ci-dessus, beneficie 
pendant toute la duree de son contrat de 1'1,1-
demnite journaliere prevue a cet article. 

Chapitre 6 

Securite sociale 

Article 72 

1. Pour la couverture des risques de maladie, 
d'accident, d'invalidite et de deces et pour per
met~re a !'interesse de se constituer une rente de 
vieillesse, l'agent auxiliaire est affilie a un regime 
obligatoire de securite sociale, de preference a 
celui du pays de sa derniere affiliation ou a celui 
de son pays d'origine. 

L'institution prend en charge les cotisations 
patronales prevues par la legislation en vigueur, 
lorsque !'agent est obligatoirement affilie a un 
tel regime de securite sociale, ou les deux tiers 
des cotisations requises de !'interesse lorsque 
!'agent continue a etre affilie, a titre volontaire, 
au regime national de securite sociale dont il re
levait avant d'entrer au service de la Commu
naute ou lorsqu'il s'affilie, a titre volontaire, a un 
regime national de securite sociale. 

2. Dans la mesure ou les dispositions du para
graphe 1 ci-dessus ne peuvent etre appliquees, 
!'agent auxiliaire est assure, aux frais de !'insti
tution, et a concurrence de la quotite de deux 
tiers preyue au paragraphe 1 ci-dessus, pour les 
risques de maladie, accident, invalidite et deces 
ainsi que pour permettre de constituer une rente 
de vieillesse. Les conditions d'application de la 
pil'esente disposition sont fixees d'un commun 
accord par les institutions. 

Article 73. 

Les dispositions de !'article 7 4bis du statut 
concernant !'octroi de secours sont applicables 
par analogie a l'agent auxiliaire pendant la duree 
de son contrat. 
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Chapitre 7 

Repetition de l'indu 

Article 74 

Toute somme indument per<;ue peut donner 
lieu a repetition si le MnMiciaire a eu connais
sance de l'irregularite du versement ou si celle-ci 
etait si evidente qu'il ne pouvait manquer d'en 
avoir connaissance. 

Chapitre 8 

V oies de recours 

Article 75 

Les dispositions du titre VII du statut rela
tives aux voies de recours sont applicables par 
analogie. 

Chapitre 9 

Fin de !'engagement 

Article 76 

Independamment du cas de deces de l'agent 
auxiliaire, son engagement prend fin : 

1. Pour les contrats a duree determinee : 
a la date fixee au contrat. 

2. Pour les contrats a duree indeterminee : 

a) A l'issue de la periode de preavis au contrat ; 
le preavis ne peut etre inferieur a deux jours 
par mois de service accompli, avec un maxi
mum de 3 mois. Toutefois, le delai de preavis 
ne peut commencer a courir pendant la duree 
d'un conge de maternite ou d'un conge de 
maladie pour autant que ce dernier ne depasse 
pas une periode de trois mois. Il est d'autre 
part suspendu dans la limite ci-dessus pendant 
la duree de ces conges ; 

b) A la fin du mois au cours duquel l'agent 
atteint l'age de 65 ans. Le contrat peut toute
fois etre renouvele au-dela de cet age. Dans ce 
cas, l'agent cesse de beneficier de toute inter
vention de la Communaute dans la couverture 
des risques prevus a !'article 72 ci-dessus. 

Article 77 

L'engagement de l'agent auxiliaire tant a 
duree determinee qu'a duree indeterminee : 
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Article 77 (suite) 

1. doit etre resilie par !'institution sans pre
avis en cas d'appel de l'agent sous les drapeaux. 

2. peut etre resilie par !'institution sans pre
avis: 

a) en cas de rappel de l'agent sous les drapeaux, 
si la nature des fonctions que l'agent etait 
appele a exercer en ve.rtu de ce contrat ne 
permet d'envisager sa reintegration dans son 
emploi a l'issue de son rappel sous les dra
peaux. L'agent beneficie, dans ce cas, d'une 
indemnite egale a son traitement de base et 
a ses allocations familiales a raison de deux 
jours par mois de service accompli ; 

b) en cas d'election d'un agent a des fonctions 
publiques si l'autorite visee a !'article 7, pa
ragraphe 2 ci-dessus estime que le mandat 
public de l'agent est incompatible avec l'exer
cice normal de ses fonctions aupres de la 
Communaute ; 

c) au cas oil l'agent cesse de repondre aux con
ditions prevues a !'article 57, paragraphe 1, 
a) et d) ci-dessus. Toutefois, dans le cas oil 
l'agent cesse de remplir les conditions prevues 
a I' article 57, paragraphe 1, d)' la resiliation 
ne peut intervenir que dans le cas oil !'inte
resse a droit a une rente d'invalidite ; 

d) au cas oil l'agent ne peut reprendre ses fonc
tions a l'issue du conge de maladie remunere 
prevu a !'article 18 ci-dessus. L'agent bene
ficie dans ce cas d'une indemnite egale a son 
traitement de base et a ses allocations fami
liales a raison de deux jours par mois de 
service accompli. 

Article 78 

L'engagement de l'agent auxiliaire peut etre 
resilie sans preavis pour motif disciplinaire en 
cas de manquement grave aux obligations aux
quelles l'agent est tenu, commis deliberement ou 
par negligence. La decision motivee est prise par 
l'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2 ci
dessus, !'interesse ayant ete mis prealablement 
en mesure de presenter sa defense. 

Article 79 

L'engagement de l'agent auxiliaire doit etre 
resilie par !'institution, sans preavis, des que 
l'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2 ci
dessus, constate : 

que !'interesse a intentionnellement fourni, 
lors de son engagement, de faux renseigne
ments concernant ses aptitudes profession-
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Article 79 (suite) 

nelles ou les conditions prevues a l'article 57, 
paragraphe 1, ci-dessus et 
que ces faux renseignements ont ete deter
minants pour l'engagement de !'interesse. 

Dans ce cas, la resiliation est prononcee par 
l'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2 ci
dessus, !'interesse entendu. 

Article 80 

Par derogation aux dispositions du present 
titre, les agents auxiliaires engages par l' Assem
blee parlementaire europeenne pour la duree des 
travaux de ses sessions, sont soumis aux condi
tions de recrutement et de remuneration prevues 
a !'accord intervenu entre cette institution, le 
Conseil de !'Europe et l'Assemblee de l'U.E.O. 
pour !'engagement de ce personnel. 

Les dispositions de cet accord ainsi que toute 
modification ulterieure de ces dispositions sont 
portees a la connaissance du Conseil un mois 
avant leur mise en vigueur. 

TITRE IV 

Des agents locaux 

Article 81 

Sous reserve des dispositions du present titre, 
les conditions d'emploi des agents locaux, no
tamment en ce qui concerne : 

les modalites de leur engagement et de la 
resiliation de leur engagement, 

les conrres, 

leur remuneration. 

sont fixees par chaque institution sur base de 
la reglementation et des usages existant au lieu 
ou l'agent est appele a exercer ses fonctions. 

Article 82 

L'institution assume, en matiere de securite . 
sociale, les charges incombant aux employeurs, 
en vertu de la reglementation existant au lieu ou 
l'agent est appele a exercer ses fonctions. 

Article 83 

Les litiges entre !'institution et l'agent local 
sont soumis a la juridiction competente, en vertu 
de la legislation en vigueur au lieu ou l'agent 
exerce ses fonctions. 
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TITRE V 

[Des agents d'etablissement du C.C.R.N. (1) 

Chpitre 1 

Dispositions generales 

Article 84 

Le contrat de !'agent d'etablissement du 
C.C.R.N. est conclu pour une duree indeterminee. 

Article 85 

Tout engagement d'un agent d'etablissement 
du C.C.R.N. ne peut avoir pour objet que de 
pourvoir, dans les conditions prevues au present 
titre, a la vacance d'un emploi compris dans le 
tableau des effectifs annexe a la section du 
budget de recherches et d'investissement de la 
C.E.E.A. 

Article 86 

1. Les dispositions de !'article 5, paragraphe l 
et 4 de !'article 1, paragraphe 2 du titre VII bis 
du statut concernant la classification des emplois 
en categories, cadres et grades et de !'article 7, 
paragraphes 1 et 2 du statut re\atif a !'affec
tation des fonctionnaires sont applicables par 
analogi e. 

2. Le contrat de !'agent d'etablissement du 
C.C.R.N. doit preciser le classement de !'inte
resse. 

Chapitre 2 

Droits et obligations 

Article 87 

Les dispositions des articles 10 a 25 du sta
tut, concernant les droits et obligations des 
fonctionnaires, sont applicables par analogie, a 
!'exception des dispositions de !'article 14, ali
nea 2 concernant la situation du fonctionnaire 
elu a des fonctions publiques. 

La decision de demander reparation du pre
judice subi par la Communaute en raison de 
fautes personnelles graves, conformement aux 
dispositions de !'article 21 du statut est prise 
par l'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2 
ci-dessus apres observation des formalites pre
vues en cas de licenciement pour faute grave. 

11) Le texte f1gurant entre [] ne concerne que Ia C.E.E.A. 
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Chapitre 3 

Conditions d'engagement 

Article 88 

1. Le recrutement doit viser a assurer a !'insti
tution le concours d'agents possedant les plus 
hautes qualites de competence, de rendement et 
d'integrite. 

Les agents d'etablissement du C'.C.R.N. sont 
choisis sans distinction de race, de croyance ou 
de sexe. 

2. Nul ne peut etre engage comme agent 
d'etablissement du C.C.R.N. : 

a) S'il n'est ressortissant d'un des Etats mem
bres de la Communaute et s'il n'y jouit de 
ses droits civiques ; 

b) S'il ne se trouve en })osition reguliere au 
regard des lois de recrutement qui lui sont 
applicables en matiere militaire ; 

c) S'il n'offre les garanties de moralite requi
ses pour l'exercice de ses fonctions ; 

d) S'il ne remplit les conditions d'aptitude phy
sique requises pour l'exercice de ses fonc
tions ; 

e) S'il ne justifie posseder une connaissance 
approfondie d'une des langues de la Commu
naute et une connaissance satisfaisante 
d'une autre langue de la Communaute dans 
la :rp.esure necessaire aux fonctions qu'il est 
appele a exercer. 

Article 89 

Avant qu'il ne soit procede a son engagement, 
l'agent d'etablissement du C.C.R.N. est soumis 
a l'examen medical d'un medecin-conseil designe 
p;;.::- !'institution afin de s'assurer qu'il remplit 
les conditions exigees au paragraphe 2, d), de 
l'article 88 ci-dessus. 

Article 90 

L'agent d'etablissement du C.C.R.N. est tenu 
d'effectuer un stage d'une duree de 3 mois a 
6 mois au cours duquel il peut etre mis fin a 
son engagement s'il ne fait pas preuve de qua
lites professionnelles suffisantes. Dans des cas 
exceptionnels, ce stage peut etre renouvele une 
seule fois pour une periode de 3 mois. 

A l'issue de ce stage, !'agent est titularise 
dans ses fonctions. 
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TEXTE TRANSMIS PAR LES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Chapitre 4 

Conditions de carriere 

Article 91 

Les articles 35, 39 et 41 du statut concernant 
l'activite, le conge de convenance personnelle et 
l'appel sous les drapeaux sont applicables par 
analogie a l'agent d'etablissement du C.C.R.N. 

Article 92 

Les articles 42 et 44 du statut relatifs a la 
notation et a la promotion sont applicables par 
analogie a l'agent d'etablissement du C.C.R.N. 

Chapitre 5 

Conditions de travail 

Article 93 

Les dispositions des articles 54 et 56 a 60 du 
statut concernant la duree du travail, les conges 
et les jours feries sont applicables par analogie 
a l'agent d'etablissement du C.C.R.N. 

Chapitre 6 

Renumeration et securite sociale 

Article 94 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
prevue a l'article 118, paragraphe 2, alinea 2, 
premiere alternative, du traite C.E.E.A., sur 
proposition de la Commission, fixe, en s'inspirant 
des usages locaux : 

1. Les conditions de remuneration des agents 
d'etablissement du C.C.R.N. pour chaque lieu 
d'affectation ; 

2. Le regime des indemnites, assurances, avan
tages sociaux et avantages annexes de toute 
nature dont ils beneficieront. 

Pour !'application des dispositions du para
graphe 2 ci-dessus la Commission concluera, 
dans toute la mesure du possible, des accords 
particulie•rs avec les organismes specialises des 
pays consideres. 

Article 95 

Si la Commission estime qu'il y a lieu de 
recruter comme agent d'etablissement du 
C.C.R.N. ,des candidats ne residant pas dans le 
pays ou a proximite immediate du lieu ou ils 
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Article 95 (suite) 

seront appeles a exercer leurs fonctions, le Con
seil, statuant a la majorite qualifiee, prevue a 
!'article 118, paragraphe 2, alinea 2, premiere 
alternative du traite C.E.E.A., sur proposition 
de la Commission, fixe le montant des indemnites 
a allouer a ces agents. La remuneration totale 
de ces agents ne peut toutefois depasser le mon
tant qu'ils percevraient sous le regime du statut, 
compte non tenu des dispositions du titre VII bis 
du statut. 

Article 96 

Les dispositions des articles 10 a 12 de l'an
nexe VII du statut relatives aux frais de mission 
et 83 du statut concernant la repetition de l'indu 
sont applicables par analogie aux agents d'eta
blissement du C. C. R. N. 

Chapitre 7 

Regime dis'Ciplinaire et voies de recours 

Article 97 

Les dispositions des titres VI et VII du statut 
concernant le regime disciplinaire et les voies de 
recours sont applicables par analogie aux agents 
d'etablissement du C. C. R.N. 

Chapitre 8 

Fin de !'engagement 

Article 98 

Independamment du cas du deces de l'agent 
d'etablissement du C. C. R.N., !'engagement de 
cet agent prend fin : 

1. Sans preavis 

a) A la fin du mois au cours duquel l'agent 
atteint l'age prevu pour jouir d'une pension 
d' anciennete, 

b) au cours ou a la fin de la peri ode de stage, 
dans les conditions prevues aux articles 90 et 
94 ci-dessus, 

c) En cas d'election d'un agent a des fonctions 
publiques si l'autorite visee a l'article 7, para
graphe 2 ci-dessus, estime que le mandat 
public de l'agent est incompatible avec l'exer
cice normal de ses fonctions. 

d) Au cas ou l'agent deviendrait fonctionnaire 
de la Communaute, 

e) Au cas ou l'agent cesserait de repondre aux 
conditions prevues a !'article 88, paragraphe 
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Article 98 (suite) 

2, a) et d). Toutefois, dans le cas oil !'agent 
cesse de remplir Ies conditions prevues a 
I' article 88, paragraphe 2, d), Ia fin de I' en
gagement ne peut intervenir que si !'agent 
a droit a une pension d'invalidite, 

f) En cas de revocation dans les conditions pre
vues a !'article 97 ci-dessus. 

2. Dans les autres cas avec un preavis qui ne 
peut etre inferieur a 2 jours par mois de ser
vice accompli, avec un minimum de 15 jours 
et un maximum de 3 mois. Toutefois, ce 
delai de preavis ne peut commencer a courir 
pendant Ia duree d'un conge de maternite ou 
d'un conge de maladie pour autant que ce 
dernier ne depasse pas une periode de trois 
mois. II est d'autre part suspendu dans Ia 
limite ci-dessus pendant Ia duree de ces 
conges.] 

TITRE VI 

Des conseillers speciaux 

Article 99 
1. La remuneration du conseiller special est 
fixee par entente directe entre !'interesse et 
I'autorite visee a !'article 7, paragraphe 2 ci
dessus. La duree du contrat d'un conseiller spe
cial ne peut exceder deux ans. Ce contrat est 
renouvelable. 
2. Lorsqu'une institution envisage de recruter 
un conseiller special ou de renouveler son con
trat, elle en informe le conseil en precisant le 
montant de Ia remuneration envisagee pour !'in
teresse. 

Prealablement a la conclusion definitive de 
ce contrat, cette remuneration fera !'objet d'un 
echange de vues dans le cadre du conseil si 
dans un delai d'un mois a compter de la notifi
cation prevue ci-dessus un membre du conseil ou 
la Commission en manifeste le desir. 

Article 100 
Les dispositions des articles 10, 11, alinea 1, 

13, 15, alinea 1, 16, 18, 21 et 22, alinea 1 et 2 
du statut, relatives aux droits et obligations du 
fonctionnaire et des articles 88 et 89 du statut 
relatives aux voies de recours sont applicables 
par analogie. 

TITRE VII 

Dispositions transitoires 

Article 101 

1. L'agent en fonctions lors de !'entree en 
vigueur du present reglement et qui n'est pas 
nomme fonctionnaire en application de !'arti
cle 90 du statut, bien que !'institution ait decide 
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Article 101 (suite) 

de le conserver a son service, doit etre invite, 
par l'autorite visee a !'article 7, parngraphe 2 
ci-dessus, a conclure un contrat d'engagement 
dans Ies conditions fixees par le present regle
ment. Ce contrat doit prendre effet a Ia date 
de !'entree en vigueur de ce reglement. 

2. Le contrat de !'agent qui refuse l'offre visee 
au paragraphe 1 ci-dessus doit etre resilie dans 
Ies conditions prevues a son ancien contrat. 

Article 102 

Les services accomplis par !'agent au sein 
d'une institution de Ia Communaute avant !'en
tree en vigueur du present reglement sont con
sideres comme services accomplis dans Ies condi
tions prevues a ce reglement. 

Article 103 
Les montants figurant, dans Ie cadre du 

regime provisorire de prevoyance de Ia Commu
naute, au compte individuel d'un agent appele a 
beneficier d'un contrat d'agent temporaire au 
titre du present reglement, sont pris en consi
deration pour le calcul des versements a effec
tuer a !'agent en vertu de !'article 41 ci-dessus. 

TITRE VIII 

Dispositions finales 

Article 104 

1. Sous reserve des dispositions de !'article 105 
ci-dessous, Ies dispositions d'execution du pre
sent reglement sont arretees par chaque insti
tution apres avis de son comite du personnel. 

2. Les administrations des institutions de Ia 
Communaute se concertent en vue d'assurer une 
application uniforme du present reglement. 

Article 105 

Les dispositions d'execution VIsees a !'arti
cle 96 du statut s'appliquent aux agents vises au 
present reglement dans Ia mesure ou les dispo
sitions de ce statut sont rendues applicables, par 
le present reglement, a ces agents. 

Article 106 

Le present reglement entre• en vigueur le ... 
Le present reglement est obligatoire dans 

tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

Fait a Bruxelles, Ie 

Par le Conseil~ 

LE PRESIDENT 
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B. 

L' Assemblee, 

1. Invite avec insistantce les Conseils de la 
C.E.E. et de l'Euratom, a proceder, des mainte
nant de commun accord avec la Commission pre
vue a !'article 78 du traite C.E.C.A., a !'adap
tation d€s coefficients correcteurs prevus a 
}'article 63/2 du statut et, a }'occasion de cet 
examen, a proceder, conformement aux disposi
tions de }'article 64 du statut, a une analyse du 
niveau des remunerations des fonctionnaires et 
agents de la Communaute, en tenant compte de 
!'evolution du produit national brut, de l'aug
ment:ltion des traitements dans les secteurs pu
blics et prives depuis le moment oil ils ont ela
bore le bareme prevu a }'article 65 du statut, 
ainsi que des necessites du recrutement. 

c. 

L' Assemblee, 

2. Recommande a la Commission prevue a 
l'article 78 du traite C.E.C.A. 

a) de modifier le statut des fonctionnaires de 
la C.E.C.A. de sorte qu'il devienne identique 
au texte du projet de statut des fonctionnai
res de la C.E.E. et de !'Euratom, tel qu'amen
de ci-dessus ; 

b) de prevoir, a !'occasion de la revision du 
statut C.E.C.A., des dispositions transitoires 
garantissant aux fonctionnaires actuellement 
beneficiaires de ce statut leurs droits acquis ; 

c) de fixer, comme demande dans la resolution 
relative a l'impot communautaire, un prele
vement a percevoir sur les remunerations et 
pensions des fonctionnaires de la C.E.C.A. 
dans les memes conditions que celles prevues 
par le regime de l'impot de la C.E.E. et de 
!'Euratom, tel qu'il a ete adopte par 1' As
semblee; 

3. Charge son president de soutenir, au sein 
de la Commission prevue a !'article 78 du traite 
C.E.C.A., les presentes recommandations. 

D. 

Invite les Conseils de la C.E.E. et de l'Eura-
tom ainsi que la Commission prevue a !'article 78 
du tvaite de la C.E.C.A. a etablir une convention 
.au terme de laquelle ces autorites, agissant cha
cune dans le cadre de leurs competences respec
tives et dans les conditions prevues par les trai
tes qui les ont instaurees, conviennent : 

a) De la mise en vigueur au meme moment de 
dispositions identiques applicables aux fonc
tionnaires et agents des institutions des trois 
Communautes ; 

b) De I' application uniforme de ces dispositions ; 

c) De se concerter quant a la n:vision de ces 
dispositions et de prendre leum decisions en 
la matiere d'un commun accord. 

E. 

5. Insiste aupres des Conseils pour qu'ils met
tent en vigueur, avec effet au 1 er janvier 1962, 
le projet de statut des fonctionnaires, ses an
nexes et le regime applicable aux autres agents 
dans le texte amende ci-dessus 

et prie le president de l'Assemblee d'insister 
au sein de la Commission prevue a l'article 78 
du traite C.E.C.A. pour que, compte tenu des 
recommandations £aisant l'objet des §§ B et C de 
la presente resolution, le statut des fonctionnai
res de la C.E.C.A. soit revise dans un delai tel 
qu'ainsi revise il puisse egalement etre mis en 
vigueur le 1 er janvier 1962. 

F. 

6. Charge son president d'adresser la presente 
resolution aux Conseils et aux Commissions 
executives de la C.E.E. et de !'Euratom ainsi 
qu'a la Commission prevue a !'article 78 du 
traite C.E.C.A., en y joignant les rapports pre
sentes par sa Commission competente (doc. 
93/1960-1961 et 66/1961). 
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• 

.Al\lENDElviENT 

presente par 

IvU~. V ALS et FOHRMANN 

a la proposition de resolution ayant pour objet la consultation 
dem.andee par les Conseils de lo. C.:S.E. et de la 8.J:;.E.A. sur le 
projet de statut des fonctionnaires cie la Comrnunaute et le 

Or. Fr • 

projet de regime applicable aux autres agents. 
(Doc. n° 66) 

Iere Partie • 

Article ~11 • 

Completer cet article par l'alinea suivant 

II Les d8ro~ations qui pourraient etre accordees 
devraient etre en rapport avec les activites du 
fonctionnaire interesse au sein des Com.munautes 
et publiees immediatement au Journal Officiel. 11 

APE. 6381 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

' ,, 

D 0 C U M E N T S DE S E ~ N C E 

16 OCTOBRE 1961 

19Gl - 1962 

EDITION DE LANGUE FHANCAISE 

AMENDEMENT n° 3 
presente par 

M. Fohrmann 

DOCUMENT 66/3 

~ la proposition de r6solution ayant pour objet la consultation 

demandee par les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A, sur 
le projet de statut des fonctioruLaires de la Conw1unaute et le 
projet de regime applicable aux autres agents (doc. n° 66). 

ANNEXE VIII 

Article 49 

Rediger comme suit l'article 49 de cette annexe 

"2auf dispositions contraires du present statut, les droits 
~pension des fonctionnaires seront calcules, a la deme.nde du 
fonctionniare, ~ partir_ du jour de son entree au service d'une 
des institutions des trois Co·~mmnautes. Ceci est applicable sans 
qu 1 il soi t tenu comp :_;e do la situation de droit dans laquelle le 
fonctionnaire se trouvait au depart. Dans ls cas ou le fonctionnaire 
n'aurait pas cotise ~ la caisse de pension pendant la periode 
precedente ou une partie de cette periode, il aura la faculte 
d'acquerir retroactivement les droits ~ pension pour lesquas 

il n'a pas cotise par des versements echelonnes. 
Le montant des cotisations versees par le fonctioru1aire 

et des versements correspondants des institutions sera inscrit au 
compte des fonctionnaires aupres de la caisse de pension provisoir8 

avec effet du jour de 1 1 entree en vigueur du statu~~ 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

DOCUMENTS DE SEANCE 
1961 - 1962 

EDITION DE LANGUE FRA.NCAI0E 

.AI.:_~lmEMENT 

presente par 

J\11~. VALS et FOHHMANN 
au nom du groupe socia.liste 

Docm,:ENT 66/4 

a la proposition de resolution ayant pour objet la consultation 
demandee par les Conseils de la C.:G.E. et de la C.~ • .E.A. sur lc; 
projet de statut des fonctionnaires de la Communaute et le 
projet de regime applicable aux autres asents (Doc. n° 66)o 

Section A. 

Rediger comme suit le Gernier aline& de cette section 

11 est d'avis 
11 qu 'il convient d' a12£orteE au pro jet de statut et au 

projet do regime applicable;; aux autres agents de la 
Communaute notamment les modifications suivantes 11 

Or. Fr • APE 6391 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

I? OC::~GBRZ. '1961 

DOCUMENTS DE SJkL':CE 

1961 - 1962 

Ai,illNDEMENT no 5 
present e par 

]£,.c. V ALS e t J:'OHRJ',IANN 
au nom du groupe socialiste 

DOCUivlliHT 66/5 

a la proposition de resolution ayant pour objet la consultation 
demandee pa~ les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. sur le 
projet de statut des fonction11aires de la Communaute et le 
projet de regime applicable aux autres agents (Doc. no 66) 

Section B. 

Rediger comme suit le texte de cette section : 

"1.Invite avec inaistance les Conseils de la C.E.E. et de 
l'Euratom a proceder des maintenant de commun accord avec 
la Commission prevue a l'article 78 du traite C.E.C.A.j 
a l'adaptation des coefficients correcteurs prevus a 1 ar
ticle 63/2 du statut ot, a l'occasion de cet examen, a 
proc6der, conformement aux dispositions de l'article 64 
du atatut, a lille analyse du niveau des remunerations des 
fonctionnaires et ag0nts des Communautes en tenant compte 
de l'evolution du produit national brut, de l'augmentation 
des traitements dans los secteurs publics et prives depuis 
le moment ou le niveau de ces remunerations a ete etabli 
q,insi que des nt§cessitt§s du recrutement. " 

Or. Fr • APE 6392 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

'17 OCTOBR~ '196"1 

DOCUMENTS DE SEANCE 

'196'1 - '1962 

EDPl'ION D.G LANGUE l?RANC.niSE 

AMENDEI~ENT n ° 6 

presente par 

MI'.l. Vl:.LS et FOHRMANN 
au nom du groupo socialisto 

DOCUivlENT 66/6 

a la proposition de resolution ayant pour objet la consultation 
demandee par les Consoils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. sur le 
projet de statut des fonctionnaires de la Communaute et le 
projet de regimo applicable aux autres agents (Doc. n° 66). 

Hediger comme Slit lo paragrapho a) de cette section : 

" a) de faciliter le rapprochement entro le statut des 
fonctionnaires de la C.E.C.A. ~t le texte du projet de 
statut des fonctiom1aires de la C.E.E. et de l':Curatom, 
tol qu' amcmde ci-.dessus " 

Or. Fr. APE 6393 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

18 OCTOBRE 1961 

DOCUiviENTS DE SEANCE 

1961 - 1962 

EDI'liON DE L;o.NGUE :b'RiiT! 0.AISE 

AldEN DEMENT 11°7 rectifie 
' t ' pr esen e par 

M. POHER 

DOCUMENT 66/7 recti.fLe 

a la proposition de resolution J.y2nt pour objet la consultation 
demandee par les Conseils de la C.~.E. et de la C.~.E.A. a l'As
semblee Parlementaire Europeenne sur ls projet de statut des 
fonctionnaires de la Communaute et le projet de regime applicable 
aux autres agents (Doc. n° 66). 

I. 

Projet de statut des fonctionnaires. 

Article 84. 

I. Dans le paragraphs 2 de cet article, 
supprimer l'alinea go 

II. J:Sn consequence, dan,s le ps.::·:o::sru.phe: 4 de cet ar-~icle, 
a l'avant-derniere ligne 

~PJ:.lacs;r_le.~::_moj;_s. 11 
••• dans les cas prevus aux alineas 

c) a g) inclus du paragraphs 2 
ci-dessus 11 

:ear le s :r;1ot s II 

Or. Fr. 

dans los cas prevus aux alineas 
C) a f) Ci-d8SSUS II 

APE 6411 rectifieo 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

DOCUMENTS DE S:SAFCE 
'196 '1 /1 S62 

'17 OCTOB:R:t: '196'1 EDITION D:S Lj_NGUZ ?R~Jw~:~ISE DOCUMENT n c 66 /7 

' t ' presen e par 
E. POHER 

a la proposition de resolutiOil. ayant pour objet la consultation 
demandee par les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. a l'As
semblee Parlementaire Europeenne sur le projet de statut des 
fonctionnaires de la Communaute et le projet de regime applicable 
aux autres agents (Doc. n° 66). 

I. 
Projet de statut des fonctionnaires. 

Article 84. 
I. Dans le paragrnphe 2 de cet article, 

supprimer l'aline~_go 

II. En consequence, dan.:; le paro.graphe 4 de eet article, 
a l'avant-derni~re ligne : ' 
remplacer les mots 11 

••• dJ.ns les cas prevus aux alineas 
e) a g) inclus du paragraphe 2 ci-dessus" 

:2ar les mots : '' ... dans le s cas prevus aux aline as 
e) a f) Ci-d8SSUS II 

Or. Fr. APE 6411 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

17 OCTOERS 1961 

DOCUJVJ.ZNTS DE SEAl'TCE 

1961 - 1962 

EDITION DB LPJifGUE F::.~NCAISE 

iJVIE:NDEivillNT no 8 

presente par 

M. POHER 

ala propOSl"ClOn de resolu-cion aya.nt pour objet la consultation 
dem~ndee par les Conseils QG ld C.E.E. et de la C.~.B.A. a l'As
s8mblee Parlementaire _i;uropscnne sur lc; projet de statut des 
fonctionnaires cle la Comnunaute f:t le projct de regime appli
cable aux autres agents (Doc. n° 66). 

I. 
Projet de statut des fonctionnaires 

Annexe VIII 

.Article 49. 
Rediger comme suit cet article 

" Nonobstant toutes dispositions contro.ires du present regle
ment, le fonctionnaire beneficie de CG droit a pension a compter 
du jour ee E?_On entree, 3. u:1 titre guelconque, au Se!.'vice d 1 une 
des institutions des trois Communautes • .Au cas ou il n'aurait 
pas effectu~ de versement au fonds de prevoyance pendant tout 
ou partie de ses services a~t6rieurs, il sera admis a racheter 
par versements fractionnes, les droits pour lesquels il n'a 
pu cotiser. Le montant des cotisations versees par le fonction
naire et des cotisations correspondantes versees par l'insti
tution, est considere comme figurant au compte du fonctionnaire 
au re0ime provisoire de prevoyance, a la date d'entree en 
vigueur du statut. " 

Or. Fr. .APE 6412 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

DDCUMEHT DE SEANCE 

1961 - 1962 

18 oc·c·OBRE l 961 EDII11ION D2 LA:tmTJE i''.F-LAHCAI.SE DOCUivJEWr 66/9 rev. 2 

CORRIGENDUM 
a 1 1 Aiv.lENDEl.:El'JT n ° 9 rev. 

a la proposition de resolution ayant pour objet la consultation 
demand8e par les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. a l'As
semblee parlementaire europeenne sur le projet de stntut des fonc

tionnaires de la Communaute et le projet de regime applicable aux 
autres agents. 

Lire au lieu de : " presente par M~L Pedini, Geiger et van Cam:;Jenn, 
" presente par HM. Pedini, Geiger, LUcker et van Campen". 

APE E4-l3 rev. 2 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

18 OCTOBRE 1961 

DOCUMENT DE SEANCE 

1961 - l96l 

EDFriON DE LANGUE FR\NCAI3E 

AMENDEMENT n° 9 rev. 
presente par 

MM. Pedini, Geiger ot van Campen 

DOCUNIENT 66/9 rev 

~ la proposition de resolution ay~nt pour objet la consultation 
demandee par les Conscils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ~ 

l 1 Ass0mblee parlementaire europsen,le sur le projet de statut 
des fonctionnaires de la CO:U1LlU11.CJ.Ute et le projet de regime 
applicable aux autres agents 

lere partie 
Statut des fonctionnaires 

Article ll 

Remplacer l 1 alinea 3 de l 1 article ll p~r le texte suivant : 

"Si le fonction:-:aire se propose d 1 exercer une activite 
exterieure remuneree ou non, ou de rocplir un mandat en dehors 
des Cor:tmnautes, il doi t en d2JHancler l 1 autorisation ~ l 1 au tori te 
investie du pouvoir de nomination. Cette autorisation doit ctre 
refusee si l'activite ou le manJat sont de nature ~ nuire ~ 
l'ind6pend~nce du fonctionnaire ou a porter prejudice~ l'activite 
des instiutions des Co~~unautes. 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

17 OCTOBRE 1961 

DOCUNIENTS DE .3EANCE 

1961 - 1962 

EDlJ:IION DE LANGUE FRANC/dSE 

.d.lVI.EN D ENrEN T n ° 9 
presonte par 

J:.Jvl. Podini, Geiger et Lucker 

DOCUMENT 66/9 

~ la proposition de r~3olution 3yant pour objet la consultation 
domand2e par les Conseils do la C.E.E. et de la C.E.E.A, a 
1' Asse:mblee parlementaire curopeen.LlG sur le projet de statut des 
fane ti onnaires de la CorPu:J.a.ute et le proj et do regine applicable 

· au:x: autres agents 

Lere partie 

Statut des fonctionnairos 

iirticle 11 

Rem~lacer l'alinea 3 do l'article 11 par lo t0xto suivant : 

nsi le fonctiornaiT•e se propose cl' exorcor une activite 
exterieure remun0ree ou non, ou de r:3mplir un LlandJ.t en dehors 
des COl":.lJ::1Ul"13.Utes' il doi t en der;::::;.nder 1' J.Ut oris3 t ion a 1 'o.ut -Jri te 
invvstie du pouvoir de nomino.tion. Cette autorisation ne peut 
lui etre rofusee que si cotte act:Lvite ou co nandat est d_e 
nature a nuire a son ind2pend~nce ou de l'empGcher d'exorcer 
dc;s fonctions." 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

17 OC~L'03R5 1 S 61 DOCU, ~EHT 66/10 

/ t / presen-e par 

1'.1. Poher 

a la proposition de resolution aye.nt DOUr ob.j et la OOrLSUl tat ion 
demand~e par les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. a l 1As
semblee Parlementaire Europeenne sur le projet do statut des fonc
tionnaires ds la Com.Jmnaut e et le proj et de reGime applicable aux 
autres agsnts 

lere P:,:..rti e 

3tatut des fonctionnalres 

Article 85 

Ins~rer ~ la suite du deuxi~me paragraphe de l'article 85, 
un nouvel alinea ainsi libelle : 

"3. Un fonctionnaire ayant definitivement cesse ses fonctions 

peut @tre prive, en partie ou en totalite, de ses droits a pension 

par arret de la Cour de Justice. Cette priva·IJion de droits peut etre 

tenporaire ou definitive. Elle n'est admissible que si le fonction

naire s I est rendu coupable d I un rnanquement grave a 1' egard des Com

mun~utes ou d'une de leurs institutions o~ d'un crime. Le fonction

naire conserve:; le d.Toit au rembourse1nent des cotisations par lui 

versees en vertu de l'article Sl. Ce droit peut etre annule par de

cision expresse de la Cour, si celle-ci a prononce un arret privant 

definitivement le fonctionnaire de la totalit€ des droits a pension". 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

17 OCTOBRE 19$1 

DOCUMENTS DE SKiNCE 

1961 - 1962 

1l.MEJ\TDEMENT n ° 11 
pr6sente pe.r 

MM. Geiger, P2dini et Pohcr 

DOCUMENT 66/11 

~ 1a proposition do r~solution ~yant pour obj2t la consultation 
dem~ndee par les Consails de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ~ 
l'Assernblee parleiJ.entaire europ8enno sur le projet de statut 
des fonction~aires de la COTJT'~UnJ.ute et lo projet de regime 
applicable aux autres agents 

lere p~l.rtie 

3tJtut des fonctionnaires 

Article 15 

R~mplacer l'alinea 2 de l'article 15 par lo text~ suivant 

nEn outre chaqu'--' institution detcrr.1inG lc s omplois dont 
les ti tulaires sont ten~_s, pGndant une peri ode dG trois ans a 
partir de la cessation do leurs fonctions, de declarer leur 
activite professionnelle, remun6ree ou non, dans les affaires, 
Gntreprises ou associations de l'institution.n 

-, , · "11Tl r 11, r-

mwg13
Text Box

mwg13
Text Box



'i 
' 

1 

~ 

I 
·j 

1 

'I , 
I 
\ 

mwg13
Text Box



• 

• 

'. 
' 

ASS E M.B lEE PARlE MENTA IRE E U R 0 PEEN N E 

DOCUMENTS DE SEMWE 

/1 96'1 - '1962 

17 OCTOBRE '196'1 EDITION DE LANGUE FRiJWAISE DOCUNENT 66/'12 

presente par 
T\1. POHER 

a la proposition de resolution ayant pour objet la consultation 
demandee par les Consoils de la C.E.3. et de la C.E.E.A. a l'As
semblee Parlementaire Europeenno sur le projet de statut des 
fonctionnaires de la Communaute et le projet de regime applicable 
aux autres agents (Doc. n° 66). 

Or. Fr. 

Section A. 

Rediger comme suit le paragraphe c) de cette section : 

11 c) soulit;n~nt que les institutions des CommunA.utes, 
quelles que soient les necessites de ln ropr8s0ntation 
nationale, ne doivent pas exercer leur activite avec 
un appareil administratif trop important 11 

APE 6416 
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· ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

' '17 OC·TOBRE '196'1 

11\JO /] -
"' 1) 

~ la proposition do r~solution ~yant pour objet la consultation 
daroand6G oar lea Cons~ils do l~ C.£.~. et du la C.~.E.~. ~ 
1 1 .t~ssembl-i;e -~)c1rlcfE.mt0.ir:.; :-~u:cop.knno sur L:: proje:t de sto.tut d:.:;s 
fonctionnairea do L1 Com.:.nmnutC et L_; :?rojct de ro3iE18 applico.blc 

O.'~X :::ru-i~rc:-:s c'S':;~1ts (Doc:. ~.;o 6::_-,) 

Section C 

Rediger co:::rr'.8 ~:mit lc parc.tgrc.ph:..; e~.) de cotte sectioL : 

"a) do fe.cilitcr 1·-:.· ~approch~11wn~ entre lc atatut dec; foDc
tionnaircs 10 la C.E.c.~. ct la projct da statut des fonctionnairea 
do la Co.C:.:.E. et d2 l':Suro_toE, tel qu' c..tt!lL'nd8 ci-dessus". 

Or. Fr. APZ 64'17 
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• ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

17 OCTOBRE 1961 

DOCU~.LCN·TS DE SEANCE 

1961 - 1962 

:SDITION DE Lii.NGUE :B'R1.NCAISE 

.AMENDElv1EJ\EC 

presente par 

DOCUiviENT n° 66/ 14 

MM. PETRE, G.2IGBR, ·:J~;..it0.L.TE.:.{,_1.J.i. et S"l.B.n.TINI. 

a la proposition de resolution ayant pour objet la consultation 
demandee par les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.~.A. ~ l'As
semblee Parlementaire Europeenne sur le projct de stc:.tut des 
fonctionnaires de la Communaute et le projet de regime applicable 
aux autres agents (Doc. n° 66) 

S~Jction A 

Rediger comrae suit le dernier alin·2o.. de cett8 section 

11 est d'avis 
11 qu' il convient d' appor"cer nota.mmcm_i les modifica

tions suivantes au projet de statut des fo.i.lCtionnairt::s et au 
. projet du regL,w applico..ble o.ux autres agents de la Communaute 11

• 

Or. Fr. APE 6418 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

'196'1 - '1962 

------~--------------------------
, ______ _ 

17 OCTOBRE 1961 DOCUMEL\fi' N° 66/ 15 

pr~sc;nte par 

KJ\~. PETRE, G:CIGEl={, C~'i.RCATERRA, S.ABA'I'INI 

a la proposition de resolution J.yant pour ooj8t ln consultation 
demandee par los 8onsoils de la C.~.3. ot do la C.~.~.A. a 
1 1 ;~ssamol~e Parler:J.entairc Suropecnneo sur le proj ot de statut des 
fonction .. Y).aire:s de 13. Col~11,1Ul10J.Ute ct lo projot de rsgime applicable 

aux autres agents (Doc.-N° SS) 

Or. Fr. 

Section B. 
Redit:,er conme suit le textG de c<::tte section 

11 1'1-~.ssemblee, 

" '1. Invite avec insistance les Conseils de la C.E.E. 
et de l'Euratom, a procede:r, des maintenant de commun 
accord avec la Comn1ission prevue a l'article 78 du 
trait~ c.~.c.~. a l'adaptation des coefficients cor
recteurs prevus a l'article 63/2 du statut ut, a l'oc
casion de cet oxar:1en, a proceder, conformement aux 
dispositions de l'aEticle 64 du statut, a une analyse 
du niveau des r~mun~rations des fonctionnaires et 
agents des CoiYllilunautes, ('m te;nant comptu de l 'evolution 
du proClui t national brut, clo l' c.'.ut;mcntation des trai te
ments dans les secteurs publics et prives depuis le 
moment ou le niveau de ces remunerations a ete etapli, 
ainsi que des n6cessites du rocrutement. 11 

. . . . I .. 

.A.PE 6419 
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2. 

Expose des motifs 

- Etant donne quo les tr2.itsments de base de la C.E.C.A. 
ont ete fixes en '1952 et n'ont d.epuis subi aucune modi
fication ; 

- Etant donn~ qu'il ressort des publications officielles 
tant de l'Ofiice des statistiques de la Communaute que 
des offices statistiques nationaux : 

- que dspuis 1S53 les remunerations de la fonction 
publique Oll"G etf ajust8GS a lcl V::ll~:;Ur reclle dans 
tous les pays dG la Commuriaut6 ; 

- que 1 1 2,Ug111en·c2.tion en Valeur re2lle et ll10yenne 
pOUl.., la Cotmmnaute sf cleverai t en JanviC::r '196'1 
a. 2s % ; 

- que 'le s tre.i tc;m.ents des organisations interna
tionales ont et(. releves a plusieurs reprises 

-que l'evolution du niveau de vie moyen de la 
Communaut8 et cc:lle des traitements qui a ete 
cor..statee ont pour cons8quence que les traite
ments reels c.~.c.h. sont d~precies a defaut 
d'adaptation adequate ; 

- Etant donne qu'il a ete constate que les remunerations 
prfvues par le; projet de stetut sont inferieures a 

· cell e s de la C . E • C • A • , 

il y a lieu de modifier le texte de la section B 
comme le propose notre amendement. 

Or. Fr. APE 64'19 
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